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L�in�uence du prØsident de la RØpublique française poussa Maurice 
Duverger à forger en 1970 le terme « semi-prØsidentialisme » pour quali�er 
un rØgime qui semblait fortement s�Øloigner des canons du parlementa-
risme. Depuis, la notion a ØvoluØ et renvoie à un rØgime oø coexistent 
un gouvernement responsable devant le Parlement et un prØsident Ølu 
au suffrage direct. Si cette acception s�est imposØe progressivement, le 
concept est loin de faire l�unanimitØ.

Nombre de publicistes estiment qu�il n�y a pas lieu d�amalgamer 
des procØdures renvoyant pour certaines aux relations interinstitution-
nelles et pour d�autres à la sØlection des pouvoirs. De son côtØ, la science 
politique internationale utilise couramment le concept, considØrant que 
la lØgitimitØ offerte par l�Ølection par le peuple donne potentiellement 
un rôle particulier au prØsident.

La querelle acadØmique a trouvØ à s�alimenter avec les mutations des 
systŁmes politiques dans le monde. On peut, d�une part, faire le constat que, 
de l�Islande à Taïwan, les États rØpondant au double critŁre de la respon-
sabilitØ gouvernementale et de l�Ølection directe du prØsident renvoient à 
des rØalitØs fort diffØrentes. D�autre part, il apparaît non seulement que, 
de l�Europe orientale à l�Afrique, les rØgimes semi-prØsidentiels se sont 
multipliØs depuis 1990, mais Øgalement que leur adoption vise à offrir 
un rôle politique particulier au chef de l�État sans renoncer à la matrice 
parlementaire. En somme, le modŁle français plutôt qu�autrichien.

Le succŁs international de la Ve�RØpublique au moment oø celle-ci 
connaît des dysfonctionnements patents interroge. Il mØrite que Pouvoirs 
consacre, au-delà du cas français, un numØro au semi-prØsidentialisme, 
aux dØsaccords disciplinaires comme au devenir des rØgimes rØpondant à 
sa dØ�nition. Si la revue n�entend pas prendre position dans la controverse, 
diffØrentes contributions font valoir le caractŁre pØrilleux d�un exØcutif dual 
reposant sur une double lØgitimitØ, celle du peuple et celle du Parlement.

OLIVIER RoZENBERG
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A U R o R E  G a I L L E T

R E G A R D  C R I T I Q U E  S U R  U N E  

C AT É G O R I E  C O N S T I T U T I O N N E L L E

« Si le scrutin de juin aboutissait à l�Ølection d�un nombre consØ-
quent de dØputØs LfI ou RN, les oppositions resteraient avant 

tout tributaires du systŁme semi-prØsidentiel de la Ve�RØpublique et 
de son Parlement vassalisØ, oø elles ne sont que forces d�interpellation 
à la tribune de l�HØmicycle. » Cet extrait du journal Le�Monde, paru 
le 27�avril�2022, soit au lendemain de l�Ølection prØsidentielle, illustre 
la persistance de la catØgorie « semi-prØsidentielle » pour quali�er un 
rØgime politique qui Øchappe aux typologies classiques, notamment eu 
Øgard à la place en son sein du prØsident de la RØpublique.

EmployØ en 1959 par le journaliste Hubert Beuve-MØry pour rendre 
compte de la spØci�citØ de la Constitution de la Ve�RØpublique, nouvel-
lement adoptØe le 4�octobre 1958, le mot est surtout systØmatisØ par 
Maurice Duverger. Les facteurs de son succŁs sont connus. On peut 
notamment citer la double qualitØ de l�auteur, juriste et pionnier de 
la science politique, ce qui lui permet de bâtir des ponts entre les 
deux disciplines, qu�il s�attelle aux partis politiques1 ou, prØcisØment, 
aux rØgimes politiques. La catØgorie s�est en outre avØrØe elle-mŒme 
attractive, en ce qu�elle cherche à saisir le fonctionnement d�institu-
tions associant le principe parlementaire de la responsabilitØ du gouver-
nement devant le Parlement et la position centrale du prØsident, Ølu 
au suffrage universel direct. Au-delà, la catØgorie bØnØ�cie d�un Øcho 
consØquent à l�Øtranger, en raison tant du nombre de pays attribuant 
une place spØci�que au prØsident, des efforts entrepris par Duverger 

1.  Les Partis politiques, Paris, Armand Colin, 1951. Cf.�les nombreuses contributions à ce 
sujet dans Daniel Bourmaud et Philippe Claret�(dir.), Maurice Duverger. L�hØritage rØsistant 
d�un mal-aimØ, Paris, Classiques Garnier, 2021.
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pour diffuser ses idØes2, ou encore du « rayonnement considØrable » 
des travaux ultØrieurs de Robert Elgie et de Matthew Shugart, qui ont 
permis d�« Øtabli[r] solidement [la catØgorie] en politique comparØe », 
ainsi que le rappelle la contribution de Bernard Dolez dans ce mŒme 
numØro3. Les griefs lestant le semi-prØsidentialisme sont tout autant 
connus : nonobstant la personnalitØ controversØe de Duverger, qui a 
contribuØ à discrØditer sa pensØe, notamment chez les juristes français4, 
ce sont surtout les limites scienti�ques de la catØgorie et de ses poten-
tialitØs heuristiques qui sont mises en avant.

Poser un regard critique sur cette catØgorie n�a dŁs lors rien de spØcia-
lement original, tant la doctrine constitutionnelle s�y emploie de longue 
date : le constat de la persistance de ce « dogme », comme du « combat 
scienti�que d�arriŁre-garde » y affØrent5, n�en suscite pas moins un 
Øtonnement apte à interroger les constitutionnalistes, plus encore 
lorsqu�ils enrichissent leur regard critique d�une dimension comparØe. 
À cet Øgard, observer le semi-prØsidentialisme en tant que « catØgorie 
constitutionnelle » permet aussi de relever combien la classi�cation 
des rØgimes politiques demeure investie par la doctrine constitution-
naliste française ��alimentant dŁs lors elle-mŒme ce « sport national » 
qu�est le « registre de la politique constitutionnelle »6. Ailleurs, si les 
tentatives de « revisiter Duverger » et les typologies des rØgimes ne 
manquent pas, elles sont surtout entreprises par des spØcialistes de 
science politique7.

2.  Sans surprise, c�est son article prØsentØ en langue anglaise qui est le plus souvent citØ (« A 
New Political System Model: Semi-Presidential Government », European Journal of Political 
Research, vol.�8, n°�2, 1980, p.�165‑187).

3.  Infra, « Le corniaud et le chien de race. Le fabuleux destin de la notion de �rØgime semi-
prØsidentiel� », p.�30.

4.  Éric Millard, « Le semi-prØsidentialisme selon Duverger : rØ�exions sur une exportation 
problØmatique d�une doctrine », in CØcile GuØrin-Bargues et Hajime Yamamoto�(dir.), Aux 
sources nouvelles du droit. Regards comparØs franco-japonais, Paris, Mare�& Martin, 2018, 
p.�152 et suiv.

5.  Ibid., p.�153 et�160 ; Armel Le�Divellec, « Maurice Duverger et la notion de rØgime semi-
prØsidentiel. Une analyse critique », in Daniel Bourmaud et Philippe Claret�(dir.), Maurice 
Duverger, op.�cit., p.�319‑320.

6.  Armel Le�Divellec, « Le prince inapprivoisØ. De l�indØtermination structurelle de la prØ-
sidence de la Ve�RØpublique (simultanØment une esquisse sur l�Øtude des rapports entre �droit 
de la constitution� et systŁme de gouvernement) », Droits, n° 44, 2006, p.�101.

7.  Horst Bahro, Bernhard H.�Bayerlein et Ernst Veser, « Duverger�s Concept: Semi
presidential�Government Revisited », European Journal of Political Research, vol.�34, n°�2, 1998, 
p.�208 et suiv. Notons que l�ouvrage collectif dirigØ par Daniel Bourmaud et Philippe Claret 
est issu d�un colloque intitulØ « Duverger revisitØ. Regards critiques sur l��uvre scienti�que ».
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R E G a R D  C R I T I Q U E  S U R  U N E  T R o I S I ¨ M E  V o I E  M a N Q U É E

Si la catØgorie demeure attractive, en France comme à l�Øtranger, c�est 
notamment parce qu�elle tente de dØpasser la distinction binaire entre 
rØgimes parlementaires et prØsidentiels. Au vu des innombrables critiques 
suscitØes par cette entreprise, il est toutefois dif�cile de considØrer qu�elle 
y apporte une rØponse satisfaisante.

Dépasser la typologie binaire classique ?
Les classi�cations des formes de gouvernement et rØgimes politiques, 
notamment en fonction de la rØpartition et de l�organisation du pouvoir, 
ont occupØ les grands noms de la doctrine classique. DŁs Aristote ou 
Montesquieu, qu�il s�agisse de distinguer la monarchie, l�aristocratie et la 
dØmocratie ou de les rapporter à une thØorie de la sØparation des pouvoirs, 
ces premiers pas ne s�envisagent pas sans une perspective comparØe. 
Il en va de mŒme lorsque l�on s�attache ensuite aux diffØrents rØgimes 
politiques, au sein des dØmocraties reprØsentatives. Dans ce cadre, la 
diffØrenciation entre le rØgime parlementaire (britannique) et le rØgime 
prØsidentiel (Øtats-unien) est frØquemment associØe au nom de Walter 
Bagehot et à son English Constitution (1867). Or, en France comme 
ailleurs, le paradoxe tient prØcisØment à ce que cette classi�cation binaire 
et idØaltypique demeure prØgnante8, en dØpit des critiques dont elle fait 
l�objet ��critiques qui sont à la fois gØnØrales, visant les « problŁmes de 
mØthodologie et de dØ�nitions » des classi�cations juridiques9, et plus 
ciblØes, soulignant les Øgarements entretenus par les quali�catifs « prØsi-
dentiel » et « parlementaire » pour apprØhender le fonctionnement et la 
diversitØ des systŁmes concernØs10.

La doctrine française ajoute parfois une source d�ankylose supplØ-
mentaire, issue de la IIIe�RØpublique de la �n du XIXe�siŁcle et dont elle 
a le plus grand mal à se dØpartir : depuis les ÉlØments de droit constitu-
tionnel (1896), d�AdhØmar Esmein, elle fonde en effet la typologie des 
rØgimes sur le degrØ de sØparation des pouvoirs, qui serait « rigide » pour 

8.  En France, le travail de Richard Moulin prØfacØ par Michel Troper (Le PrØsidentia-
lisme et la classi�cation des rØgimes politiques, Paris, LGDj, 1978) reste citØ comme une rØfØ-
rence essentielle à ce sujet.

9.  Charles Eisenmann, « Quelques problŁmes de mØthodologie des dØ�nitions et des classi-
�cations en science juridique », Archives de philosophie du droit, n°�11, 1966, p.�25‑43. Cf.�aussi 
Michel Troper, « Les classi�cations en droit constitutionnel », in id., Pour une thØorie juri-
dique de l�État, Paris, pUf, 1994, p.�251‑262.

10.  Charles Eisenmann, « Essai d�une classi�cation thØorique des formes politiques », Poli-
tique, n° 41‑44, 1968, p.�8 et suiv.
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les rØgimes prØsidentiels et « souple » pour les rØgimes parlementaires. 
Travailler sur ces « spectres » ou « vaches sacrØes »11 peut alors s�envisager 
dans plusieurs directions : pour les ØpithŁtes « rigide » et « souple », c�est 
un travail de pØdagogie qui s�impose, surtout à l�endroit des Øtudiants, 
pour qu�ils soient à mŒme de comprendre qu�il n�y a ��entre autres�� 
rien de rigide dans le fonctionnement des institutions Øtats-uniennes ; 
pour la logique binaire, qui nous intØresse davantage ici, la quŒte de 
troisiŁme(s) voie(s) est l�une des issues sans cesse explorØe. À cet Øgard, 
si le « troisiŁme larron » ne semble plus Œtre à chercher du côtØ du rØgime 
d�assemblØe, discrØditØ par la connotation pØjorative du fonctionnement 
des IIIe et IVe�RØpubliques12, la voie du semi-prØsidentialisme demeure 
discutØe ��tout en Øtant presque unanimement rejetØe par les juristes.

Un « troisième larron » qui bute sur ses propres écueils
L�une des premiŁres faiblesses de la catØgorie du semi-prØsidentialisme, 
telle que systØmatisØe par Duverger, se comprend à la lecture des critiques 
internes, formulØes de longue date à son encontre. Celles-ci mettent 
l�accent sur son ambiguïtØ, ses incohØrences et autres dØfauts logiques. 
Il s�agit notamment de pointer une dØmonstration Øvolutive, n�hØsitant 
pas à reformuler les critŁres constitutifs de la catØgorie : faut-il ajouter 
les pouvoirs du prØsident comme troisiŁme critŁre, au-delà des deux 
premiers identi�Øs que sont la responsabilitØ du gouvernement devant 
le Parlement et l�Ølection du prØsident au suffrage universel ? Dans ce 
cas, ces pouvoirs sont-ils des pouvoirs « propres » (terme qui a un sens 
juridique prØcis) ou « notables » (terme Øvidemment bien plus �ottant) ? 
Quelle place encore pour le droit de dissolution ? La dØmonstration 
comporte par ailleurs de nombreuses in�exions, conduisant à recourir à 
des paramŁtres supplØmentaires, telle l�incidence des majoritØs et partis 
politiques, qui sont autant de variables politiques, extra-juridiques et 
contingentes. S�ajoute encore à ces oscillations l�instabilitØ de la liste des 
États concernØs, certains entrant ou sortant de la catØgorie, au grØ des 
Øvolutions de l�argumentaire dØployØ.

Partant, on comprend sans peine que « l�inventeur » du semi-
prØsidentialisme ait pu « contribue[r] » à nourrir les critiques et armer 

11.  Julien Boudon, « Le mauvais usage des spectres. La sØparation �rigide� des pouvoirs », 
Revue française de droit constitutionnel, n°�78, 2009, p.�247‑267 ; LØo Hamon, « Multitude et 
bon usage des vaches sacrØes », in Droit, institutions et systŁmes politiques. MØlanges Maurice 
Duverger, Paris, pUf, 1988, p.�613‑622.

12.  Arnaud Le Pillouer, « La notion de �rØgime d�assemblØe� et les origines de la classi�-
cation des rØgimes politiques », Revue française de droit constitutionnel, n° 58, 2004, p.�305‑333.
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ce faisant ses pourfendeurs13. L�une des raisons des discussions maintenues 
autour de cette catØgorie ne tient dŁs lors pas tant dans son apport ou 
son utilitØ propre que dans ses fragilitØs patentes, lesquelles engagent 
la doctrine à discuter de la cohØrence des critŁres et des typologies, et 
dØ�ent ceux qui cherchent à rendre compte des rØgimes politiques et 
systŁmes de gouvernements effectifs.

D�autres critiques peuvent sembler secondaires lorsqu�elles sont 
rapportØes à des « querelles taxinomiques ou terminologiques14 ». Elles 
ne sont nØanmoins pas à nØgliger, prØcisØment pour ce qu�elles nous 
disent de la catØgorie. D�une part, le prØ�xe « semi- » est source de 
confusion dŁs lors qu�il Øvoque instinctivement un mØlange, une synthŁse, 
mais aussi une incomplØtude. Or, si les critŁres des rØgimes dits semi-
prØsidentiels empruntent aux deux idØaux-types parlementaire et prØsi-
dentiel, la catØgorie n�a rien d�un statique systŁme « mixte »15. Duverger 
lui-mŒme travaillait sur les diffØrentes conjonctures contribuant à modeler 
la catØgorie ��l�alternance entre cohabitation et concordance des majoritØs 
sous la Ve�RØpublique française n�en Øtant qu�une dØclinaison. D�autre 
part, cette derniŁre remarque rejoint les griefs formulØs à l�encontre du 
choix du terme « prØsidentiel » : non seulement la force du prØsident, 
mŒme lØgitimØ par son Ølection, varie de toute Øvidence en fonction du 
contexte politique16, mais, plus fondamentalement encore, il n�y a pas de 
semi-prØsidentialisme sans responsabilitØ gouvernementale : il s�ensuit 
que cette catØgorie ne ressortit pas au rØgime prØsidentiel mais bien à 
la logique parlementaire ��faute de trouver, pour l�heure, de classi�-
cation alternative17.

Le « semi-prØsidentialisme » ne manque-t-il pas �nalement son objectif, 
faute de l�avoir clairement dØ�ni ou, à tout le moins, de ne pas s�Œtre tenu 
à un seul objectif ��oscillant entre la conceptualisation d�une classi�-
cation gØnØrique à mŒme de complØter nos tableaux de pensØe des rØgimes 

13.  Olivier Duhamel, « Remarques sur la notion de rØgime semi-prØsidentiel », in Droit, 
institutions et systŁmes politiques, op.�cit., p.�581‑590.

14.  Ibid., p.�588.
15.  Julien Boudon, « Les systŁmes �mixtes� et la catØgorie des rØgimes �semi-prØsidentiels� : 

la quali�cation constitutionnelle de la Ve�RØpublique », Historia et ius, n° 13, 2018 (en ligne).
16.  Georges Vedel, « SynthŁse ou parenthŁse », Le�Monde, 19‑20�fØvrier�1978 ; id., « Cin-

quiŁme RØpublique », in Olivier Duhamel et Yves MØny�(dir.), Dictionnaire constitutionnel, 
Paris, pUf, 1992, p.�134‑135.

17.  MŒme recourir à la notion de « prØsidentialisme », à la maniŁre de Philippe Lauvaux 
(Destins du prØsidentialisme, Paris, pUf, 2002) suppose de commencer par prendre ses distances 
avec le rØgime amØricain pour mieux saisir les pouvoirs exercØs par les prØsidents au sein de 
la large famille des rØgimes parlementaires.
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politiques, au sens idØaltypique wØbØrien, et la volontØ de rendre compte 
du rØgime spØci�que de la Ve�RØpublique française ?

R E G a R D  C R I T I Q U E  C o M pa  R É 
S U R  L E S  C a T É G o R I E S  C o N S T I T U T I o N N E L L E S

La catØgorie du semi-prØsidentialisme subsiste alors qu�il est bien dif�cile 
de lui trouver des avocats bienveillants, du moins au sein de la doctrine 
constitutionnelle. On retrouve par consØquent le mŒme paradoxe que 
celui constatØ plus haut autour de la typologie des rØgimes parlemen-
taires et prØsidentiels. Ouvrir notre regard au droit comparØ permet 
d�enrichir les enseignements à tirer de ce constat ��mŒme en s�en tenant 
au seul droit comparØ franco-allemand, comme nous le proposons ici.

La force implacable des simpli�cations
L�une des pistes explorØes pour expliquer la « lenteur des transfor-
mations et la persistance des reprØsentations collectives [classiques] » 
invite à se pencher sur « l�autoritØ acquise par des analyses et des auteurs 
classiques », en dØpit de leur « inadaptation ». Ces derniers propos 
visent les « rapports de systŁmes », entre ordres juridiques internes et 
international/europØen18, notamment au vu de la dif�cultØ conceptuelle 
spØci�que de droit de l�Union europØenne et de son vocabulaire. Mais 
le constat de la dif�cultØ à dØpasser les reprØsentations traditionnelles 
s�applique parfaitement aux catØgories constitutionnelles.

S�agissant des catØgories intØressant les rØgimes politiques, on peut 
ajouter un facteur plus prosaïque : les simpli�cations ne sont-elles 
pas prØcisØment commodes lorsqu�il s�avŁre dif�cile de rØsoudre les 
incohØrences et contradictions mises en avant par les thØoriciens ? Et 
si Duverger « a ØtØ victime de son goßt pour les formules qui frappent 
l�imagination et sa propension à vouloir toucher un public plus large 
que celui des constitutionnalistes universitaires19 », « sa » catØgorie n�a 
pas moins pro�tØ des reprØsentations communes de la sociØtØ (et de 
la politique), encline(s) à se dØtourner des catØgories juridiques intro-
duisant de la complexitØ. La place du prØsident français dans les institu-
tions de la Ve�RØpublique conduit certains à quali�er celle-ci de rØgime 

18.  Constance Grewe, « Repenser les fondements des rapports de systŁmes » (2016), in id., 
L�État des droits : communications et tensions, Paris, SLC, 2018, p.�134‑135.

19.  Armel Le�Divellec, « Maurice Duverger et la notion de rØgime semi-prØsidentiel », 
chap.�citØ, p.�335.
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semi-prØsidentiel (ou de « monarchie rØpublicaine », expression qui 
donne son titre à un autre ouvrage de Duverger) : pourquoi s�embar-
rasser à la prØsenter comme « parlementaire » ?

Pareil constat ne saurait cependant satisfaire la doctrine universitaire. 
« Éviter la dØmagogie de la simplicitØ et s�efforcer à une pØdagogie de la 
complexitØ » : l�une des maximes souvent rappelØe de Mireille Delmas-
Marty20 peut Œtre reçue par la doctrine comme une invite à prØserver un 
minimum de rigueur scienti�que. Cela ne va pas sans diffØrenciations.

Invite à de nouvelles différenciations –�perspective franco-allemande
Outre les questions thØoriques, l�un des intØrŒts maintenus des typologies 
des systŁmes de gouvernement tient à leur apport pour l�analyse des insti-
tutions. La question est alors intØressante pour ce qu�elle nous apprend 
de la maniŁre d�envisager tant la frontiŁre entre le droit constitutionnel 
et la science politique21 que le droit constitutionnel lui-mŒme. Duverger 
a du reste contribuØ à entretenir une indØtermination persistante à ce 
dernier titre : s�il Øtait bien conscient que « la pratique du pouvoir ne 
coïncide jamais parfaitement avec les rŁgles constitutionnelles22 », il semble 
parfois verser dans une approche schØmatique, tendant à cantonner les 
constitutionnalistes à l�approche formelle du droit et à les opposer aux 
politistes, ouverts aux relations de pouvoir.

Une brŁve perspective franco-allemande peut permettre de dØpasser 
ce rappel et de poursuivre notre interrogation sur la rØsistance des traces 
de Duverger en droit français.

En Allemagne, la classi�cation des rØgimes n�est certes pas sans occuper 
les juristes. Mais les prØsentations classiques de droit constitutionnel 
ne lui rØservent qu�une place rØduite. Il est vrai que, à la diffØrence des 
« monarchies limitØes » du XIXe�siŁcle23 ou de la RØpublique de Weimar 
��prØsentØe par Duverger comme un exemple topique de rØgime 

20.  « Tendance �oue. Entretien avec Mireille Delmas-Marty, sur le projet de TraitØ consti-
tutionnel », Vacarme, n° 31, 2005, p.�4‑12.

21.  Cf., pour la France, Armel Le Divellec, « Droit constitutionnel et institutions politiques ? 
Sur un malentendu conceptuel de la doctrine constitutionnelle française », in MØlanges Ken 
Hasegawa, Paris, Mare�& Martin, à paraître, qui renvoie notamment à Charles Eisenmann, 
« Sur l�objet et la mØthode des sciences politiques » (1950) et « Droit constitutionnel et science 
politique » (1957), in id., Écrits de thØorie du droit, de droit constitutionnel et d�idØes politiques, 
Paris, Éditions PanthØon-Assas, 2002, p.�237‑287 et p.�511‑524.

22.  Échec au roi, Paris, Albin Michel, 1978, p.�31.
23.  Ernst-Wolfgang Böckenförde, « Der Verfassungstyp der deutschen konstitutionellen 

Monarchie im 19. Jahrhundert », in id.�(dir.), Moderne deutsche Verfassungsgeschichte (1815‑1914), 
2e�Ød., Königstein im Taunus, Hain, 1981, p.�146‑170 ; Jacky Hummel, Le Constitutionna-
lisme allemand (1815‑1918) : le modŁle allemand de la monarchie limitØe, Paris, pUf, 2002.
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« semi-prØsidentiel » �, le systŁme de la Loi fondamentale de 1949 
n�est guŁre dif�cile à classer du côtØ des rØgimes parlementaires (relati-
vement) classiques. Au-delà, si la question mobilise moins les juristes 
allemands, c�est aussi pour une raison d�orientation scienti�que. En 
effet, lorsque la doctrine constitutionnelle contemporaine allemande 
cherche à se dØmarquer de la « dogmatique » dominante, c�est moins 
pour s�interroger sur les systŁmes de gouvernement que pour repenser 
les rapports entre droits fondamentaux et institutions, État de droit et 
dØmocratie24. Et, mŒme pour des approches renouvelØes de ce type, 
la culture juridique de la dogmatique allemande reste prØgnante. Les 
juristes publicistes allemands n�ont du reste pas connu de « moment 
politiste », à la maniŁre de leurs homologues français aprŁs 1945, et les 
questions de classi�cations demeurent majoritairement investies par la 
doctrine politiste.

En France, au contraire, les juristes soucieux de s�Øcarter des discours 
par trop axØs sur les normes et le contentieux restent parfois, d�une 
certaine maniŁre, sur un terrain duvergØrien. Il ne faut pas se tromper sur 
le sens de cette allØgation : bien sßr, il ne s�agit pas de nier les tendances 
communes partagØes par ceux qui envisagent le droit constitutionnel 
comme un droit politique, en France et en Allemagne ; bien sßr, on l�a 
dit plus haut, les limites de la catØgorisation de Duverger sont pleinement 
intØgrØes par les juristes français. Il n�en est pas moins notable que, 
lorsqu�ils Øtudient la dimension institutionnelle/politique du droit consti-
tutionnel, les Allemands s�inscrivent davantage dans les pas d�Ernst-
Wolfgang Böckenförde pour penser la « notion constitutionnelle de 
dØmocratie »25. Les Français, quant à eux, sont plus enclins à appro-
fondir l�Øtude des rapports entre les structures constitutionnelles et le 
fonctionnement « rØel » des systŁmes politiques : dØpassant le constat 
dØjà posØ par Duverger, ils empruntent alors volontiers des chemins 
explorØs par RenØ Capitant pour s�efforcer de prØciser les interactions 
entre, d�un côtØ, le « droit de la constitution », structure normative, et, 
de l�autre côtØ, la constitution dynamique, laquelle concrØtise l�un des 

24.  Cf., par exemple, Oliver Lepsius, « La science du droit public et la dØmocratie. Quelles 
sont les tâches de la science du droit dans un ordre juridique dØmocratiquement ØlaborØ ? », Jus 
Politicum, n° 4, 2010 (en ligne). En Allemagne, la « dogmatique » renvoie à l�interaction entre 
thØorie et pratique aux �ns de systØmatisation des donnØes du droit positif. Elle est parfois 
associØe à un positivisme de la jurisprudence constitutionnelle.

25.  Ernst-Wolfgang Böckenförde, « Demokratie als Verfassungsprinzip », in Josef Isensee 
et Paul Kirchhof�(dir.), Handbuch des Staatsrechts der Bundesrepublik Deutschland�(1987), 
t.�1, Munich, Beck, 2003, p.�429 et suiv.
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« systŁmes de gouvernement » auxquels le cadre constitutionnel est 
ouvert, en fonction du jeu politique26. En outre, l�un des facteurs de 
l�investissement maintenu de la doctrine constitutionnelle française dans 
ces questionnements tient assurØment à la singularitØ maintenue de la 
Ve�RØpublique ��systŁme de gouvernement incertain et labile auquel les 
Allemands post-1949 n�ont pas ØtØ confrontØs.

Q U E  fa  I R E  D E  L a  V e � R É p U B L I Q U E   �

DŁs 1958, les observateurs de la Ve�RØpublique renoncent à l�intØgrer 
dans les typologies classiques. L�idØe qu�elle Øchappait à ces classi�cations 
s�est rØpandue aprŁs la rØvision constitutionnelle de 1962, introduisant 
l�Ølection populaire du prØsident, et a ØtØ confortØe par l�interprØ-
tation prØsidentialiste de De�Gaulle, clairement adoptØe dans sa confØ-
rence de presse du 31�janvier 1964. Dans la rØfØrence aux « besoins de 
notre Øquilibre et [aux] traits de notre caractŁre », à laquelle de�Gaulle 
recourt dans sa confØrence de presse du 11�avril 1969, pour considØrer 
que « notre Constitution est à la fois parlementaire et prØsidentielle », 
il y aurait mŒme quelque chose ressortissant à « une certaine idØe de la 
France », qui imprŁgne dØjà ses MØmoires de guerre�(1954‑1959). Sans 
revenir sur ces quali�cations ��souvent rappelØes de concert avec l�Øloge 
d�un systŁme « bâtard » et des « corniauds » par Pompidou��, on pourra 
simplement insister sur le fait que cette conception du dØpassement du 
rØgime parlementaire ne vaut qu�à l�aune d�une vision rØductrice d�un 
parlementarisme moniste, organisØ autour du Premier ministre.

Si les Øvolutions ultØrieures du systŁme constitutionnel français 
(rØvisions de 2000‑2001 notamment, mais aussi transformations liØes 
à la personni�cation gØnØrale de la vie politique) le dØtachent de toute 
Øvidence des conceptions gaulliennes de la Ve�RØpublique, la question 
de la nature du rØgime demeure rØmanente. Le regard critique peut alors 
s�ouvrir vers diffØrentes voies.

L�une d�elles invite à poursuivre les efforts tendant à mieux dØ�nir le 
rØgime, en prenant acte des griefs pointant les incohØrences et incon
sistances d�autres classi�cations, notamment celle du rØgime semi-
prØsidentiel donc. Dans ce cadre, loin de sacri�er aux simpli�cations 

26.  Cf.�notamment RenØ Capitant, « L�amØnagement du pouvoir exØcutif et la question du 
chef de l�État » (1964), in id., Écrits constitutionnels, Paris, Éditions du CNRS, 1982, p.�380‑401 ; 
Armel Le�Divellec, « Constitution juridique, systŁme de gouvernement et systŁme politique », 
in Vies politiques. MØlanges Hugues Portelli, Paris, Dalloz, 2018, p.�77‑97.

399122WJA_LES_REGIMES_SEMI-PRESIDENTIELS_ENJEUX_ET_CONTROVERSES_CC2021_PC.indd   15399122WJA_LES_REGIMES_SEMI-PRESIDENTIELS_ENJEUX_ET_CONTROVERSES_CC2021_PC.indd   15 01/12/2022   10:14:1901/12/2022   10:14:19



A urore      gaillet     

16

trompeuses, les juristes s�efforcent en particulier d�af�ner les dØ�nitions 
du rØgime parlementaire. À cet effet, les dØ�nitions « modernisØes » 
de la nature de la Ve�RØpublique travaillent à saisir les spØci�citØs d�un 
rØgime parlementaire « rationalisØ » (mŒme si cette caractØristique n�est 
pas propre au systŁme constitutionnel français), « dualiste renouvelØ », 
« nØgatif », « à correctif prØsidentiel »27, voire « ultra-prØsidentiel », en 
fonction de la con�guration et de la stabilitØ des forces politiques.

Les Ølections de 2022 placent une nouvelle fois au dØ� les constitu-
tionnalistes cherchant à rendre compte du systŁme français : appelØs 
à mesurer les effets de la fragmentation de l�AssemblØe nationale, nul 
doute qu�il leur revient d�observer et de commenter de nouvelles inter-
prØtations des rŁgles posØes par le texte constitutionnel. Reste à savoir 
si ces rØ�exions seront à mŒme d�accompagner la formulation d�une 
rØponse à l�« insatisfaction » nourrie par les Français à l�endroit de 
leur rØgime : une insatisfaction qui demeure, paradoxalement, source 
d�une « extrŒme faiblesse » du prØsident28. Reste Øgalement à savoir 
si cette rØponse pourra s�inscrire dans le cadre des institutions de la 
Ve�RØpublique, auxquelles la double lØgitimitØ de la dØcision politique 
confŁre une singularitØ maintenue.

Ce serait peut-Œtre donner beaucoup d�importance aux discours des 
constitutionnalistes, mais on peut considØrer, en dØ�nitive, qu�une telle 
rØponse pourrait aller dans le sens d�une autre fonction associØe aux 
catØgories et classi�cations : si celles-ci « sont à ce point dØpourvues de 
qualitØs logiques comme d�intØrŒt scienti�que », leur « emploi gØnØralisØ » 
peut-il s�expliquer par leur « fonction dans le discours constitutionnel », 
tendant à « justi�er tel ou tel comportement constitutionnel »29 ? Face 
à « l�idØologie prØsidentialiste des Français »30, qui con�ne au rØ�exe 
pavlovien ou à l�habitus bourdieusien, remettre l�accent sur la dimension 
parlementaire du systŁme pourrait, à l�inverse, contribuer à revaloriser le 
dØbat politique et le « compromis ». Celui-ci est certes davantage associØ 
à la culture politique allemande et le regard comparØ nous offrira sans 
doute d�utiles pistes de rØ�exion. Nul besoin nØanmoins de traverser 
les rives du Rhin pour en saisir l�importance : pourquoi, à cet effet, ne 

27.  Philippe Lauvaux, Le Parlementarisme, Paris, pUf, 1987, p.�33‑42 ; Armel Le�Divellec 
« La chauve-souris. Quelques aspects du parlementarisme sous la Ve�RØpublique », in La RØpu-
blique. MØlanges Pierre Avril, Paris, Montchrestien, 2001, p.�349‑362 ; Jean-Claude Colliard, 
Les RØgimes parlementaires contemporains, Paris, Presses de Sciences�Po, 1978.

28.  Denis Baranger, « Le dØpØrissement de la pensØe institutionnelle sous la Ve�RØpu-
blique », Droits, n° 44, 2006, p.�33‑50.

29.  Michel Troper, « Les classi�cations en droit constitutionnel », chap.�citØ, p.�258 et suiv.
30.  Armel Le�Divellec, « Le prince inapprivoisØ », art.�citØ, p.�130 et suiv.

399122WJA_LES_REGIMES_SEMI-PRESIDENTIELS_ENJEUX_ET_CONTROVERSES_CC2021_PC.indd   16399122WJA_LES_REGIMES_SEMI-PRESIDENTIELS_ENJEUX_ET_CONTROVERSES_CC2021_PC.indd   16 01/12/2022   10:14:1901/12/2022   10:14:19





















P ierre     - rené     lemas   

76

Il n�en demeure pas moins que les gouvernants de 2012 n�avaient pas 
clairement mesurØ à quel point la double rØforme a renforcØ encore 
la prØØminence du prØsident, puisqu�une majoritØ parlementaire est 
Ølue sur son nom, en soutenant son programme et, depuis une dizaine 
d�annØes, sur la mŒme durØe. Le prØsident Macron en a tirØ la leçon lors 
de son premier quinquennat ��par exemple, lorsqu�il a rØuni le CongrŁs 
à Versailles en 2017 pour prononcer un discours de politique gØnØrale, 
quelques jours avant que le Premier ministre ne s�exprime comme en 
Øcho devant le Parlement.

La deuxiŁme raison est parlementaire. Les compØtences exercØes par 
le chef de l�État sont d�autant plus importantes et larges que sa majoritØ 
parlementaire est forte et homogŁne. Mais la rØalitØ de la vie politique est 
bien plus changeante et mouvante que la thØorie. Quand un unique parti 
favorable au prØsident dispose à lui seul de la majoritØ à l�AssemblØe, 
comme ce fut le cas en 1962, en 1981 ou en 2017, les choses sont assez 
simples, sous rØserve du rôle de contrepoint qu�est toujours en mesure 
de jouer le SØnat. NØanmoins, quand c�est une coalition de partis qui 
dØtient la majoritØ, puisqu�elle est nØcessairement traversØe de courants 
et d�opinions diverses, des fractures ou des oppositions peuvent s�y faire 
jour en cours de mandat. Ce fut le cas en 2016, les dØputØs « frondeurs » 
de la majoritØ parvenant presque à dØposer une motion de censure contre 
le gouvernement ��il ne leur a manquØ que deux voix. Le rôle du Premier 
ministre devient alors essentiel, pour la bonne marche des institutions, 
dans les relations avec le Parlement.

La troisiŁme raison est sociologique et tient à l�« air du temps ». La 
tendance à la simpli�cation de rØalitØs complexes, la mØconnaissance 
des rouages institutionnels, en�n l�in�uence mimØtique d�un modŁle 
amØricain fantasmØ, ont contribuØ à une extrŒme personnalisation de la 
vie publique. Les acteurs politiques eux-mŒmes ne sont pas Øtrangers à 
ce phØnomŁne et le dØclin des partis y a Øgalement contribuØ. DŁs lors, 
le rôle de « fusible » souvent accolØ par les mØdias au Premier ministre, 
et qui le conduirait à assumer la responsabilitØ des dØcisions impopu-
laires, s�en trouve singuliŁrement ØmoussØ.

Dans les faits et pour l�opinion, tout se passe comme si toute dØcision, 
quel que soit son caractŁre anecdotique ou son importance stratØgique, 
devait Œtre attribuØe au prØsident lui-mŒme. Aucun chef de l�État ne 
pourrait dire dØsormais, comme ne l�a d�ailleurs pas dit de Gaulle, que 
« l�intendance suivra ».

Ainsi, l�Øquilibre « rØpublicain » recherchØ par François Hollande entre 
le Premier ministre et le prØsident ne put qu�Øvoluer sous la pression 
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des circonstances. Puisque le moindre amendement relatif à la �scalitØ 
des start-up ou au rØgime des haras Øtait imputØ au chef de l�État, les 
mØcanismes d�information, de coordination et de suivi se sont renforcØs 
sans que les termes du nouvel Øquilibre soient clairement dØ�nis. La 
vague d�attentats qui a frappØ la France en 2015 a, de ce point de vue, 
radicalement changØ la maniŁre de fonctionner en ce qu�elle a imposØ 
une centralisation des dØcisions, lØgitime en pØriode de crise mettant 
en cause la nation. C�est à partir de ce moment et pour faire face à la 
menace terroriste que les rØunions du conseil de dØfense sont devenues 
hebdomadaires. Mais nous sommes là au c�ur des compØtences que la 
Constitution a entendu attribuer au prØsident dŁs l�origine.

Cette Øvolution sera consacrØe sous le quinquennat suivant, qui renoua 
le �l de la prØsidentialisation. Un ØlØment symbolique y a participØ, 
lorsque le prØsident dØcida en 2017 de mettre en scŁne, devant les camØras 
de tØlØvision, la signature et donc la promulgation de lois sur le modŁle 
d�une pratique courante aux États-Unis.

L�outil majeur de cette concentration accrue du processus de dØcision 
à l�ÉlysØe fut toutefois la gØnØralisation des rØunions d�une structure 
directement rattachØe au prØsident, alors que ce n�en Øtait pas nØcessai-
rement l�objet. Le « conseil de dØfense et de sØcuritØ nationale » permit 
ainsi de rØunir ministres et hauts fonctionnaires, tout d�abord pour 
gØrer la crise sanitaire de 2020‑2021, puis pour traiter des sujets les plus 
divers, de la crise ØnergØtique à l�incendie de la cathØdrale Notre-Dame 
de Paris, en passant par les feux de forŒts.

D�une certaine maniŁre, la pratique renoue avec ce qu�on a appelØ, dŁs 
le dØbut de la Ve�RØpublique, les « comitØs restreints » ou, aprŁs 2012, 
les « rØunions de ministres », qui se tenaient Øgalement en tant que de 
besoin au palais de l�ÉlysØe. Mais son organisation solennisØe et rØguliŁre, 
sous l�autoritØ du prØsident et dans un cadre juridique qui impose le 
respect du « secret-dØfense », distingue ce conseil des rØunions inter-
ministØrielles qui se tenaient jusqu�alors sous la prØsidence du Premier 
ministre. Celui-ci joue dans ce cadre moins le rôle de co-dØcideur que 
de rapporteur, avec les ministres, des projets examinØs, ce qui modi�e 
insensiblement l�Øquilibre des choses entre le lieu de dØcision politique 
et la mise en forme juridique des dØcisions. Il est vrai que le « conseil 
de dØfense » avait ØtØ rØformØ en dØcembre�2009, son champ d�inter-
vention Øtant Ølargi non seulement aux affaires militaires, mais aussi au 
« renseignement, à la sØcuritØ Øconomique et ØnergØtique, à la program-
mation de sØcuritØ intØrieure » et, plus gØnØralement encore, à la « plani-
�cation des rØponses aux crises majeures », catØgorie aisØment applicable 
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à tous types de sujets. On assiste donc à une sorte de formalisation 
progressive de la centralisation des dØcisions au niveau prØsidentiel, 
mŒme si la mise en �uvre des orientations �xØes par le chef de l�État et 
l�Ølaboration des textes juridiquement opposables restent de la compØ-
tence du gouvernement.

Un dernier indice, en�n, montre que l�Øvolution des pratiques tend 
aussi à provoquer des rØorganisations fonctionnelles. En 2008 fut instituØ 
un « coordonnateur du renseignement » placØ directement auprŁs du 
prØsident. En 2017, c�est par dØcret en conseil des ministres que ses 
compØtences ont ØtØ Ølargies à la lutte contre le terrorisme. Il est lui-mŒme 
nommØ de la mŒme maniŁre et dispose de collaborateurs. ChargØ de 
« transmettre les instructions du prØsident de la RØpublique aux respon-
sables des services de renseignement », il assure Øgalement le pilotage 
d�un « centre national de contre-terrorisme », crØØ par le mŒme texte, 
et rapporte devant le Conseil national du renseignement, qui est une 
formation spØcialisØe du conseil de dØfense. Ses compØtences ont encore 
ØtØ Ølargies en juillet�2022, cette fois à la coordination des ressources 
humaines des services concernØs.

On est ainsi passØ, en quelques annØes seulement, de l�attribution 
d�une fonction de conseiller à la crØation d�une structure pØrenne placØe 
directement sous l�autoritØ du chef de l�État. Cette Øvolution dØcisive 
est sans nul doute en rupture avec les modes traditionnels de coordi-
nation des services jusqu�ici dØvolus au Premier ministre.

*

L�adoption de nouvelles rØformes constitutionnelles profondes comme 
la remise en cause de l�Ølection du prØsident de la RØpublique au suffrage 
universel direct semblent illusoires. On ne reviendra pas à un rØgime 
parlementaire. Et si l�instauration d�une forme de rØgime prØsidentiel 
par la suppression des fonctions de Premier ministre est sØduisante 
pour beaucoup, il faut constater que mŒme les modestes propositions 
de rØforme du « comitØ Balladur » n�ont eu aucune suite.

La question majeure me paraît donc Œtre, à dØfaut de rØvision profonde, 
la clari�cation du mode de fonctionnement entre les diffØrents organes 
de l�État ou, plus modestement encore, l�organisation des services qui 
en dØpendent. À tout le moins, l�organisation pyramidale de conseils 
de ministres se rØunissant à l�ÉlysØe pour trancher les dØcisions, puis à 
Matignon pour les mettre en �uvre et leur donner une forme juridique, 
comme s�il s�agissait d�un jeu de poupØes gigognes institutionnelles, 

399122WJA_LES_REGIMES_SEMI-PRESIDENTIELS_ENJEUX_ET_CONTROVERSES_CC2021_PC.indd   78399122WJA_LES_REGIMES_SEMI-PRESIDENTIELS_ENJEUX_ET_CONTROVERSES_CC2021_PC.indd   78 01/12/2022   10:14:2201/12/2022   10:14:22



L E  B I C É P H A L I S M E  D E  L � E X É C U T I F  F R A N ˙ A I S . . .

79

mØrite d�Œtre analysØe, conceptualisØe et encadrØe. La frontiŁre est à 
coup sßr tØnue entre la dØ�nition d�une orientation, d�une part, et la 
dØcision elle-mŒme et sa mise en �uvre, d�autre part. En 1964 dØjà, 
de�Gaulle prØcisait à cet Øgard qu�il ne « saurait y avoir de sØparation 
Øtanche entre les deux plans ».

Les modalitØs concrŁtes de contrôle du Parlement et du juge sur des 
actes devenus en quelque sorte subordonnØs poseront inØvitablement 
une question juridique et politique. Georges Pompidou avait pour sa 
part dit à l�AssemblØe, toujours en 1964, que « l�organisation de l�État 
ne regardait que l�État lui-mŒme ». Encore faudrait-il que cette organi-
sation soit transparente.

L�analyse des rØformes nØcessaires porte moins sur l�articulation des 
compØtences au sein de l�État que sur ses compØtences elles-mŒmes, 
qui dans les faits croissent en volume et en technicitØ. La voie est sans 
doute celle d�un transfert de certaines compØtences exercØes par l�État 
vers les collectivitØs locales et d�abord les rØgions. Mais cela est une autre 
histoire. Et l�on pourrait redouter que par là mŒme s�ouvrent des dØbats 
et controverses, non seulement sur le rØgime « semi-prØsidentiel », mais 
aussi sur ce que serait un rØgime « semi-fØdØral ».

r é s u m é

À partir de son expØrience au sein de l�État, l�auteur tire trois leçons sur 
l�Øvolution du rØgime de la Ve�RØpublique et l�Øquilibre des pouvoirs entre 
le prØsident de la RØpublique et le Premier ministre. D�abord, la conception 
et la pratique des institutions sont sensiblement diffØrentes selon l�orien-
tation politique des gouvernants, plus parlementaires pour la gauche, plus 
prØsidentielles pour la droite. Ensuite, et malgrØ l�accroissement continu du 
rôle du prØsident, l�essentiel de l�appareil d�État demeure entre les mains 
du Premier ministre. Enfin, certaines initiatives favorisant la centralisation 
fonctionnelle et organisationnelle de la prØsidence de la RØpublique mØrite-
raient d�Œtre analysØes et clarifiØes.
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N I C o L E T T a  P E R L o

L E  C O N T R Ô L E  PA R L E M E N TA I R E 

D E S  P R É S I D E N T S 

E N  R É G I M E  S E M I - P R É S I D E N T I E L

Au milieu du XIXe�siŁcle, John Stuart Mill af�rmait que le contrôle 
de l�exØcutif Øtait la fonction essentielle d�une assemblØe reprØsen-

tative, et il en donnait une dØ�nition trŁs Øclairante. Selon le philosophe 
utilitariste, le contrôle parlementaire consiste à surveiller le gouvernement, 
à « mettre en lumiŁre toutes ses actions, à en exiger l�exposØ et la justi-
�cation, quand ces actes paraissent contestables, à les blâmer s�ils sont 
condamnables, à chasser de leur emploi les hommes qui composent le 
gouvernement s�ils abusent de leur charge ou s�ils la remplissent d�une 
façon contraire à la volontØ expresse de la nation, et à nommer leurs 
successeurs1 ». Cette dØ�nition permet de distinguer deux typologies de 
contrôle, le contrôle ordinaire ou informatif, qui ne remet pas en cause la 
responsabilitØ de l�exØcutif, et le contrôle extraordinaire, qui, en revanche, 
est associØ à une sanction et peut conduire au renversement de l�exØcutif.

Or, puisque la fonction de contrôle des parlements est intimement 
liØe au principe de la sØparation des pouvoirs, en ce qu�elle implique une 
immixtion du pouvoir lØgislatif dans l�activitØ de l�exØcutif, les modes 
du contrôle changent sensiblement selon les rØgimes politiques, au point 
que, comme Philippe Lauvaux l�af�rmait, « l�Øtendue du pouvoir de 
contrôle de l�exØcutif par le Parlement est l�un des principaux critŁres 
sur lesquels est fondØe la dichotomie entre rØgimes parlementaire et 
prØsidentiel2 ».

1.  Le Gouvernement reprØsentatif�(1861), Paris, Guillaumin, 1877, p.�135.
2.  Philippe Lauvaux, « Le contrôle, source du rØgime parlementaire, prioritØ du rØgime par-

lementaire », Pouvoirs, n°�134, 2010, p.�24 (en accŁs libre sur Revue-Pouvoirs.fr).
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Dans les rØgimes parlementaires, la premiŁre forme de contrôle est 
la dØtermination du gouvernement par le Parlement. Cette « �liation » 
justi�e l�exercice d�un contrôle parlementaire extraordinaire du gouver-
nement, via la motion de censure. En revanche, dans les rØgimes prØsi-
dentiels, caractØrisØs par une sØparation rigide des pouvoirs, se sont 
dØveloppØes principalement des formes de contrôle ordinaire, le seul 
mØcanisme de contrôle extraordinaire Øtant la procØdure d�impeachment, 
une procØdure bien plus complexe à mettre en place que la motion de 
censure.

L�Øvolution des rØgimes a conduit à des transformations impor-
tantes des formes de contrôle. Notamment, en rØgime parlementaire, la 
fonction Ølective de l�assemblØe reprØsentative a fait disparaître l�anta-
gonisme traditionnel entre l�exØcutif et le Parlement. Les deux sont 
dØsormais liØs par une mŒme appartenance au parti au pouvoir. DŁs 
lors, le contrôle prend un sens diffØrent selon qu�il est exercØ par la 
majoritØ ou bien par l�opposition. La majoritØ parlementaire soutient 
l�exØcutif et exerce un contrôle, en principe, respectueux de sa fonction 
de lØgitimation. En revanche, l�opposition exerce un contrôle critique 
qui, toutefois, ne peut aboutir à une sanction qu�en cas exceptionnel. 
Cela a rendu le contrôle extraordinaire rare et a conduit à un fort 
dØveloppement des formes de contrôle ordinaire « à l�amØricaine », 
dans les rØgimes parlementaires.

TrŁs souvent, la doctrine française et ØtrangŁre a inscrit les rØgimes 
politiques qui relŁvent de la catØgorie du semi-prØsidentialisme au sein 
de ces mŒmes tendances, en rattachant fondamentalement ces systŁmes 
au parlementarisme3. Consacrer une Øtude au contrôle parlemen-
taire dans le cadre des rØgimes semi-prØsidentiels implique donc, tout 
d�abord, de prendre position par rapport à l�existence de cette catØgorie 
conceptuelle. Or, à la diffØrence d�autres auteurs, nous considØrons que 
le rØgime semi-prØsidentiel est dotØ d�une autonomie scienti�que et que 
le dualisme qui caractØrise ce rØgime justi�e une rØ�exion spØci�que sur 
le contrôle parlementaire du prØsident. En effet, alors qu�en matiŁre de 
contrôle du gouvernement les rØgimes semi-prØsidentiels s�apparentent 
effectivement aux rØgimes parlementaires, dans ces systŁmes hybrides 
le contrôle du prØsident se diffØrencie quelque peu de celui exercØ en 
rØgime prØsidentiel et en rØgime parlementaire.

3.  Cf., par exemple, Jean-Claude Colliard, Les RØgimes parlementaires contemporains, 
Paris, Presses de Sciences�Po, 1978, p.�19, 280 et suiv. ; Fulco Lanchester, Gli strumenti della 
democrazia, Milan, GiuffrŁ, 2004, p.�106.
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A�n de rendre compte de ses spØci�citØs ��et suivant l�enseignement 
de Robert Elgie4��, il est cependant nØcessaire de distinguer l�expØ-
rience des rØgimes semi-prØsidentiels oø la composante parlementaire a 
�ni par prØvaloir de ceux oø, au contraire, la composante prØsidentielle 
s�est imposØe. En limitant notre Øtude aux expØriences europØennes, nous 
pouvons constater que dans les systŁmes semi-prØsidentiels à prØvalence 
parlementaire ��Autriche, Croatie, Irlande, Islande, Finlande, Pologne, 
Portugal et Roumanie5�� les procØdures du contrôle extraordinaire 
ont souvent ØtØ pensØes a�n de concilier ce contrôle avec la lØgitimitØ 
dØmocratique du prØsident. En revanche, dans le rØgime europØen oø 
prØvaut la composante prØsidentielle ��la France��, en plus du contrôle 
extraordinaire, des types de contrôle ordinaire indirects et non forma-
lisØs se sont dØveloppØs dans le but de rØØquilibrer les pouvoirs.

L E S  R É G I M E S  à  T E N D a N C E  pa  R L E M E N T a I R E   : 
L E  C o N T R Ô L E  L I M I T É  D � U N  p R É S I D E N T  E N  R E T R a I T

Il serait erronØ, du point de vue du droit comparØ, de considØrer les 
rØgimes semi-prØsidentiels à tendance parlementaire comme une catØgorie 
homogŁne. Les raisons qui ont conduit à inscrire dans les constitutions 
�nlandaise en 1919, autrichienne en 1929, irlandaise en 1937, islan-
daise en 1944, portugaise en 1976, croate en 1990, roumaine en 1991, 
polonaise en 19906, l�Ølection directe du prØsident, tout en conservant une 
sØparation souple des pouvoirs, diffŁrent selon les contextes politiques. 
Tout comme les pouvoirs accordØs au prØsident varient sensiblement 
selon les systŁmes.

Toutefois, l�Øvolution de ces rØgimes est commune : les prØsidents ont 
ØtØ progressivement neutralisØs, leur rôle Øtant essentiellement limitØ à 
celui d�une magistrature morale ou d�in�uence7. DØsormais, ils peuvent 

4.  « Semi-Presidentialism and Comparative Institutional Engineering », in id.�(dir.), Semi-
Presidentialism in Europe, Oxford, Oxford University Press, 1999, p.�286.

5.  Selon l�enseignement de Maurice Duverger dans Échec au roi, Paris, Albin Michel, 1978.
6.  En Pologne, l�Ølection populaire du prØsident a ØtØ introduite par une rØvision constitu-

tionnelle en 1990. Deux ans plus tard, la « petite Constitution », une constitution provisoire, 
con�rme l�Ølection directe dans l�attente qu�une constitution dØ�nitive soit approuvØe. En 
1997 est adoptØe cette constitution dØ�nitive, qui contribue par ailleurs à renforcer la com-
posante parlementaire de la forme de gouvernement semi-prØsidentielle.

7.  Armel Le�Divellec, « La neutralisation de la prØsidence de la RØpublique en Autriche », 
Revue française de science politique, vol.�46, n°�6, 1996, p.�950 ; Paulo JosØ Canelas Rapaz, 
« Le prØsident de la RØpublique et le rØgime politique portugais », Jus Politicum, n°�10, 2013 
(en ligne) ; François Frison-Roche, « La prØsidence de la RØpublique en Finlande et la nature 
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Œtre dotØs d�un pouvoir d�orientation politico-constitutionnelle, mais 
ils n�ont pas un pouvoir de direction politique. Cela est essentiellement 
dß au fait que les parlements dans ces rØgimes ont jalousement gardØ 
leur fonction Ølective. Par consØquent, les Ølections prØsidentielles sont 
faiblement politisØes8. MŒme en Autriche, lorsqu�en 2016 le candidat 
prØsidentiel soutenu par les Øcologistes a gagnØ face au candidat de 
l�extrŒme droite, dans le cadre d�une campagne inhabituellement tendue, 
la dØfaite du parti nationaliste n�a ØtØ que « symbolique9 ». Un an aprŁs, 
le chef du parti d�extrŒme droite est devenu chancelier sans que cela crØe 
de « cohabitation », d�autant plus que, depuis 2019, la coalition parle-
mentaire qui le soutient inclut aussi les Øcologistes.

Or, tout comme en rØgime parlementaire, le contrôle ordinaire d�un 
prØsident « neutralisØ » est un enjeu secondaire. Ainsi, dans ces rØgimes, 
non seulement il n�y a pas de contrôle ordinaire formalisØ, mais l�on 
peut dif�cilement dØceler des formes de contrôle ordinaire indirectes 
et informelles. La fonction de surveillance des parlements se concentre 
essentiellement sur le gouvernement, le vØritable centre propulseur de 
l�action politique.

À l�inverse, le contrôle extraordinaire prØsente quelques spØci�citØs. 
Trois systŁmes constitutionnels tirent les consØquences de la lØgiti-
mation dØmocratique du prØsident et du rôle politiquement actif qui lui 
est attribuØ par les chartes, en organisant des formes de contrôle parle-
mentaire extraordinaire capables de contrebalancer son pouvoir et de 
remettre en cause sa responsabilitØ politique au cours de son mandat. 
Il s�agit des constitutions autrichienne (art.�60, al.�6), islandaise (art.�11) 
et roumaine (art.�95), qui prØvoient la destitution du prØsident par 
rØfØrendum, via une procØdure qui, pour les deux premiers pays, est 
directement inspirØe de celle Øtablie par la Constitution de Weimar de 
1919 (art.�43). En Autriche, la dØcision de recourir au rØfØrendum, sur 
initiative du Conseil national à la majoritØ des deux tiers des voix, relŁve 
de la compØtence du Parlement tout entier (AssemblØe fØdØrale). En 
Islande, une rØsolution de l�Althing approuvØe par les trois quarts des 
membres est nØcessaire. Dans les deux cas, si le corps Ølectoral rejette 

du rØgime », in Droit, institutions et systŁmes politiques. MØlanges Maurice Duverger, Paris, 
pUf, 1988, p.�101‑112.

8.  Preuve en est qu�en Autriche, en Irlande et en Islande est prØvue l�hypothŁse qu�un seul 
candidat, faisant l�accord de tous les partis, se prØsente à l�Ølection prØsidentielle. Cf.�Mauro 
Volpi, Il semipresidenzialismo tra teoria e realtà, Bologne, BUp, 2014, p.�29.

9.  Jean-Yves Camus, « Autriche : �Pour l�extrŒme droite, d�un point de vue symbolique, 
le rØsultat est gŒnant� » (entretien), Le�Monde, 22�mai 2016.
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la proposition, le prØsident est automatiquement rØØlu et le Parlement 
est dissous. En Roumanie aussi, la majoritØ absolue du parlement peut 
proposer la destitution du prØsident, « s�il commet des faits graves violant 
les dispositions de la Constitution » (art.�95). La destitution doit Œtre 
entØrinØe ensuite par un rØfØrendum populaire qui, toutefois, en cas 
d�Øchec, ne conduit pas à la dissolution du Parlement.

Dans les autres systŁmes, le contrôle extraordinaire est moins spØci�que, 
se rapprochant tantôt de la destitution en rØgime parlementaire tantôt 
de l�impeachment amØricain. Les constitutions remettent en cause soit 
la responsabilitØ politico-constitutionnelle du prØsident, soit sa respon-
sabilitØ politico-pØnale. Ainsi, en Autriche et en Croatie, le prØsident 
rØpond des actes accomplis dans l�exercice de ses fonctions devant le 
Parlement, qui peut le mettre en Øtat d�accusation « pour violation de la 
Constitution ». La Cour constitutionnelle juge le prØsident et, en cas de 
condamnation, celui-ci est destituØ (art.�4, 142 et 168, et art.�105, respec-
tivement). En Irlande, la procØdure est toute interne au Parlement, le 
prØsident Øtant accusØ par l�une des deux chambres et jugØ par l�autre 
chambre (art.�12, §�10).

Au Portugal et en Finlande, les prØsidents sont soumis en revanche 
à un contrôle extraordinaire de leur responsabilitØ politico-pØnale. 
En Finlande, le prØsident est responsable des actes accomplis dans 
l�exercice de ses fonctions seulement en cas de « haute trahison » et de 
crimes contre l�humanitØ. Dans ces cas, le Parlement à la majoritØ des 
trois quarts le met en Øtat d�accusation devant une juridiction spØciale, 
formØe à la fois par des magistrats et des parlementaires (art.�113). Au 
Portugal, pour les crimes commis dans l�exercice de ses fonctions, aprŁs 
dØlibØration du Parlement, le prØsident peut Œtre soumis au jugement de 
la Cour suprŒme de justice et, en cas de condamnation, il est destituØ et 
ne pourra plus Œtre rØØlu (art.�130).

En�n, en Pologne, la responsabilitØ pØnale se soude à la responsa-
bilitØ politique et l�AssemblØe nationale peut mettre en Øtat d�accusation 
le prØsident « pour violation de la Constitution ou des lois ainsi que 
pour la commission d�un dØlit ». La poursuite se fait devant le Tribunal 
d�État (art.�145).

Dans la pratique, les contrôles extraordinaires n�ont abouti à la desti-
tution des prØsidents dans aucun de ces ordres juridiques. Cela ne saurait 
surprendre puisque mŒme dans les rØgimes « classiques », parlementaire 
et prØsidentiel, la remise en cause de la responsabilitØ politique et pØnale 
des prØsidents est trŁs rarement exercØe. Quant au contrôle extraordinaire 
impliquant l�organisation d�un rØfØrendum, en Autriche et en Islande, 
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la menace de la dissolution du Parlement en cas d�Øchec dissuade trŁs 
fortement les parlementaires d�enclencher cette procØdure.

La Roumanie fait exception. Ici, la Constitution ne prØvoit pas un 
tel type de « sanction », et la procØdure de destitution a ØtØ votØe par 
le Parlement à deux reprises, en 2007 et en 2012. Le recours à cette 
procØdure, pilotØ à chaque fois par un gouvernement dominØ par un 
parti opposØ à celui du prØsident, montre les vertus d�un systŁme qui, 
via le rØfØrendum, a permis de freiner les initiatives à tendance autori-
taire du Premier ministre. En effet, en 2012, la procØdure de destitution, 
guidØe par le gouvernement de centre gauche, rØpondait à la volontØ du 
parti majoritaire de s�emparer des principales institutions du pays. Les 
prØsidents de la Chambre des dØputØs et du SØnat, le mØdiateur de la 
RØpublique et le directeur de la tØlØvision publique avaient ØtØ renvoyØs 
et les pouvoirs de la Cour constitutionnelle limitØs. Dans ce contexte, 
le rejet de la destitution du prØsident par rØfØrendum, non seulement a 
fait obstacle à ce tournant autoritaire, mais a contribuØ à exalter le rôle 
de garantie et de mØdiation d�un prØsident qui, depuis la rØvision consti-
tutionnelle de 2003, avait perdu son rôle d�acteur politique actif10.

L�exemple roumain montre qu�en rØgime semi-prØsidentiel à tendance 
parlementaire le contrôle extraordinaire peut Œtre dØtournØ par la majoritØ 
gouvernementale et asservi à des logiques illibØrales. La consultation 
rØfØrendaire se rØvŁle alors un instrument prØcieux en ce qu�il permet aux 
citoyens d�Œtre les contrôleurs ultimes du fonctionnement des institutions.

L E  R É G I M E  à  T E N D a N C E  p R É S I D E N T I E L L E   : 
U N  C o N T R Ô L E  I N fo  R M E L

En raison de facteurs historiques, culturels, politiques et institutionnels 
mis en avant par la doctrine depuis longtemps11, la Constitution française 
a fait l�objet d�une lecture prØsidentialiste, alors qu�elle aurait pu fournir 
aussi la base pour le dØveloppement de la composante parlementaire 
du rØgime. Exception faite des pØriodes de cohabitation, de la premiŁre 
Ølection au suffrage universel direct du prØsident de Gaulle en 196212 
jusqu�à la rØØlection du prØsident Macron en 2022, les gouvernements 

10.  Corinne Deloy, « L�avenir de la Roumanie au c�ur du rØfØrendum sur la destitution 
du prØsident de la RØpublique », Robert-Schuman.eu, 29�juillet 2012.

11.  Cf., par exemple, Pierre Avril, La Ve�RØpublique. Histoire politique et constitution-
nelle, Paris, pUf, 1987.

12.  En rØalitØ, la lecture prØsidentialiste prØvaut mŒme avant la rØvision constitutionnelle de 
1962, puisque de�Gaulle, Ølu en 1958 par un collŁge de grands Ølecteurs, considŁre le prØsident 
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ont tous ØtØ formØs par le prØsident, qui s�est Øgalement octroyØ le 
pouvoir de rØvoquer le Premier ministre et les ministres. En dØpit du 
texte constitutionnel (art.�5 et 20), le prØsident dØtermine et dirige la 
politique de la nation, en dØcidant de tout : du contenu des rØformes, 
de leur calendrier, du rythme de leur mise en �uvre13. Le conseil des 
ministres est dans la plupart des cas exclu des processus dØcisionnels, 
qui sont souvent informels, au point de devenir « la chambre d�enregis-
trement de dØcisions prØparØes antØrieurement et ailleurs14 ». Cela se fait 
aussi au dØtriment du Parlement, qui est affaibli dans ses fonctions de 
lØgislateur et de contrôle. L�instauration du quinquennat et l�inversion 
du calendrier Ølectoral ont d�autant plus accentuØ la subordination du 
lØgislatif à l�exØcutif, le Parlement Øtant constamment dominØ par la 
majoritØ prØsidentielle.

Or, si en principe le pouvoir devrait aller de pair avec la responsa-
bilitØ, la pratique prØsidentialiste française constitue bien une exception 
à la rŁgle. Le prØsident, chef de l�exØcutif et centre propulseur de la 
politique nationale, « n�est pas responsable des actes accomplis en cette 
qualitØ » (art.�67).

Dans ce contexte, le contrôle parlementaire du prØsident de la 
RØpublique française semble un non-sujet. Certes, la Constitution prØvoit 
un contrôle extraordinaire, qui, toutefois, est plus adaptØ à un rØgime 
semi-prØsidentiel à tendance parlementaire qu�à celui pratiquØ en France. 
En effet, l�article�68 ��rØvisØ en 2007�� dispose que le Parlement, constituØ 
en Haute Cour, peut destituer le prØsident « en cas de manquement à ses 
devoirs manifestement incompatible avec l�exercice de son mandat ». Il 
s�agit d�une procØdure entiŁrement maîtrisØe par le pouvoir lØgislatif, 
qui engage une responsabilitØ « plus politique et moins pØnale » du 
prØsident15. Cependant, la mise en �uvre du contrôle extraordinaire 
apparaît trŁs complexe, non seulement en raison des majoritØs exigØes au 
sein des chambres, mais aussi parce que pendant la procØdure le prØsident 
n�est pas empŒchØ dans ses fonctions et pourrait dissoudre l�AssemblØe 
nationale, ce qui aurait pour effet d�interrompre la procØdure de desti-
tution. En outre, s�il est destituØ, il peut se reprØsenter à l�Ølection 
organisØe pour son remplacement, ce qui permet aux citoyens, faute 

comme le chef effectif du pouvoir exØcutif et agit en consØquence (Jean Gicquel, Essai sur la 
pratique de la Ve�RØpublique, Paris, LGDj, 1968, p.�22).

13.  Emmanuelle Mignon, « L�ÉlysØe, lieu de dØcision », Pouvoirs, n° 180, 2022, p.�28.
14.  Ibid., p.�29.
15.  Pour le dØtail de cette procØdure, cf.�Francis Hamon et Michel Troper, Droit constitu-

tionnel, 40e�Ød., Paris, LGDj, 2019, p.�549.
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de procØdure rØfØrendaire, d�avoir le dernier mot. Or, si cette prØvision 
constitue sans doute une garantie importante dans un rØgime semi-
prØsidentiel à tendance parlementaire ��le cas roumain l�illustre bien��, 
dans le cadre d�un systŁme à tendance prØsidentiel ce mØcanisme rend 
pratiquement impossible l�exercice d�un contrôle parlementaire extraor-
dinaire et renforce l�irresponsabilitØ du prØsident.

Toutefois, si la lecture des normes constitutionnelles fait Ømerger la 
�gure d�un prØsident, de fait, dØliØ de tout contrôle, l�observation de la 
vie des institutions nous restitue un cadre plus complexe, oø à l�infor-
malitØ des pratiques prØsidentielles s�est opposØ l�exercice d�un contrôle 
parlementaire informel et indirect qui a produit des effets inattendus.

Il faut remonter au dØbut des annØes 2000, lorsque l�exigence d�un 
renouveau dØmocratique et la revendication de plus de transparence des 
institutions, y compris de la prØsidence de la RØpublique, ont conduit, 
entre autres, à la rØvision constitutionnelle de 2008. InspirØe des rØ�exions 
contenues dans le rapport Balladur16, la rØforme adhŁre à l�idØe que la 
fonction de contrôle parlementaire ne saurait se rØduire à la facultØ de 
renverser l�exØcutif. Au contraire, le Parlement doit exercer principa-
lement un contrôle ordinaire, ayant pour but de surveiller mais aussi 
d�informer et de « dialoguer » avec l�exØcutif17.

MŒme si le contrôle parlementaire nouvellement inscrit dans l�article�24 
de la Constitution vise exclusivement le gouvernement, le constituant 
institue un nouveau contrôle ordinaire direct sur les nominations prØsi-
dentielles (art.�13). Notamment, pour certains emplois civils et militaires 
de l�État, une commission permanente dans chacune des assemblØes 
doit Œtre consultØe a�n de valider la nomination prØsidentielle. Celle-ci 
peut Œtre rejetØe si une majoritØ quali�Øe d�au moins trois cinquiŁmes de 
l�ensemble des suffrages exprimØs au sein des deux commissions saisies 
vote contre le candidat prØsidentiel.

Bien que ce type de contrôle recŁle un grand potentiel, la pratique 
montre que les parlementaires semblent interprØter leur rôle a minima18. 

16.  Edouard Balladur, Une Ve�RØpublique plus dØmocratique, Paris, Fayard, 2007, p.�102.
17.  Cf.�Éric Thiers, « Le contrôle parlementaire et ses limites juridiques : un pouvoir 

presque sans entraves », Pouvoirs, n°�134, 2010, p.�81 (en accŁs libre sur Revue-Pouvoirs.fr).
18.  Quinze ans aprŁs la rØforme, il n�y a pas eu de rejet d�une nomination prØsidentielle par 

une commission parlementaire. En 2015, la commission des lois de l�AssemblØe nationale s�est 
opposØe à la nomination du constitutionnaliste Fabrice Hourquebie au Conseil supØrieur de 
la magistrature, mais il s�agissait d�une nomination proposØe par le prØsident de l�AssemblØe 
et non par le chef de l�État. Cette annØe-là Øgalement, la commission des lois du SØnat a rejetØ 
une proposition du prØsident Hollande mais, l�AssemblØe ayant ensuite acceptØ cette mŒme 
proposition à une trŁs large majoritØ, le veto n�a �nalement pas ØtØ exercØ.
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Tout d�abord, par la loi constitutionnelle, ils se sont contentØs d�Øtablir 
un contrôle de l�« erreur manifeste de nomination »19. En outre, la lecture 
des procŁs-verbaux des auditions conduites par les commissions parle-
mentaires montre que, souvent, l�examen rigoureux des candidatures 
fait dØfaut20. Manque, en d�autres termes, une vØritable « culture du 
contrôle »21. L�affaire qui, en 2017, a conduit le Conseil d�État à juger 
lØgal un dØcret de nomination prØsidentielle ØdictØ sans l�avis du SØnat 
��puisque, refusant de livrer son avis dans un « dØlai raisonnable », la Haute 
AssemblØe aurait rendu la « formalitØ impossible » à rØaliser22�� illustre 
encore une fois la dØvalorisation du Parlement au pro�t du prØsident. 
Le juge administratif considŁre l�avis des parlementaires comme une 
simple « formalitØ », alors qu�il s�agit d�une rŁgle de compØtence pensØe 
par le constituant pour rØØquilibrer les pouvoirs23.

Deux autres formes de contrôle ordinaire directes ont ØtØ introduites 
par la rØvision de 2008. Il s�agit, d�une part, du pouvoir accordØ au 
Parlement d�autoriser les opØrations des forces armØes à l�Øtranger aprŁs 
quatre mois d�intervention (art.�35) ��l�engagement des forces militaires 
à l�extØrieur du territoire national relevant de facto du prØsident de la 
RØpublique�� et, d�autre part, de la dØclaration prØsidentielle devant 
le Parlement rØuni en CongrŁs suivie d�un dØbat « qui ne fait l�objet 
d�aucun vote » (art.�18). Ce dØbat peut permettre de mØdiatiser les 
critiques de l�opposition, ce qui renforce la nØcessitØ ��informelle�� 
que le prØsident rende compte au Parlement et aux citoyens de ses 
dØcisions. Toutefois, en quinze ans, la vie politique n�a pas fourni 
d�illustrations permettant d�af�rmer que le Parlement s�est saisi de 
ces deux mØcanismes pour effectuer un vØritable contrôle sur l�action 
prØsidentielle24.

Or, si le contrôle ordinaire formalisØ et direct ne semble pas avoir 
produit les effets attendus, en revanche le contrôle indirect et informel 
a obtenu plus de rØsultats.

19.  Lucie Sponchiado, « Quand le Conseil d�État se mØ�e des parlementaires », Revue 
française de droit administratif, n° 1, 2019, p.�22.

20.  Elina Lemaire, « Pour un contrôle vØritable des candidatures au Conseil constitu-
tionnel » (tribune), Le�Monde, 18�fØvrier�2022.

21.  Philippe Houillon, « Le contrôle extraordinaire du Parlement », Pouvoirs, n°�134, 2010, 
p.�61 (en accŁs libre sur Revue-Pouvoirs.fr).

22.  CE, 13�dØcembre 2017, n° 411788 ; AJDA, 2017, p.�2493.
23.  Lucie Sponchiado, « Quand le Conseil d�État se mØ�e des parlementaires », art.�citØ, 

p.�20‑22.
24.  Cf.�Bastien Irondelle et al., Évolution du contrôle parlementaire des forces armØes en 

Europe, rapport d�Øtude pour le C�SD, IRSEM, 2013, p.�56 et suiv.
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ConstitutionnalisØes25 en 2008, les commissions d�enquŒte donnent 
la possibilitØ aux parlementaires de jouer un rôle de contrôle et d�infor-
mation sur des questions spØci�ques, qui peuvent concerner aussi la 
prØsidence et donc, indirectement, le prØsident. L�acceptation de ce 
moyen de contrôle indirect n�a pas ØtØ immØdiate. En 2009, le bureau de 
l�AssemblØe a dØclarØ irrecevable une proposition de rØsolution tendant 
à la crØation d�une commission d�enquŒte sur les sondages commandØs 
par la prØsidence de la RØpublique, en raison du risque de mise en cause 
de la responsabilitØ politique du chef de l�État.

S�il est vrai que l�article�51‑2 de la Constitution fait rØfØrence expresse 
à son article�24, qui se limite à consacrer le contrôle parlementaire 
du gouvernement et non du prØsident, il ne faut pas oublier que cet 
article�24 attribue Øgalement au Parlement une fonction d�Øvaluation 
des politiques publiques. Or le prØsident, en vertu de l�article�5, veille 
au bon fonctionnement des politiques publiques, en assurant ainsi leur 
gestion26. En outre, l�objectif de la commission d�enquŒte n�est pas de 
mettre en cause la responsabilitØ de l�enquŒtØ. En�n, si la violation de la 
sØparation des pouvoirs est systØmatiquement invoquØe27 pour contrer 
la crØation de commissions touchant à l�organisation de la prØsidence 
��censØe Œtre « autonome »28��, cet argument paraît ignorer le sens profond 
de ce principe qui n�implique pas « un cloisonnement Øtanche entre les 
organes de l�État29 ».

Neuf ans aprŁs, une commission d�enquŒte sØnatoriale tendant à 
rechercher des informations sur les conditions de recrutement et les 
fonctions de M.�Benalla, un ancien chargØ de mission à l�ÉlysØe, a pu Œtre 
crØØe. Bien que cette affaire ne concerne pas directement le prØsident, 
les auditions devant la commission parlementaire de ses collaborateurs 
��autorisØs à s�exprimer par le chef de l�État lui-mŒme�� ont rØvØlØ 
les pratiques d�immixtion de la prØsidence dans la gestion adminis-
trative. En ce sens, le contrôle parlementaire a produit un « effet de 

25.  Avant 2008, les commissions d�enquŒte Øtaient prØvues par une loi organique relative 
au fonctionnement des assemblØes parlementaires.

26.  En ce sens, cf. Jean-Philippe Derosier, « La commission d�enquŒte sur les sondages de 
l�ÉlysØe : inconstitutionnalitØ indØfendable, constitutionnalitØ certaine », BlogDroitAdminis-
tratif.net, 21�novembre 2009.

27.  Cf.�notamment les critiques à l�Øgard de la crØation d�une commission d�enquŒte sur 
l�affaire Benalla formulØes dans une tribune par Nicole Belloubet, alors garde des Sceaux (« Le 
Parlement ne peut pas empiØter sur le domaine judiciaire », Le Monde, 15�septembre 2018).

28.  DØcision 448�DC du 25�juillet 2001.
29.  CØcile GuØrin-Bargues, « Les nouveaux rapports entre pouvoirs à l�aune des affaires 

Fillon et Benalla : vers une multiplication des contrôles ? », Titre�VII, n° 3, 2019 (en ligne).
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chefs de l�État successifs ont dß aussi comprendre que la transparence34 
est un gage de lØgitimitØ et que la rationalisation administrative et �nan-
ciŁre de la prØsidence est une condition essentielle pour une action prØsi-
dentielle plus ef�cace.

La lØgislature nØe en 2022, caractØrisØe pour la premiŁre fois par une 
majoritØ relative du parti prØsidentiel au Parlement, fournira peut-Œtre 
des exemples ultØrieurs d�un contrôle qui, tant que l�hyperpuissance du 
prØsident restera informelle, demeurera, lui aussi, largement informel, 
muant au grØ des ØvØnements politiques a�n de tempØrer les dØsØquilibres 
institutionnels liØs à la tendance prØsidentialiste de ce rØgime hybride.

34.  Le principe de transparence a ØtØ constitutionnalisØ par la dØcision�471�QPC du 29�mai 
2015.

r é s u m é

Dans les rØgimes semi-prØsidentiels europØens, le contrôle du prØsident prØsente 
des spØcificitØs qui permettent de le diffØrencier des formes de contrôle exercØes 
en rØgime prØsidentiel et en rØgime parlementaire. Notamment, dans certains 
systŁmes semi-prØsidentiels à prØvalence parlementaire, les procØdures du 
contrôle extraordinaire ont ØtØ pensØes afin de concilier ce contrôle avec 
la lØgitimitØ dØmocratique du prØsident. En revanche, face à un prØsident 
neutralisØ, le contrôle ordinaire peine à se dØvelopper. À l�opposØ, dans le 
rØgime europØen oø prØvaut la composante prØsidentielle ��la France��, le 
contrôle extraordinaire s�accompagne de types de contrôle ordinaire indirects 
et non formalisØs, qui se sont dØveloppØs dans le but de rØØquilibrer l�hyper-
puissance informelle du prØsident.
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R a U L  M a G N I - B E R T o N

L E S  É L E C T I O N S  

E N  R É G I M E  S E M I - P R É S I D E N T I E L

E N S E I G N E M E N T S  P O U R  L A  F R A N C E

Le semi-prØsidentialisme français traverse bien des dif�cultØs. 
Le prØsident de la RØpublique ��constitutionnellement appelØ à 

exercer des fonctions d�arbitrage entre les pouvoirs�� agit de plus en plus 
comme un super-Premier ministre, principal responsable de la politique 
du pays. Le Parlement perd par là mŒme du pouvoir, et les Ølecteurs ne 
s�y trompent pas : en 2022, la participation aux Ølections lØgislatives Øtait 
infØrieure à 50 % des inscrits, alors qu�elle a toujours dØpassØ la barre 
des 70 % à l�Ølection prØsidentielle. Cette derniŁre est le seul scrutin en 
France à ne pas subir une forte vague d�abstention, mŒme si, par ailleurs, 
les prØsidents se voient attribuer, depuis 2007, une cote de popularitØ 
historiquement faible. Comment sortir de cette situation ? L�analyse de 
la participation Ølectorale aux scrutins prØsidentiels et lØgislatifs au sein 
d�un large Øchantillon de systŁmes semi-prØsidentiels dans le monde 
permet de tirer un certain nombre de leçons pour la France.

Un rØgime semi-prØsidentiel est dØ�ni, a minima, par le fait que le 
gouvernement est responsable devant le Parlement et le prØsident Ølu 
par le peuple pour une durØe dØterminØe1. Une telle dØ�nition rend ce 
type de rØgime identique à un systŁme parlementaire, à ceci prŁs que le 
prØsident y est choisi par les Ølecteurs, et non pas par le Parlement ou par 
hØrØditØ. Ce dØtail n�est toutefois pas secondaire, puisque le prØsident 
dispose d�une autonomie plus importante que s�il Øtait dØsignØ par le 
Parlement, notamment pour nommer les membres du gouvernement et 

1.  Robert Elgie, Semi-Presidentialism: Sub-Types and Democratic Performance, 
New�York�(N.�Y.), Oxford University Press, 2011.
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contrôler leur action. Le gouvernement n�est donc pas placØ uniquement 
sous l�autoritØ du Parlement, mais aussi sous celle du prØsident2.

Cette dØ�nition minimaliste, cependant, ne fait pas l�unanimitØ. Certains 
systŁmes semi-prØsidentiels, celui de l�Irlande par exemple, ont un prØsident 
trŁs peu in�uent, comparable à celui des systŁmes parlementaires. Dans 
d�autres rØgimes, comme celui de la France, le prØsident a une in�uence 
considØrable sur l�Øquilibre des pouvoirs. En �n de compte, le fait d�Œtre 
Ølu par le peuple ne garantit pas, en lui-mŒme, un rôle particulier au 
prØsident3. C�est pourquoi Maurice Duverger a ajoutØ un troisiŁme 
ØlØment à la dØ�nition du rØgime semi-prØsidentiel : le prØsident doit 
y avoir des pouvoirs importants4. Ce nouveau critŁre a eu une certaine 
postØritØ, permettant notamment à Giovanni Sartori ainsi qu�à Alfred 
Stepan et Cindy Skach d�exclure l�Irlande des rØgimes semi-prØsidentiels5.

Le troisiŁme critŁre n�en demeure pas moins trop vague. L�une des 
façons de mesurer l�importance du pouvoir prØsidentiel consiste tout 
simplement à faire la somme des prØrogatives que la Constitution attribue 
au prØsident. Ainsi fonctionne l�indice de Metcalf, qui induit des rØsultats 
surprenants : en thØorie, l�un des plus puissants prØsidents en rØgime 
semi-prØsidentiel est le chef d�État islandais, qui cependant se trouve 
plutôt en retrait dans la vie politique de son pays et assure surtout un 
rôle d�arbitre6. Quant aux cas traditionnellement considØrØs comme 
extrŒmes ��la France et l�Irlande��, il s�avŁre que les pouvoirs propres 
de leurs prØsidents respectifs ne sont pas si diffØrents. En rØalitØ, ce 
n�est pas tant leurs prØrogatives qui comptent, mais plutôt le fait qu�ils 
les exercent effectivement. C�est pourquoi les indices qui mesurent le 

2.  David J.�Samuels et Matthew S.�Shugart, Presidents, Parties, and Prime Ministers: How 
the Separation of Powers Affects Party Organization and Behavior, New�York�(N.�Y.), Cam-
bridge University Press, 2010. Cf.�aussi id., « La nomination et la rØvocation du Premier 
ministre en rØgime semi-prØsidentiel : l�impact de la prØsidentialisation des partis », Revue 
internationale de politique comparØe, n° 17, 2010, p.�67‑91.

3.  Carsten Anckar, « Are Powerful Presidents Always Popularly Elected? Implications 
for Separating Semi-Presidentialism from Parliamentarism », Democratization, vol.�26, n°�2, 
2019, p.�327‑342.

4.  Institutions politiques et droit constitutionnel, 11e�Ød., Paris, pUf, 1970.
5.  Giovanni Sartori, Comparative Constitutional Engineering: An Inquiry into Struc-

tures, Incentives and Outcomes, Londres, Macmillan, 1994 ; Alfred Stepan et Cindy Skach, 
« Constitutional Frameworks and Democratic Consolidation: Parliamentarism versus Pre-
sidentialism », World Politics, vol.�46, n°�1, 1993, p.�1‑22.

6.  Lee Kendall Metcalf, « Measuring Presidential Power », Comparative Political Studies, 
vol.�33, n°�5, 2000, p.�660‑685. Cet indice a par la suite ØtØ amØliorØ par Jessica Fortin (« Mea-
suring Presidential Powers: Some Pitfalls of Aggregate Measurement », International Poli-
tical Science Review, vol.�34, n°�1, p.�91‑112), sans pour autant rØsoudre les problŁmes que 
nous venons de mentionner.
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pouvoir prØsidentiel en se basant sur des donnØes comportementales 
��comme l�indice de Siaroff7�� donnent lieu à des rØsultats beaucoup 
plus en adØquation avec les Øtudes menØes à partir d�observations quali-
tatives. NØanmoins, le problŁme ne s�en trouve pas rØsolu pour autant, 
puisqu�il s�agit d�un raisonnement circulaire : les prØsidents qui ont le 
plus de pouvoirs sont ceux qui exercent le plus de pouvoir.

Cette impasse a poussØ certains spØcialistes des rØgimes semi-
prØsidentiels à porter leur attention sur des compØtences spØci�ques des 
prØsidents, au lieu de considØrer l�ensemble de leurs pouvoirs. L�analyse la 
plus connue est celle de Matthew Shugart et John Carey, qui distingue les 
« premier-presidential regimes » des « president-parliamentary regimes »8. 
Le critŁre distinctif est le suivant : dans un rØgime premier-presidential, le 
gouvernement ne peut Œtre dØmis de ses fonctions que par le Parlement, 
alors que, dans un rØgime president-parliamentary, le prØsident et le 
Parlement ont tous deux le pouvoir de rØvoquer le gouvernement.

Ce pouvoir est trŁs important, dans la mesure oø le prØsident qui le dØtient 
est ��à ØgalitØ avec le Parlement�� l�institution devant laquelle le gouver-
nement est responsable. Un systŁme politique qui prØsente un tel pouvoir 
prØsidentiel est vØritablement intermØdiaire entre un systŁme prØsidentiel 
et un systŁme parlementaire. Pourtant, ce critŁre de distinction conduit à 
classer la France et l�Irlande dans le mŒme groupe, celui des systŁmes oø 
le Parlement reste prØØminent. En Europe de l�Ouest, les reprØsentants 
du semi-prØsidentialisme au sens fort seraient alors l�Autriche et l�Islande, 
et non plus la France, comme le supposaient Duverger et Sartori.

La dif�cultØ à dØ�nir prØcisØment ce que signi�e « avoir des pouvoirs 
importants » est accrue par le fait que nous ne disposons pas d�indicateur 
comparatif de ces pouvoirs, en dehors de leur apprØciation qualitative. 
Nous avons proposØ d�Øtablir un tel indicateur qui serait fonction de 
la participation Ølectorale9, en partant du principe que les Ølecteurs 
perçoivent correctement l�enjeu d�un scrutin. Naturellement, cette 
perception se base sur un ensemble d�indices �ables : les mØdias parlent 
plus d�un scrutin que des autres, les partis politiques y dØpensent plus 

7.  « Comparative Presidencies: The Inadequacy of the Presidential, Semi-Presidential 
and Parliamentary Distinction », European Journal of Political Research, vol.�42, n°�3, 2003, 
p.�287‑312.

8.  Presidents and Assemblies: Constitutional Design and Electoral Dynamics, New�York�(N.�Y.), 
Cambridge University Press, 1992.

9.  DØmocraties libØrales. Le pouvoir des citoyens dans les pays europØens, Paris, Economica, 
2012 ; « Reassessing Duvergerian Semi-Presidentialism: An Electoral Perspective », Compa-
rative European Politics, vol.�11, n°�2, 2013, p.�222‑248.
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d�argent, les groupes d�intØrŒt se mobilisent davantage� et tout cela 
entraîne une hausse de la participation Ølectorale. Il est ainsi possible 
de dØmontrer la prØdominance de la �gure prØsidentielle en constatant 
que son Ølection attire plus de citoyens que celle des parlementaires10.

P R É S I D E N T I a L I S a T I o N  E T  pa  R T I C I pa  T I o N  É L E C T o R a L E

Les pouvoirs du prØsident sont-ils effectivement trŁs importants en France ? 
Pour rØpondre à cette question, nous avons sØlectionnØ vingt-six pays 
dont le rØgime politique peut Œtre dit semi-prØsidentiel selon l�acception 
premiŁre ��prØsident Ølu par le peuple, gouvernement responsable devant 
le Parlement�� et prØsente Øgalement une certaine stabilitØ. Ont ØtØ exclus 
de cette sØlection les pays ayant abandonnØ le rØgime semi-prØsidentiel 
(comme l�ArmØnie depuis 2015) ou, à l�inverse, ceux ayant introduit trop 
rØcemment l�Ølection directe du prØsident (comme la RØpublique tchŁque, 
en 2013). Par ailleurs, les pays retenus ne sont pas en proie à une guerre 
civile et ont pu tenir des Ølections rØguliŁrement. Il faut nØanmoins noter 
que certains États ne remplissant pas les conditions d�une dØmocratie 
libØrale, à l�instar de la Russie, sont prØsents dans l�Øchantillon.

Parmi les pays sØlectionnØs, dix-huit se trouvent en Europe, six en 
Afrique et deux en Asie. Pour chacun d�eux, nous avons calculØ la partici-
pation Ølectorale moyenne depuis l�introduction du rØgime, d�abord aux 
Ølections lØgislatives, puis à l�Ølection prØsidentielle (au premier tour). La 
seconde moyenne a ensuite ØtØ soustraite de la premiŁre. Si le rØsultat se 
rØvŁle positif, cela veut dire que les citoyens participent davantage aux 
Ølections lØgislatives qu�à l�Ølection prØsidentielle ; à l�inverse, un rØsultat 
nØgatif signi�e que la participation Ølectorale est plus forte lors du scrutin 
prØsidentiel. Nous appelons ce rØsultat le poids Ølectoral du Parlement.

Le tableau ci-contre prØsente les rØsultats ainsi obtenus. Premier 
constat : sous la Ve�RØpublique, les Ølections lØgislatives attirent en 
moyenne 12,8�points de pourcentage de citoyens de moins que l�Ølection 
prØsidentielle, ce qui fait de la France le pays oø le poids Ølectoral du 
Parlement est le plus faible ; la BiØlorussie, la Russie et le Mali suivent. 
À l�inverse, les quatre rØgimes qui Øtaient dØjà semi-prØsidentiels durant 
l�aprŁs-guerre ��l�Irlande, l�Autriche, la Finlande et l�Islande�� prØsentent 

10.  Ce postulat est accrØditØ par de nombreuses Øtudes qui montrent que, plus fort est le 
pouvoir d�une institution, plus large est la partication Ølectorale au scrutin dont elle fait l�objet. 
Concernant les pouvoirs prØsidentiels, cf.�notamment Robert Elgie et Christine Fauvelle-Aymar, 
« Turnout under Semi-Presidentialism: First- and Second-Order Elections to National-Level 
Institutions », Comparative Political Studies, vol.�45, n°�12, 2012, p.�1598‑1623.
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un rØsultat positif, ce qui induit une primautØ du Parlement sur le 
prØsident. Le poids Ølectoral du Parlement au sein du rØgime irlandais, 
considØrØ par les spØcialistes du semi-prØsidentialisme comme parlemen-
taire tant le prØsident y est peu in�uent, est ainsi le plus ØlevØ (+�16�points). 
Au Portugal, oø le rØgime en vigueur a ØtØ introduit en 1975, le Parlement 
pŁse Øgalement davantage que le prØsident (+�7,7�points).

Les autres rØgimes pris en compte ont ØtØ introduits lors de la grande 
vague de dØmocratisation des annØes 1990, notamment en Europe de l�Est, 
en Asie et en Afrique. Sur le continent asiatique, tandis que la Mongolie se 
caractØrise par un Parlement fort (+�8,9�points), à Taïwan la �gure prØsi-
dentielle est plus importante (��6,8�points). En Afrique, la prØsidentielle 
et les lØgislatives ont parfois lieu le mŒme jour (au Mozambique et en 
GuinØe-Bissau), ce qui provoque des pourcentages de participation trŁs 
similaires, avec un lØger avantage pour le premier scrutin ; les grands pays 
(Madagascar et Mali) af�chent un faible poids Ølectoral du Parlement, 
alors que, sur les petites îles (Cap�Vert et Sªo TomØ-et-Príncipe), les lØgis-
latives constituent l�ØvØnement Ølectoral le plus important. En�n, si l�on 
se penche sur les anciens pays communistes, il y a deux extrŒmes : ceux 
qui sont trŁs proches de l�Europe de l�Ouest ��ex-TchØcoslovaquie et 
ex-Yougoslavie��, oø le Parlement a le plus de poids, et ceux qui apparte-
naient à l�Union soviØtique (BiØlorussie, Russie, Lituanie et Ukraine), oø la 
prØsidentielle a la prØØminence ; au milieu, les prØsidents ont plus de poids 
en Roumanie et en Pologne, tandis que le Parlement l�emporte en Bulgarie.
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A L E X a N D R a  I a N C U  
A N G E L a  T a C E a

L E  S E M I - P R É S I D E N T I A L I S M E  D A N S 

L E S  R É G I M E S  P O S T- S O V I É T I Q U E S  : 

T R I O M P H E  E T  R É G R E S S I O N 

D É M O C R AT I Q U E

AprŁs la chute de l�Union soviØtique et des rØgimes communistes 
dans le bloc de l�Est, le semi-prØsidentialisme1 s�est imposØ comme 

le rØgime le plus rØpandu au sein des pays de la rØgion, à l�exception de 
l�Estonie, de la Hongrie, de la Lettonie et de quelques pays d�Asie centrale, 
tel que l�OuzbØkistan, le Tadjikistan et le TurkmØnistan. L�homogØnØitØ 
apparente de la troisiŁme vague de dØmocratisation cache de grandes 
disparitØs à la fois constitutionnelles et politiques. Sur les dix-neuf 
pays ayant fait le choix du semi-prØsidentialisme, cinq sont classØs par 
Freedom House comme non libres (Azerbaïdjan, BiØlorussie, Kazakhstan, 
Kirghizstan et Russie), quatre comme partiellement libres (ArmØnie, 
GØorgie, Moldavie, MontØnØgro, Serbie et Ukraine), et seulement huit 
sont considØrØs comme des États libres (Bulgarie, Croatie, Lituanie, 
Pologne, RØpublique tchŁque, Roumanie, Slovaquie et SlovØnie). Selon 
les donnØes de l�institut V-Dem (Varieties of Democracy), à partir des 
annØes 2014‑2015, certains pays libres suivent une nette tendance à la 
rØgression dØmocratique (voir tableau et �gure ci-aprŁs). Qu�il soit dß 
à la rØcurrence de crises majeures (Bulgarie, Roumanie, Slovaquie) ou à 
des formes plus clandestines de con�its politiques (RØpublique tchŁque, 
SlovØnie), leur dØclin dØmocratique est Øvident.

1.  Nous adoptons une dØ�nition minimale du semi-prØsidentialisme, rØgime « oø coexistent un 
prØsident Ølu au suffrage universel direct (ou quasi direct) et un Premier ministre et des ministres 
responsables devant le Parlement » ��Robert Elgie, « The Politics of Semi-Presidentialism », 
in id.�(dir.), Semi-Presidentialism in Europe, Oxford, Oxford University Press, 1999, p.�13.
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Si l�adoption de ce rØgime avait ØtØ justifiØe par ses vertus intrin-
sŁques, censØes permettre d�instaurer l�Øquilibre des pouvoirs, 
de ralentir le processus de centralisation de l�exØcutif, ou encore 
d�introduire des mØcanismes de responsabilitØ politique supplØ-
mentaires, la pratique montre que le semi-prØsidentialisme est 
un « systŁme constitutionnel facile à choisir mais difficile à faire 
fonctionner2 ». À la diffØrence des pathologies dØmocratiques connues 
par la rØgion dans le passØ, ce phØnomŁne de dØclin est devenu trans-
national et s�explique par des raisons similaires : concentration du 
pouvoir exØcutif, captation politique du pouvoir judiciaire, multi-
plication des attaques contre les libertØs fondamentales, recours à 
un discours identitaire fort et anti-multiculturel. Contrairement 
aussi aux critiques sur le semi-prØsidentialisme qui le prØsentaient 
autrefois comme une source d�instabilitØ poussant à la personnali-
sation du pouvoir, à la relativisation de la sØparation des pouvoirs 
et aux conflits entre institutions, celles portØes dØsormais par la 
plupart des auteurs soulignent que ce type de rØgime mŁnerait, non 
pas à l�illibØralisme ou à l�autoritarisme, mais à une forme d�Ørosion 

2.  Yu-Shan Wu et Jung-Hsiang Tsai, « Taiwan: Democratic Consolidation under President-
Parliamentarism », in Robert Elgie, Sophia Moestrup et Yu-Shan Wu�(dir.), Semi-Presidentialism 
and Democracy, Londres, Palgrave Macmillan, 2011, p.�189.
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dØmocratique moins visible, à travers la mutation coutumiŁre des 
pratiques politiques3.

L�exemple des pays post-soviØtiques suggŁre cependant, comme 
nous allons le voir dans les pages qui suivent, que ces formes de dØclin 
restent profondØment liØes aux caractØristiques des rØgimes politiques 
nationaux. Les rØgressions dØmocratiques conduites par les reprØsentants 
du pouvoir en place sont en effet soutenues, ampli�Øes et con�gurØes par 
les arrangements institutionnels prØexistants. Le semi-prØsidentialisme 
n�est donc pas la cause principale d�un dØclin dØmocratique plus ou 
moins rØcent, mais plutôt son catalyseur. Les rŁgles formelles d�oø 
procŁde l�articulation du pouvoir dans le rØgime semi-prØsidentiel 
(composante structurelle) ainsi que leur mise en �uvre (structure des 
opportunitØs politiques) accentuent le processus d�Ørosion dØmocra-
tique. La prØdominance de l�exØcutif se renforce au �l du temps, non 
seulement par la concentration du pouvoir entre les mains du prØsident, 
mais aussi par l�instrumentalisation de la justice et du peuple.

L a  C o N C E N T R a T I o N  D U  po  U V o I R  p R É S I D E N T I E L   : 
D É R I V E S  a U T o R I T a I R E S  E T  I N S T a B I L I T É  po  L I T I Q U E

La qualitØ de la dØmocratie des pays en transition semble plus faible dans 
les rØgimes semi-prØsidentiels oø le chef de l�État a des pouvoirs consi-
dØrables. Cependant, au sein des pays post-soviØtiques, la concentration 
excessive du pouvoir exØcutif n�est pas tant favorisØe par les prØroga-
tives formelles du prØsident que par la maniŁre dont s�organise la compØ-
tition politique, en particulier lorsque le chef de l�État et le Premier 
ministre prØsentent des af�nitØs politiques et que le parti prØsidentiel 
dispose d�une majoritØ solide au Parlement. À l�inverse, les cohabita-
tions, les gouvernements de coalition ou les majoritØs parlementaires 
relatives provoquent une instabilitØ gouvernementale qui paraît juguler 
la volontØ des prØsidents de concentrer le pouvoir.

Une concentration excessive qui favorise le déclin démocratique
En Russie, la Constitution de 1993 dispose que le prØsident est Ølu direc-
tement par le peuple pour un mandat de quatre ans, renouvelable une 
fois (art.�81‑1). Si les parlementaires votent à deux reprises une motion 

3.  Luca Tomini, « Reassessing Democratic Consolidation in Central and Eastern Europe 
and the Role of the EU », Europe-Asia Studies, vol.�66, n°�6, 2014, p.�859‑891 ; Nancy Bermeo, 
« On Democratic Backsliding », Journal of Democracy, vol.�27, n°�1, 2016, p.�5‑19.
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de censure contre le gouvernement sur une pØriode de trois mois, le chef 
de l�État doit, soit rØvoquer le gouvernement, soit dissoudre la Douma 
(art.�117‑3). Aussi, le prØsident russe a le dernier mot sur le maintien ou la 
rØvocation du gouvernement dans la mesure oø il peut forcer le Parlement, 
sous peine de dissolution, d�accepter son choix. Cependant, entre 1994 et 
2000, l�exØcutif n�a jamais joui du soutien d�une majoritØ parlementaire, 
ce qui s�est traduit par une forte instabilitØ gouvernementale. Au cours 
de ces six annØes, la Russie a ainsi changØ cinq fois de Premier ministre 
et a procØdØ à de multiples remaniements gouvernementaux. Les dØrives 
autoritaires commencent à partir de 2001, lorsque le prØsident Poutine 
rØussit à former une majoritØ gouvernementale et que la Douma se 
retrouve dominØe par une majoritØ parlementaire solide issue de Russie 
unie, le parti du chef de l�État ��autrement dit, aprŁs que ce dernier est 
parvenu à faire adopter une sØrie de mesures pour centraliser le pouvoir 
et que Russie unie a obtenu une modi�cation des rŁgles de la procØdure 
parlementaire lui permettant de monopoliser le pouvoir au Parlement4. 
Pour certains auteurs, l�Ølargissement graduel du rôle du prØsident russe 
est contraire à la logique du semi-prØsidentialisme, puisqu�il s�agirait là 
d�une forme de rØgime quasi absolutiste, le « crown-presidentialism »5.

En Pologne, la situation politique a radicalement changØ avec l�Ølection 
en 2015 d�Andrzej Duda à la prØsidence de la RØpublique et, à la suite des 
Ølections lØgislatives suivantes, la majoritØ absolue obtenue au Parlement 
par le parti dont il est issu, Droit et justice. Contrairement à la Hongrie, 
la Pologne n�a pas procØdØ à des changements institutionnels formels, 
mais le principe d�Øquilibre des pouvoirs y a progressivement ØtØ vidØ 
de sa substance. Par exemple, si la dØlibØration reste la norme au sein des 
commissions parlementaires, les dØputØs de l�opposition n�ont qu�une ou 
deux minutes de parole, ce qui rend caduque l�exercice dØlibØratif6. Le 
rØgime polonais se caractØrise depuis lors par un pouvoir dual oø un parti se 
trouve dans l�ombre de toutes les structures gouvernementales formelles7.

D�une maniŁre similaire, en Serbie, la concentration du pouvoir politique 
(en 2020, la coalition gouvernementale contrôlait 235 des 250�siŁges du 
Parlement) a encouragØ la centralisation de l�exØcutif et substantiellement 

4.  Robert Elgie, Semi-Presidentialism: Sub-Types and Democratic Performance, 
New�York�(N.�Y.), Oxford University Press, 2011, p.�149‑152.

5.  William Partlett, « Russian Crown-Presidentialism », Verfassungsblog.de, 20�avril�2022.
6.  Wojciech Sadurski, Poland�s Constitutional Breakdown, Oxford, Oxford University 

Press, 2019, p.�6.
7.  Wojciech Przybylski, « Explaining Eastern Europe: Can Poland�s Backsliding Be 

Stopped ? », Journal of Democracy, vol.�29, n°�3, 2018, p.�52‑64.
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de la Ve�RØpublique française, le semi-prØsidentialisme africain consacre 
effectivement l�omnipotence du chef de l�État19.

D�emblØe, le rØgime semi-prØsidentiel confŁre, à bien des Øgards, 
au chef de l�État quelque primautØ qui dØcoule de son Ølection au 
suffrage universel direct20. Sur ce point, le contexte culturel africain 
prØsente des similitudes avec celui de la France. L�Ølection populaire 
du chef de l�État « signerait la persistance ou le retour du messia-
nisme en politique21 ». Elle confŁre au prØsident de la RØpublique le 
statut d�« organe suprŒme d�État », selon CarrØ de Malberg22. Cette 
prØØminence est ampli�Øe dans la pratique par les consØquences du fait 
majoritaire. En outre, l�Ølection au suffrage universel direct constitue 
en Afrique un facteur aggravant de domination du prØsident de la 
RØpublique, puisque la limitation du nombre de mandats n�y est pas 
souvent respectØe.

Le chef de l�État bØnØ�cie par ailleurs d�un statut constitutionnel 
surprenant dans le semi-prØsidentialisme africain : si, en France, la 
domination du chef de l�État dØcoule essentiellement de la pratique, ce 
sont les constitutions qui, en Afrique, consacrent la prØpondØrance prØsi-
dentielle. C�est dire que, sur ce continent, « la dictature est une dictature 
constitutionnelle23 ». Les prØrogatives accordØes au chef de l�État sont 
inØdites pour un rØgime semi-prØsidentiel ; elles font que ce dernier « se 
confond avec le systŁme lui-mŒme24 ». Ces prØrogatives pourraient Œtre 
rØparties en deux catØgories, selon que l�on considŁre les relations au sein 
de l�exØcutif ou les rapports entre l�exØcutif et le Parlement.

S�agissant des relations entre le chef de l�État et le gouvernement, la 
majoritØ des constitutions attribue au premier l�essentiel des pouvoirs 
de l�exØcutif. D�une part, c�est lui qui dØtermine la politique de la 

19.  La Constitution de la RØpublique dØmocratique du Congo du 18�fØvrier 2006 fait 
exception, puisqu�elle reprend essentiellement le texte constitutionnel de la France. Cf.�Del-
phine Pollet-Panoussis, « La Constitution congolaise de 2006 : petite s�ur africaine de la 
Constitution française », Revue française de droit constitutionnel, n° 75, 2008, p.�451‑498.

20.  Une telle portØe est niØe par une certaine doctrine. Maurice Duverger avait apportØ une 
rØponse à cette critique en procØdant à une Øtude comparØe entre la France et d�autres pays 
sur « le contexte culturel de l�Ølection prØsidentielle au suffrage universel » (« Le concept de 
rØgime semi-prØsidentiel », chap.�citØ, p.�9 et suiv.)

21.  Ismaïla Madior Fall, « Quelques rØserves sur l�Ølection du prØsident de la RØpublique 
au suffrage universel. Les tabous de la dØsignation dØmocratique des dirigeants », Afrique 
contemporaine, n° 242, 2002, p.�111.

22.  Contribution à la thØorie gØnØrale de l�État�(1920‑1922), Paris, Dalloz, 2004, p.�49.
23.  Louis Dubois, « Le rØgime prØsidentiel dans les nouvelles constitutions� », art.�citØ, p.�222.
24.  GØrard Conac, « Portrait du chef d�État », Pouvoirs, n°�25, 1983, p.�121 (en accŁs libre 

sur Revue-Pouvoirs.fr).
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P I E R R E  A S T I É 
D o M I N I Q U E  B R E I L L a T 

C É L I N E  L a G E o T *

R E P È R E S  É T R A N G E R S

( 1 e r� J U I L L E T� –  3 0 � S E P T E M B R E� 2 0 2 2 )

*  Centre d�Øtudes sur la coopØration juridique internationale-UniversitØ de Poitiers 
(CECojI-Up) ��Ea 7353.

ARaBIE SaoUDITE

27�septembre�2022. Prince héritier. 
Premier ministère . Dans un cabinet 
remaniØ, le prince hØritier Mohammed 
ben Salman, 37 ans, devient Premier 
ministre, fonction exercØe depuis le 
23�janvier 2015 par le roi Salman ben 
Abdelaziz, 86 ans, qui connaît de graves 
problŁmes de santØ ; son frŁre Khaled, 
44 ans, lui succŁde comme ministre de la 
DØfense. Il consolide ainsi son pouvoir, 
dirigeant de facto le royaume.

BIRMaNIE

23�juillet, 15�aoßt et 2�septembre�2022. 
Répression. Peine de mort. Militants 
d�opposition à la junte, Kyaw Min Yu, 
dit Ko Jimmy, 53 ans, Øcrivain, et Ko 
Phyo Zayar Thaw, 41 ans, ancien dØputØ 
de la Ligue nationale pour la dØmocratie, 

ainsi que Hla Myo Aung et Aung Thura 
Zaw, condamnØs pour « actes de terro-
risme » en raison de leur implication 
supposØe dans la rØsistance armØe à la 
junte, sont pendus le 23�juillet. Ce sont 
les premiŁres exØcutions depuis 1988.

DØjà condamnØe à onze ans de 
prison, Aung San Suu Kyi, 77 ans, 
l�est à nouveau, le 15�aoßt, à une peine 
de six ans pour corruption, puis, le 
2�septembre, à une peine de trois ans, 
« assortie de travaux forcØs », pour 
« fraude Ølectorale » en 2020.

BURKINa FaSo

12� septembre� 2022. Coup d’État . 
Alors que Paul-Henri Sandaogo 
Damiba, 41 ans, au pouvoir depuis le 
31�janvier�2022, avait pris le portefeuille 
de la DØfense deux jours plus tôt, il est 
dØmis de ses fonctions de prØsident de 
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transition à la suite d�un coup d�État 
menØ par le capitaine Ibrahim TraorØ, 
33 ans, qui dissout le gouvernement. 
La nouvelle junte devra faire face à la 
poussØe islamiste.

CaMBoDGE

22�septembre�2022. Khmers rouges. 
Avant sa dissolution, le tribunal spØcial 
chargØ de juger les Khmers rouges 
con�rme en appel la condamnation à la 
prison à perpØtuitØ de Khieu Samphân, 
91 ans, prØsident du prØsidium d�État 
du KampuchØa dØmocratique entre le 
11�avril 1976 et le 7�janvier 1979, seul 
dignitaire encore en vie. L�ancien chef 
de l�État a ØtØ reconnu coupable de 
gØnocide, crimes contre l�humanitØ, 
meurtres, mises en esclavage, mariages 
forcØs, viols et violation des conven-
tions de GenŁve. En quinze ans, il est 
le troisiŁme et dernier dignitaire, sur 
cinq jugements, à Œtre condamnØ par 
cette cour spØciale.

CHILI

4�septembre�2022. Constitution. Réfé -
rendum . PrØparØ pendant douze mois 
par une assemblØe constituante de 
cent cinquante-quatre citoyens majo-
ritairement inexpØrimentØs, le projet 
visant à remplacer la Constitution de 
1980, hØritØe de la dictature, est remis 
au prØsident Boric le 4�juillet. Fort de 
trois cent trente-huit articles, il fait du 
Chili un « État social et dØmocratique 
de droit », « plurinational, interculturel 
et Øcologique », reconnaissant l�exis-
tence de divers peuples. Mais le texte 
est l�objet de vifs dØbats, sur le droit à 
l�avortement notamment.

Les Chiliens rejettent, le 4�septembre, 
le projet de constitution à une forte 
majoritØ (61,9 %). Toutes les rØgions 

ont votØ contre, y compris la capitale. 
Ce projet Øtait peut-Œtre trop ambitieux. 
Pour certains, faire du Chili un État 
plurinational et reconnaître les peuples 
autochtones risquait de diviser le pays. 
Le rØsultat affaiblit le chef de l�État, 
favorable au projet, qui ne dispose pas 
de majoritØ au Parlement. Le prØsident 
Boric promet un « nouveau processus 
constitutionnel » et, le 6�septembre, 
procŁde à un remaniement ministØriel, 
rØorientant le gouvernement vers le 
centre gauche, avec la nomination de 
personnalitØs comme l�ancienne prØsi-
dente socialiste Michelle Bachelet.

CoNSEIL DE L�EURopE

19�septembre�2022. CEDH . Présidente. 
Síofra O�Leary, 54 ans, juge irlandaise 
depuis le 2�juillet 2015, est Ølue prØsi-
dente de la Cour europØenne des droits 
de l�homme. PremiŁre femme à occuper 
ce poste, elle prendra ses fonctions le 
1er�novembre pour un mandat de trois 
ans.

CUBa

25�septembre�2022. Référendum. LGBT . 
Un rØfØrendum a lieu sur le nouveau 
code de la famille favorable aux LGBT, 
lØgalisant le mariage entre personnes du 
mŒme sexe, l�adoption pour les couples 
homosexuels et la « gestation solidaire » 
pour autrui. MalgrØ l�opposition de 
l�Église, des milieux conservateurs 
mais aussi de certains dissidents pro-
gressistes opposØs au rØgime, le projet 
est approuvØ par 66,8 % des suffrages.

ÉTaTS-UNIS

8� juillet, 2� aoßt et 10� aoßt, 23� sep-
tembre�2022. Avortement . Le prØsident 
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Biden signe, le 8�juillet, un dØcret visant 
à protØger l�accŁs à l�avortement.

Le 2� aoßt, 59 % des Ølecteurs du 
Kansas se prononcent, lors d�un rØfØ-
rendum, contre un amendement à la 
Constitution qui aurait permis aux 
parlementaires locaux de restreindre 
le droit à l�avortement, protØgØ depuis 
2019 par la Cour suprŒme de l�État.

Une juge de Floride considŁre, le 
10�aoßt, qu�une adolescente n�est « pas 
assez mature » pour avorter, ce qui est 
con�rmØ en appel cinq jours plus tard.

Le 23� septembre, la juge Kellie 
Johnson, en Arizona, rØactive une loi 
du XIXe�siŁcle interdisant presque tota-
lement l�avortement, mŒme en cas de 
viol ou d�inceste.

8�aoßt, 5, 8 et 21�septembre�2022. Ancien 
président. La rØsidence de Donald 
Trump à Mar-a-Lago, en Floride, est 
perquisitionnØe par le fBI, le 8�aoßt, dans 
le cadre d�une enquŒte sur la mauvaise 
gestion de documents classi�Øs. L�ancien 
prØsident crie au complot ! Des docu-
ments ultracon�dentiels sont retrouvØs, 
pouvant laisser penser que Donald 
Trump a violØ la loi sur l�espionnage. 
Au total, trois cents documents clas-
si�Øs ont ØtØ saisis.

Le 5�septembre, une juge fØdØrale 
de Floride accepte la dØsignation d�un 
« maître spØcial », sorte d�arbitre indØ-
pendant rØclamØe par l�ex-prØsident. 
Cela risque de ralentir l�enquŒte du fBI.

Ancien conseiller de Donald Trump, 
Steve Bannon est inculpØ le 8�septembre, 
à New�York, de fraude �nanciŁre dans 
une affaire de blanchiment et de dØtour-
nement de fonds pour la construction du 
mur à la frontiŁre entre les États-Unis 
et le Mexique. Il plaide non coupable.

Le 21� septembre, la procureure 
de New� York, la dØmocrate afro-
amØricaine Letitia James, 63 ans, lance 

des poursuites civiles contre Donald 
Trump et trois de ses enfants pour avoir 
gon�Ø leur fortune, trompant ainsi les 
banques et le �sc.

GUINÉE ÉQUaToRIaLE

19� septembre� 2022. Peine de mort. 
Une loi abolissant la peine de mort est 
promulguØe. La derniŁre exØcution 
remontait of�ciellement à 2014, mais 
on compte de nombreuses disparitions 
forcØes.

HoNGRIE

15�septembre 2022. Union européenne . 
Le Parlement europØen adopte, par 
433�voix contre 123 et 28�abstentions, 
un rapport estimant que la Hongrie n�est 
plus une vØritable dØmocratie mais « un 
rØgime hybride d�autocratie Ølectorale ». 
Budapest dØnonce une « insulte » de 
l�Union europØenne.

IRaN

9�juillet et 16�septembre�2022. Peine de 
mort. Femmes. Keyvan Emamverdi, 
Øtudiant, est condamnØ, le 9�juillet, à la 
peine de mort pour le viol d�au moins 
neuf femmes. Ses actes ont ØtØ à l�origine 
du mouvement #MeToo iranien.

Mahsa Amini, 22 ans, originaire du 
Kurdistan iranien, dans le coma aprŁs 
avoir ØtØ interpellØe pour non-respect 
du code vestimentaire à TØhØran, dØcŁde 
trois jours plus tard, le 16�septembre. 
De vives critiques s�ØlŁvent contre la 
police des m�urs. Une manifestation 
de femmes a lieu à Saqqez, ville natale 
de Mahsa Amini. Le 19�septembre, de 
nouvelles manifestations se dØroulent 
dans plusieurs universitØs de TØhØran. 
Le mouvement de contestation prend 
de l�ampleur dans le pays.
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Le 21� septembre, tandis que le 
rØgime bloque l�accŁs à Instagram et à 
WhatsApp, le prØsident Ebrahim Raïssi 
dØnonce le « deux poids, deux mesures » 
des Occidentaux à l�AssemblØe gØnØrale 
des Nations unies. Puis, le 24�septembre, 
il appelle les forces de l�ordre à « agir 
fermement ». Selon un bilan of�ciel, on 
compte quarante et un morts, mais ce 
nombre serait en rØalitØ supØrieur. Au 
dixiŁme jour de manifestations, plus 
de mille deux cents personnes ont ØtØ 
arrŒtØes.

La rØpression touche des personna-
litØs, comme le footballeur Hossein 
Mahini, 36 ans, ou la poØtesse Mona 
Borzoui, 38 ans, arrŒtØe pour avoir 
composØ un poŁme sur la mort de 
Mahsa Amini.

ITaLIE

21�juillet�2022. Président du Conseil. 
AprŁs avoir obtenu, le 7� juillet, la 
con�ance de la Chambre des dØputØs 
par 410�voix contre�49 et, le 14�juillet, 
celle du SØnat par 172�voix contre 39, 
Mario Draghi, 74 ans, en fonction 
depuis le 13�fØvrier�2021, annonce sa 
dØmission, en raison de la dØfection 
des sØnateurs du Mouvement 5�Øtoiles ; 
elle est refusØe par le prØsident de la 
RØpublique. Le 20� juillet, le prØ-
sident du Conseil s�adresse au Par-
lement et dØclare Œtre prŒt à continuer 
d�exercer ses fonctions si les partis de 
sa coalition s�entendent autour d�un 
« pacte » de gouvernement. Une motion 
de soutien au gouvernement dØposØe 
au SØnat par Pier Ferdinando Casini, 
Centristes pour l�Europe, est adoptØe 
par 95 « oui » contre 38 « non ». 
Trois des composantes de sa majoritØ 

��Mouvement 5� Øtoiles, la Ligue et 
Forza Italia�� n�ayant cependant pas 
pris part au vote, Mario Draghi remet 
sa dØmission le 21� juillet, tout en 
assurant l�intØrim, et le prØsident Mat-
tarella signe le dØcret de dissolution. 
Les Ølecteurs sont appelØs à se rendre 
aux urnes le 25�septembre.

25�septembre�2022. Élections législa-
tives. La coalition dirigØe par la cheffe 
de Fratelli d�Italia, Giorgia Meloni, 
45 ans, nØofasciste, et qui comprend 
Øgalement la Ligue et Forza Italia est 
en mesure de l�emporter.

La question de l�Ønergie a ØtØ au c�ur 
de la campagne mais l�Øcologie en a ØtØ 
absente, alors que le pays a connu des 
catastrophes climatiques durant l�ØtØ.

La coalition de centre droit triomphe 
avec 43,8 % des voix et 237 des 
400�siŁges de dØputØ, Fratelli d�Italia 
arrivant en tŒte au sein de cette coalition 
avec 26,0 %, contre 8,8 % à la Ligue 
et 8,1 % à Forza Italia. La coalition de 
gauche ne recueille que 26,1 % des voix 
et 85�siŁges, le Parti dØmocrate ayant 
19,1 %. Le Mouvement 5�Øtoiles rØsiste, 
avec 15,4 % et 52�dØputØs. Le TroisiŁme 
pôle, Azione-Italia Viva, avec 7,8 % des 
voix, a 21�Ølus. La participation a ØtØ 
de 63,8 %.

Au SØnat, la coalition de centre 
droit obtient 44,0 % des voix et 115 
des 200�siŁges, la coalition de centre 
gauche 26,0 % et 44�dØputØs, le Mou-
vement 5�Øtoiles 15,6 % et 28�siŁges, 
Azione�Italia Viva 7,7 % et 9 siŁges. La 
participation a ØtØ de 63,7 %.

Trois jours aprŁs le scrutin, des cen-
taines de personnes manifestent à Rome 
pour dØfendre le droit à l�avortement, 
menacØ par Giorgia Meloni.
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Élections législatives en Italie

CHaMBRE DES DÉpUTÉS			 
Inscrits	 46 021 956		
Votants	 29 355 59	 (63,79 %)	
Blancs et nuls	 1 269 039		
Suffrages exprimØs	 28 086 553		

Parti	 voix	 %	 siŁges

Coalition de centre droit	 12 300 244	 43,79	 237
�  Fratelli d�Italia	 7 302 517	 26,00	 119
�  Ligue	 2 464 005	 8,77	 66
�  Forza Italia	 2 278 217	 8,11	 45
�  Nous, modØrØs	 255 505	 0,91	 7
Coalition de centre gauche	 7 337 975	 26,13	 85*

�  Parti dØmocrate-IDp	 5 356 180	 19,07	 69
�  Alliance verte et gauche	 1 018 669	 3,63	 12
�  +�Europa	 793 961	 2,83	 2
�  Engagement civique	 169 165	 0,60	 1
Mouvement 5 Øtoiles	 4 333 972	 15,43	 52
Azione-Italia Viva	 2 186 747	 7,79	 21
Sud chiama Nord	 212 685	 0,76	 1
SVp-paTT	 117 010	 0,42	 3
Autres partis	 1 577 810	 5,61	 0

SÉNaT			 
Inscrits	 45 210 950		
Votants	 28 795 727	 (63,69 %)	
Blancs et nuls	 1 1241 417		
Suffrages exprimØs	 27 554 310		

Parti	 voix	 %	

Coalition de centre droit	 12 129 547	 44,02	 115
�  Fratelli d�Italia	 7 165 795	 26,01	 65
�  Ligue	 2 439 409	 8,85	 30
�  Forza Italia	 2 279 980	 8,27	 18
�  Nous, modØrØs	 244 363	 0,89	 2
Coalition de centre gauche	 7 161 688	 25,99	 44*

�  Parti dØmocrate-IpD	 5 225 456	 18,96	 38
�  Alliance verte et gauche	 972 445	 3,53	 4
�  +�Europa	 809 412	 2,94	 0
�  Engagement civique	 154 375	 0,56	 0
Mouvement 5 Øtoiles	 4 285 894	 15,55	 28
Azione-Italia Viva	 2 131 310	 7,73	 9
Autres partis	 1 882 871	 6,71	 0

*  Les rØsultats n�incluent pas le Val d�Aoste, le Trentin-Haut-Adige (Tyrol du Sud) et la cir-
conscription de l�Øtranger. La coalition de centre gauche obtient un siŁge de dØputØ sup-
plØmentaire grâce au Val d�Aoste, ainsi que deux de sØnateurs dans le Trentin-Haut-Adige.
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JapoN

8, 10�juillet et 10�aoßt�2022. Ancien 
Premier ministre. Élections séna-
toriales. Sectes. Premier ministre du 
26�septembre 2006 au 26�septembre 2007 
et du 26�dØcembre 2012 au 16�septembre 
2020, Shinz� Abe, 67 ans, est assassinØ 
le 8�juillet, à Nara, lors d�un meeting 
du Parti libØral-dØmocrate (pLD), dans 
le cadre des Ølections sØnatoriales. 
L�auteur du meurtre, ancien membre 
de la marine, 41 ans, dit avoir voulu se 
venger de l�Église de l�Uni�cation (secte 
Moon), qui aurait ruinØ sa mŁre et eu 
des liens avec Shinz� Abe.

Le 10�juillet, les libØraux-dØmocrates 
remportent facilement le scrutin sØna-
torial, l�alliance pLD-K�meit� comptant 
dØsormais 146 des 248�siŁges.

Le 10� aoßt , Fumio Kishida , 
65 ans, Premier ministre depuis le 
4� octobre� 2021, remanie le gouver-
nement pour en Øcarter les ministres 
proches de la secte Moon. Les liens entre 
cette secte et le personnel politique Øcla-
boussent le pLD.

KaZaKHSTaN

1er�et 19�septembre�2022. Réformes insti-
tutionnelles. Capitale . Kassym-Jomart 
Tokaïev, 69 ans, au pouvoir depuis le 
20�mars 2019, propose, le 1er�septembre, 
des Ølections prØsidentielle et lØgisla-
tives anticipØes, respectivement à l�au-
tomne qui suit et au premier semestre 
2023, ainsi qu�une rØduction du mandat 
prØsidentiel à un septennat non renou-
velable. C�est une autre consØquence 
de la grave crise politique du mois de 
janvier dernier, qui avait fait plus de 
deux cents morts.

Le 19�septembre, la capitale, rebaptisØe 
en mars�2019 « Noursoultan », prØnom 
de l�ancien prØsident Nazarbaïev, en 

fonction du 24�avril 1990 au 20�mars 
2019, reprend son nom d�Astana.

RoYaUME-UNI

8� septembre� 2022. Monarchie . Le 
6�septembre, les mØdecins de la Reine 
recommandent qu�elle « soit placØe 
sous surveillance mØdicale » dans son 
château de Balmoral. Le jour mŒme, elle 
y of�cialise, exceptionnellement loin de 
Londres, la nomination de Liz Truss, 
son quinziŁme chef de gouvernement. 
Élisabeth�II s�Øteint le 8�septembre, à 
Balmoral, à 96 ans, aprŁs soixante-dix 
annØes passØes sur le trône. Son rŁgne, le 
plus long de l�histoire du Royaume-Uni, 
aura ØtØ celui du maintien de l�unitØ 
d�un royaume plus que jamais dØsuni, 
tant sur le plan social que territorial, 
depuis le Brexit.

Le 12�septembre, son cercueil rejoint 
la cathØdrale Saint-Gilles, à Édimbourg, 
aprŁs une procession prØsentant à sa tŒte 
Charles�III et la reine consort Camilla. 
Du 14 au 19�septembre, il est exposØ 
au palais de Westminster. Ce sont des 
heures d�attente pour ceux qui veulent 
se recueillir.

Le 12�septembre Øgalement, le prince 
de Galles devenu roi à l�âge de 73 ans 
s�adresse pour la premiŁre fois au 
Parlement, af�rmant vouloir suivre 
« l�exemple » de sa mŁre. Dans les jours 
qui suivent, il effectue, accompagnØ de 
Liz Truss, une visite dans les quatre 
nations constitutives du royaume.

Plus de cinq cents dignitaires 
Øtrangers sont prØsents aux obsŁques 
d�Élisabeth�II, le 19�septembre, dont 
Margrethe�II de Danemark, unique 
reine dØsormais en Europe.

5 et 20� juillet, 5� septembre 2022. 
Premier ministre. Cabinet . Rishi 
Sunak, 42 ans, chancelier de l�Échiquier 
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depuis le 13�fØvrier 2020, quitte son 
poste avec fracas le 5�juillet. Cette nou-
velle dØmission au sein du gouvernement 
pousse le Premier ministre à annoncer 
la sienne, le 7�juillet. Boris Johnson se 
retire le jour mŒme de la direction du 
Parti conservateur, Mais il entend rester 
à la tŒte du gouvernement jusqu�à la dØsi-
gnation de son successeur en septembre 
et obtient, le 18�juillet, la con�ance des 
Communes par 349�voix contre 238.

Huit candidats ont rØussi à rØunir 
les vingt parrainages nØcessaires pour 
se prØsenter à la tŒte du Parti conser-
vateur. Le 20�juillet, au cinquiŁme tour, 
137�voix vont à Rishi Sunak et 113 à 
Liz Truss, secrØtaire au Foreign Of�ce, 
47 ans, devenue ultralibØrale aprŁs s�Œtre 
un temps opposØe au Brexit. Ce sont 
les cent soixante mille adhØrents du 
parti qui dØpartagent les deux derniers 
candidats en lice, lors d�un vote par 
correspondance.

La victoire de Liz Truss est annoncØe 
le 5�septembre. Dans son adresse inau-
gurale à la nation, la nouvelle PremiŁre 
ministre fait de l�Øconomie, de la crise 
ØnergØtique et du systŁme de santØ ses 
prioritØs, mais ignore les questions 
nord-irlandaise, Øcossaise et galloise. 
Son cabinet, plus à droite que celui de 
Boris Johnson, est composØ de membres 
de l�aile ultralibØrale du Parti conser-
vateur aux postes clØs.

RUSSIE

30�aoßt�2022. URSS. Ancien président. 
SecrØtaire gØnØral du comitØ central du 
Parti communiste du 11 mars 1985 au 24 
aoßt 1991, dernier dirigeant de l�Union 
soviØtique, qu�il a prØsidØe du 15�mars 
1990 au 25�dØcembre 1991, Mikhaïl Gor-
batchev, rØcipiendaire du prix Nobel 
de la paix en 1990, dØcŁde à Moscou, 
à 91 ans.

Hormis l�ex-prØsident Medvedev et 
le Premier ministre hongrois, Viktor 
OrbÆn, aucune personnalitØ poli-
tique n�assiste aux funØrailles, oø sont 
prØsents des milliers de Russes, le 
3�septembre.

SLoVÉNIE

8�juillet�2022. Mariage pour tous . Par 
six voix contre trois, la Cour constitu-
tionnelle juge que l�interdiction pour les 
personnes homosexuelles de se marier 
et d�adopter est « une discrimination 
inadmissible à l�encontre des couples 
de mŒme sexe ». Pourtant, lors de deux 
rØfØrendums, les SlovŁnes avaient rejetØ 
le mariage pour tous. La SlovØnie est le 
premier pays de l�ancien bloc commu-
niste à l�autoriser.

SU¨DE

11�septembre 2022. Élections législa-
tives. Les DØmocrates, extrŒme droite, 
de Jimmie ̄ kesson dominent le bloc de 
droite. Le thŁme de la sØcuritØ est au 
c�ur de la campagne.

Le bloc de droite et d�extrŒme droite 
l�emporte d�extrŒme justesse, avec 176 
des 349�siŁges, face au bloc de gauche, 
menØ par la PremiŁre ministre social-
dØmocrate, Magdalena Andersson, 
qui obtient 173� dØputØs. À droite, 
les DØmocrates sont en tŒte, avec 
20,5 % des voix et 73�siŁges, devant les 
« ModØrØs » d�Ulf Kristersson, 19,1 % 
et 68�Ølus, les ChrØtiens-dØmocrates, 
5,3 % et 19�Ølus, et les LibØraux, 4,6 % 
et 16� Ølus. À gauche, les sociaux-
dØmocrates forment toujours le premier 
parti suØdois, obtenant 30,3 % des suf-
frages et 107�sŁges. Les Verts ont 5,1 % 
des voix et 18 Ølus ; le Parti de gauche, 
avec 6,7 % et 24�Ølus, se place juste 
devant le Parti du centre, qui recueille 
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les mŒmes rØsultats. La participation a 
ØtØ de 84,2 %.

La PremiŁre ministre dØmissionne 
le 15�septembre et Ulf Kristersson est 

chargØ le 19�septembre de former un gou-
vernement. Les DØmocrates obtiennent 
la deuxiŁme vice-prØsidence du Riksdag 
et la moitiØ des commissions.

Élections législatives en Suède

Inscrits	 7 775 390
Votants	 6 547 625	 (84,21 %)
Blancs et nuls	 69 831
Suffrages exprimØs	 6 477 794

Parti	 voix	 %	 siŁges

Bloc de droite et d�extrŒme droite	 3 212 007	 49,59	 176
�  DØmocrates de SuŁde	 1 330 325	 20,54	 73
�  ModØrØs	 1 237 428	 19,10	 68
�  ChrØtiens-dØmocrates	 345 712	 5,34	 19
�  LibØraux	 298 542	 4,61	 16
Bloc de gauche	 3 165 711	 48,87	 173
�  Parti social-dØmocrate	 1 964 474	 30,33	 107
�  Parti de gauche	 437 050	 6,75	 24
�  Parti du centre	 434 945	 6,71	 24
�  Parti de l�environnement-Les�Verts	 329 242	 5,08	 18
Autres partis	 200 152	 2,76	 0

TUNISIE

3 et 25�juillet�2022. Constitution. Réfé -
rendum . Le doyen Sadok Belaïd, prØ-
sident de la commission chargØe de 
prØsenter un projet de constitution, 
dØsavoue, le 3� juillet, le texte prØsi-
dentiel, y critiquant notamment la 
non-responsabilitØ du chef de l�État, 
ainsi que la place de l�islam et l�article�5 
posant que « la Tunisie fait partie de la 
oumma islamique ». Ce texte prØvoit 
Øgalement que le prØsident de la RØpu-
blique dØtermine la politique gØnØrale 
de l�État et dispose de l�initiative des 
lois ; par ailleurs, à côtØ de l�AssemblØe 
des reprØsentants du peuple est mise 
en place une AssemblØe nationale des 

rØgions et des districts. L�opposition est 
divisØe face au prØsident Saïed.

Le rØfØrendum du 25� juillet est 
marquØ par une trŁs faible participation, 
qui ne dØpasse pas 30,5 %. Le « oui » 
recueille 94,6 % des voix.

UKRaINE

Juillet-septembre� 2022. Russie. La 
CorØe du Nord reconnaît, le 14�juillet, 
l�indØpendance des territoires pro-
russes de l�Est de l�Ukraine. AprŁs la 
Russie et la Syrie, c�est le troisiŁme État 
à agir ainsi.

Le 6�septembre, l�Ukraine lance une 
vaste contre-offensive, notamment 
dans la rØgion de Kharkiv et autour de 
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C H R O N I Q U E  

C O N S T I T U T I O N N E L L E  

F R A N Ç A I S E

( 1 e r� J U I L L E T� –  3 0 � S E P T E M B R E� 2 0 2 2 )

REp¨RES

3� juillet. Le journal Ouest-France 
fait Øtat d�une lettre adressØe par 
le Conseil des droits de l�homme 
des Nations unies au gouverne-
ment français, considØrant que la 
dØcision du Conseil constitution-
nel du 21�mai�2021 relative aux lan-
gues rØgionales pourrait « entraî-
ner des atteintes importantes aux 
droits humains des minoritØs lin-
guistiques en France ».

5�juillet. M.�Darmanin distingue, parmi 
les opposants à la majoritØ prØsi-
dentielle, les dØputØs LR, socialistes 
et Øcologistes, « adversaires » avec 
lesquels des compromis en matiŁre 
lØgislative sont possibles, à l�opposØ 
des « ennemis », RN et fI (entretien 
sur BfMTV).

6� juillet. M.� Lavrov, ministre des 
Affaires ØtrangŁres russe, dØnonce 
la diffusion d�une conversation entre 

les prØsidents Macron et Poutine 
sur France�2, le 30�juin : « L�Øthique 
diplomatique ne prØvoit pas une telle 
fuite unilatØrale d�enregistrement ».
Le tribunal judiciaire de Nanterre 
condamne l�État, dans sa tentative 
de perquisition menØe en 2019 dans 
les locaux du journal en ligne Media-
part, à propos de l�affaire Benalla, 
pour atteinte à la libertØ d�expres-
sion et au secret des sources.
Dans sa dØclaration à l�AssemblØe 
nationale, la PremiŁre ministre 
annonce, notamment, la renatio-
nalisation d�EDf. Une opa de 9,7�mil-
liards d�euros est lancØe par l�État.

7�juillet. Le point d�indice des fonc-
tionnaires est augmentØ de 3,5 % 
(des cellules d�assistance psycholo-
gique de la Française des Jeux sont 
sollicitØes a�n d�aider les fonction-
naires dØsorientØs !).

10�juillet. « Nous devons parler aux 
tripes des Français », affirme 
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la nomination d�un « ambassadeur 
aux droits LGBT+ ».

11�aoßt. La PremiŁre ministre et le 
ministre de l�IntØrieur se rendent 
à Hostens (Gironde), lieu, à nou-
veau, d�un mØgafeu, aprŁs celui du 
mois ØcoulØ. Des États de l�Union 
europØenne dØpŒchent des renforts.

12�aoßt. « Depuis trente-trois ans, il 
incarne la libertØ et la lutte contre 
l�obscurantisme�[�]. Son combat est 
le nôtre, universel », rØagit le prØ-
sident de la RØpublique, à l�annonce 
de l�attentat terroriste dont a ØtØ l�ob-
jet M.�Salman Rushdie, l�auteur des 
Versets sataniques (1989) à l�origine 
d�une fatwa lancØe par l�ayatollah 
Khomeyni.

20�aoßt. La course de karts à la prison 
de Fresnes entre dØtenus et gar-
diens de prison fait polØmique. Le 
garde des Sceaux dØcide une enquŒte 
administrative.

21�aoßt. Concernant le dØpartement de 
Mayotte, M.�Darmanin se prononce 
pour la rØforme du droit du sol, 
a�n de lutter contre l�immigration 
(entretien au Journal du dimanche).

25�aoßt. Le journal Le�Monde dØnonce 
le maintien de l�activitØ en Russie 
du groupe TotalEnergies, qui « ali-
mente les bombardiers russes en 
Ukraine ». Le droit de rØponse est 
intervenu, le mois suivant.

28�aoßt. La cheffe du gouvernement 
n�exclut pas le recours à l�article�49, 
al.�3�C, pour l�adoption du projet 
de loi de �nances de l�annØe�2023 
(entretien au Parisien).

30�aoßt. Le Conseil d�État, statuant 
en rØfØrØ, fait droit à la demande 
d�expulsion vers le Maroc de 
l�imam Hassan Iquioussen, prØdi-
cateur dans le Nord, prØsentØe par 
M.�Darmanin, ministre de l�IntØ-
rieur (Le�Figaro, 31‑8). Au mØpris de 

la sØparation des pouvoirs, M.�VØran 
avait dØclarØ, deux jours plus tôt 
sur BfMTV, qu�un refus de la haute 
juridiction administrative serait un 
« trŁs mauvais signal ».
Gazprom coupe le robinet du gaz 
d�Engie jusqu�à « rØception intØgrale 
des sommes �nanciŁres dues pour les 
livraisons », selon la sociØtØ russe.

4�septembre. « Une autre gauche est 
souhaitable et possible », af�rme 
M.� Cazeneuve, ancien Premier 
ministre, en lançant un manifeste 
anti-Nupes, social-dØmocrate. « Le 
pS est toutouisØ », s�exclame-t-il 
(entretien au Journal du dimanche).

5�septembre. Ouverture à Paris, devant 
la cour d�assise spØciale, du procŁs 
d�accusØs de l�attentat terroriste au 
camion, le 14�juillet 2016, à Nice, 
en l�absence de son auteur, tuØ par 
les policiers.

6�septembre. « Je souhaite Œtre rem-
placØ ; la nouvelle gØnØration rend 
cela possible. Je ne suis pas candi-
dat à la candidature permanente », 
dØclare M.�MØlenchon (fI), songeant 
à l�Ølection prØsidentielle de 2027.

7�septembre. M.�Lagarde, ancien dØputØ, 
chef de l�UDI, est placØ en garde à vue 
dans l�enquŒte sur les fausses accusa-
tions publiØes par Le�Point, concer-
nant le couple de dØputØs fI accusØ 
d�exploiter une femme de mØnage 
sans papiers. L�intØressØ avait perdu 
son mandat face à Mme�Garrido 
(Seine-Saint-Denis, 5e), concernØe.

8�septembre. DØcŁs de la reine Élisa-
beth�II aprŁs soixante-dix ans sur 
le trône. Par voie de circulaire, la 
PremiŁre ministre dØcide la mise 
en berne des drapeaux sur les bâti-
ments publics, d�abord, pour une 
pØriode de vingt-quatre heures sui-
vant l�annonce du dØcŁs et, ensuite, 
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le jour des obsŁques solennelles, le 
19�courant.

9�septembre. Retour de la fŒte de « l�Hu-
manitØ », mais à BrØtigny-sur-Orge 
(Essonne).

12� septembre. Le parquet de Paris 
classe sans suite, pour prescrip-
tion, l�enquŒte ouverte à l�encontre 
de M.�Hulot, ancien ministre d�État, 
accusØ de viol et d�agression sexuelle 
sur mineur.

13�septembre. M.�Perdriau, maire (LR) 
de Saint-Étienne, est mis en cause 
pour chantage sexuel sur l�un de ses 
adjoints. Il sera exclu de son parti.
Mme�Royal est ØcartØe de l�antenne 
de BfMTV en raison de propos contro-
versØs sur la guerre en Ukraine.

14�septembre. La PremiŁre ministre 
annonce le maintien du bouclier 
tarifaire relatif aux prix du gaz et 
de l�ØlectricitØ.

17�septembre. À la suite d�une contre-
offensive de l�armØe ukrainienne, 
de nouveaux charniers sont dØcou-
verts à Izioum.

20�septembre. Pour une « nation vØlo », 
la PremiŁre ministre annonce la 
crØation d�un fonds et d�un comitØ 
interministØriel.

21�septembre. Statuant en rØfØrØ, le tri-
bunal judiciaire de Paris autorise 
Mme�Calmels à se prØsenter à la 
prØsidence de LR. Elle avait vu sa 
candidature rejetØe par le parti, le 
29�aoßt, pour n�Œtre pas à jour de 
sa cotisation. Elle devait renoncer 
ultØrieurement.
M.�Vladimir Poutine annonce une 
mobilisation partielle. Il considŁre 
que le but de l�Occident est « d�af-
faiblir, de diviser et, �nalement, de 
dØtruire la Russie ». Il n�Øcarte pas 
le recours à l�arme nuclØaire.

22�septembre. Au large de Saint-Nazaire 
(Loire-Atlantique), le chef de l�État 

inaugure le premier parc Øolien 
marin.

27�septembre. AprŁs signalement, le 
parquet de Paris ouvre une enquŒte 
prØliminaire pour dØtournement 
de fonds publics à l�encontre de 
Mme�PØcresse, candidate�LR à l�Ølec-
tion prØsidentielle.
Les dØputØs Nupes refusent la prØ-
sence de dØputØs RN dans l�Øquipe 
de football de l�AssemblØe nationale 
opposØe, à Paris, à des footballeurs 
professionnels dans un match à �na-
litØ caritative.

AMENDEMENTS

�  Amendement d�appel. RevŒt ce qua-
li�catif l�amendement n�ayant pas pour 
objet d�Œtre adoptØ mais d�Œtre retirØ 
par son auteur une fois que celui-ci a 
obtenu une rØaction, une explication, 
voire un engagement du gouver-
nement. Contre toute attente, l�amen-
dement (gagØ) de M.�de�Courson (LIoT) 
(Marne, 5e), qui voulait, en proposant 
de rajouter 500�millions d�euros à la 
charge de l�État, seulement savoir si les 
retraites seraient à nouveau valorisØes 
au 1er�janvier 2023, a ØtØ maintenu puis 
adoptØ, le 26�juillet, au grand dam du 
ministre de l�Économie. Il a �nalement 
ØtØ rejetØ, quelques heures plus tard, lors 
de la seconde dØlibØration demandØe par 
le gouvernement.

�  Cavaliers lØgislatifs. Un cavalier a ØtØ 
censurØ par le Conseil constitutionnel 
(843�DC).

�  IrrecevabilitØ financiŁre de l�ar-
ticle� 40� C.� Il est d�usage, relati-
vement à l�examen de recevabilitØ des 
amendements en sØance, que le prØ-
sident de l�AssemblØe nationale laisse 
agir, par dØlØgation, le prØsident de la 
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commission des �nances (cf., pour la 
XVe�lØgislature, le rapport Woerth du 
23�fØvrier�2022, p.�4). Or la prØsidente 
de l�AssemblØe a dØcidØ, le 12�juillet, de 
ne pas suivre l�avis favorable rendu sur 
des amendements visant la rØintØgration 
du personnel soignant non vaccinØ et 
de les dØclarer, elle-mŒme, irrecevables. 
Cette situation rarissime (les derniers 
prØcØdents remontant, semble-t-il, aux 
annØes 1970) a logiquement suscitØ 
des rappels au rŁglement (deuxiŁme 
sØance du 11�juillet ; premiŁre sØance 
du 12�juillet).

�  « Sourcing ». Les auteurs d�un amen-
dement, dØposØ à l�AssemblØe nationale, 
le 9�juillet, sur le projet relatif à la pro-
tection du pouvoir d�achat, donnent 
l�exemple en indiquant expressØment 
qu�il a ØtØ « proposØ par l�association 
UfC-Que�choisir ».

V.�AssemblØe nationale.

ASSEMBLÉE NaTIoNaLE

�  Bibliographie. J.-J.�Urvoas, « Les 
dØputØs vont devoir adopter des fonc-
tionnements respectueux du plura-
lisme issu des lØgislatives » (tribune), 
Le� Monde, 8‑7 ; R.� Vincent, « Du 
ministŁre des Outre-mer au perchoir 
du palais Bourbon. Quelques singula-
ritØs sur l�Ølection du prØsident de l�As-
semblØe nationale », JCP�G, 12‑9.

�  Accident du travail. Un agent d�en-
tretien est dØcØdØ, le 9�juillet, dans un 
parking du palais Bourbon. Une minute 
de silence a ØtØ observØe en hØmicycle, 
le 13�juillet.

�  Cessation de mandat et remplacement 
de dØputØs nommØs membres du gouver-
nement. La prØsidente de l�AssemblØe 

nationale a pris acte, les 22�juillet et 
4�aoßt, de la cessation de mandat de 
ces dØputØs (v.�Ministres).

Au surplus, une lØgislative partielle 
sera organisØe à la suite de la dØmission, 
en date du 12�aoßt, de la supplØante de 
M.�Barrot (Yvelines, 2e) (v.�infra). Celle-ci 
a prØfØrØ prendre les devants aprŁs le 
dØpôt d�un recours, car en situation de 
non-conformitØ avec l�article�LO�134 
du code Ølectoral interdisant au rem-
plaçant d�un membre du SØnat de rem-
placer aussi un candidat à l�AssemblØe 
nationale. On se rØfØrera, à cet Øgard, à 
l�annulation, le 18�octobre 2012, des Ølec-
tions de MM.�Devedjian et Plagnol pro-
noncØe par le Conseil constitutionnel 
en raison de l�inØligibilitØ de leurs sup-
plØants (cette Chronique, n° 145, p.�179).

�  Diplomatie parlementaire. À 
son tour, la prØsidente, Mme� Yaºl 
Braun-Pivet, accompagnØe d�une dØlØ-
gation de dØputØs, s�est rendue à Kiev, le 
28�septembre (Le�Monde, 2/3‑10).

�  HarcŁlement. La cellule anti-
harcŁlement a recueilli vingt-quatre 
signalements en 2021 et huit au premier 
trimestre 2022 (France�Info, 22‑9). Par 
ailleurs, la prØsidente de l�AssemblØe, 
admettant qu�« un dØputØ peut avoir 
parfois des exigences vis-à-vis de ses 
collaborateurs qui vont au-delà de ce qui 
est raisonnable », a annoncØ, le 26�sep-
tembre, le lancement d�une formation 
en coaching offerte aux Ølus.

�  Mises en retrait. M.� Quatennens 
(fI) (Nord, 1re) s�est mis en retrait de 
l�exercice de son mandat aprŁs qu�il 
a reconnu avoir in�igØ une gi�e à sa 
conjointe en instance de divorce, le 
18�septembre. M.�Bayou (EELV) (Paris, 
5e) l�a imitØ, le 26�courant, aprŁs avoir 
ØtØ accusØ de violences sexistes. Il a 
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appartenu au garde des Sceaux, sur RTL, 
le lendemain, de dØnoncer cette « justice 
de droit privØ », « mortifŁre ».

�  Motion de censure (art.�49, al.�2�C). 
DØposØe le 8�juillet par les groupes Øco-
logiste, GDR, fI et socialiste (membres 
de l�intergroupe Nupes), la motion 
de censure n�a pas ØtØ adoptØe, le 11 
(146�voix pour, sur les 289�requises).

�  Tenue vestimentaire. En rØaction à 
un laisser-aller vestimentaire de nom-
breux dØputØs fI, M.�Ciotti (LR) (Alpes-
Maritimes, 1re) s�est prononcØ, le 21�juillet, 
en faveur de l�obligation du port de la 
cravate. De son côtØ, M.�Boyard (fI) (Val-
de-Marne, 3e) a rØclamØ l�interdiction 
du « port de costumes aux prix exorbi-
tants ». Sif�ant la �n de la rØcrØation, 
la prØsidente de l�AssemblØe nationale 
a estimØ ne pas avoir pour fonction 
« d�exercer la police vestimentaire à l�As-
semblØe. Les parlementaires doivent Œtre 
en capacitØ de juger eux-mŒmes si c�est 
une tenue digne pour exercer ce mandat » 
(entretien sur France�2, 25‑7).

V.� Amendements. BicamØrisme. 
Collaborateurs parlementaires. Com-
mission mixte paritaire. Commissions. 
Contentieux Ølectoral. DØclarations 
du gouvernement. DØlØgation par-
lementaire. Élections lØgislatives. 
Groupes. ImmunitØs parlementaires. 
MajoritØ. Ministres. Mission d� infor-
mation. Parlement. PrØsident de la 
RØpublique. Questions Øcrites. RØpu-
blique. ResponsabilitØ du gouver-
nement. SØance. Session extraordinaire.

AUToRITÉ jURIDICTIoNNELLE

�  Bibliographie. Cour de cassation, La 
Diffusion des donnØes dØcisionnelles et 
la jurisprudence, rapport, 14‑6.

�  Rapport sur les Øtats gØnØraux de 
la justice. AprŁs une consultation à 
laquelle environ cinquante mille per-
sonnes ont participØ (dont plus de douze 
mille magistrats), le rapport a ØtØ remis 
au chef de l�État, le 8�juillet. Des amØlio-
rations sont proposØes a�n de rØpondre 
à la situation d�une « justice au bord 
de la rupture ». De son côtØ, M.�SauvØ, 
prØsident du comitØ des Øtats gØnØraux, 
considŁre qu�« il existe dans la magis-
trature une tentation du repli corpo-
ratiste et la croyance que l�autogestion 
pourrait mieux protØger l�institution 
et rØgler ses problŁmes » (Le�Monde, 
8‑7). À quand les Øtats gØnØraux de la 
justice administrative, dont le comitØ 
serait prØsidØ par un ancien premier prØ-
sident de la Cour de cassation ?

V.� Conse i l  supØr i eur de l a 
magistrature.

BICaMÉRISME

�  CalinothØrapie. Soucieuse de ses rela-
tions avec le SØnat, la PremiŁre ministre 
a af�rmØ, lors de la sØance publique du 
6�juillet, ne pas « imagine[r] la RØpu-
blique » sans lui, vantØ sa capacitØ « à 
assumer les clivages et les dØsaccords, 
mais à refuser les postures » et promis que 
« dans certains domaines et pour certains 
textes, au-delà de ce que la Constitution 
prØvoit, le travail parlementaire pourra 
commencer dans cet hØmicycle avant de 
se prolonger à l�AssemblØe nationale ».

V.�AssemblØe nationale. PremiŁre 
ministre. SØnat.

CoLLaBoRaTEURS paRLEMENTaIRES

�  Condamnation de l �employeur. 
Mme� Sylla, ancienne dØputØe (REM) 
(Seine-Maritime, 4e), a ØtØ condamnØe 
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par le conseil des prud�hommes de 
Rouen, le 6� septembre, pour harcŁ-
lement moral, manquement à la sØcuritØ 
et licenciement abusif d�un de ses col-
laborateurs. On apprend que l�intØ-
ressØe l�avait dØjà ØtØ pour harcŁlement 
moral (seulement�) par le conseil des 
prud�hommes de Paris en janvier�2021 
(cette Chronique, n° 182, p.�152).

�  Échanges franco-allemands. Dans le 
cadre d�un programme d�Øchanges, le 
collŁge des questeurs de l�AssemblØe 
nationale a autorisØ, le 13� juillet, la 
prise en charge de cinq collabora-
teurs allemands auprŁs de dØputØs 
français, la rØciproque Øtant appliquØe 
au Bundestag.

V.�AssemblØe nationale.

CoLLECTIVITÉS TERRIToRIaLES

�  Bibliographie. SØnat, Les Outre-mer 
dans la Constitution, rapport d�in-
formation n°�789, 18‑7 ; « La loi 3DS » 
(dossier), RFDA, 2022, p.�397.

�  Droit concordataire alsac ien-
mosellan. Le dØcret 2022‑1092 du 
29� juillet a portØ sur une nouvelle 
dØlimitation des circonscriptions des 
consistoires et des inspections de 
l�Église protestante de la confession 
d�Augsbourg d�Alsace et de Lorraine 
( JO, 31‑7) (cette Chronique, n°�181, 
p.�159).

�  RØgime des 35�heures. Est dØclarØe 
conforme à la libre administration des 
collectivitØs territoriales la disposition 
lØgislative interdisant à ces derniŁres de 
dØterminer, pour leurs agents, un temps 
minimal de travail infØrieur au dØlai 
lØgal de trente-cinq heures (1006�QPC).

�  RØpartition des compØtences entre 
l�État et la PolynØsie française. Dans 
une dØcision 13�LOM du 28�juillet, le 
Conseil constitutionnel a dØcidØ, à la 
requŒte du prØsident de cette collec-
tivitØ, que la loi du 1er�aoßt 2019 (art.�3) 
en matiŁre sportive (organisation des 
Jeux olympiques) mØconnaissait la 
compØtence de cette derniŁre (LO du 
27�fØvrier 2004) (JO, 29‑8) (cette Chro-
nique, n° 168, p.�155).

V.�Conseil constitutionnel.

CoMMISSIoN MIXTE paRITaIRE

�  AssemblØe nationale : clef de rØpar-
tition. La confØrence des prØsidents a 
effectuØ, le 12�juillet, la rØpartition des 
siŁges des CMp, soit trois pour Renais-
sance (groupe majoritaire), un pour 
DØmocrate (groupe minoritaire) et un 
pour chacun des trois groupes d�oppo-
sitions (RN, fI et LR).

V.�AssemblØe nationale.

CoMMISSIoNS

�  AssemblØe nationale. À la suite de 
l�entrØe de Mme�Firmin Le�Bodo au 
gouvernement, Mme�Rauch (Horizons) 
a ØtØ Ølue prØsidente, le 6�juillet, de la 
commission des affaires culturelles et de 
l�Øducation. M.�Anglade (Renaissance) 
l�a ØtØ, le 8�juillet, pour la commission 
des affaires europØennes.

�  SØnat. Les commissions des lois et de 
la culture ont prØsentØ, le 13�juillet, leur 
rapport sur l�affaire du Stade de France 
(cette Chronique, n°�183, p.�170) : « un 
�asco ».

V.�AssemblØe nationale. SØnat.
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CoNSEIL CoNSTITUTIoNNEL

�  Bibliographie. V.�Champeil-Desplats, 
E.�Lemaire et D.�Maus, « Faut-il changer 
les modes de nomination des membres 
du Conseil constitutionnel ? Termes et 
enjeux du dØbat », RFDC, n° 131, 2022, 
p.�531.

�  Chr. JCP�G, 9‑9, doctr.�976 ; RFDC, 
n° 131, 2022, p.�695.

�  Contribution extØrieure. On relŁvera 
celle d�un dØputØ signataire d�un recours 
devant le Conseil (843�DC).

�  DØcisions. V.�tableau ci-aprŁs.

1er-7	 1001�QPC, Amendes �scales contre les tiers dØclarants (JO, 2‑7). V.�Question priori-
taire de constitutionnalitØ.

7‑7	 299�L, Dispositions de l�article�L.�732‑2-1 du code de la sØcuritØ intØrieure (JO, 8‑7). 
V.�Pouvoir rØglementaire.

8‑7	 1002�QPC, Saisie spØciale de sommes d�argent sur un compte bancaire (JO, 9‑7).
	 1003�QPC, AccŁs à l�assistance mØdicale à la procrØation (JO, 9‑7). V.�ci-dessous.
22‑7	 1004�QPC, RØgime des associations exerçant des activitØs cultuelles (JO, 23‑7). 

V.�RØpublique.
28‑7	 13�LOM, Diverses dispositions du code du sport en PolynØsie française (JO, 29‑7). 

V.�CollectivitØs territoriales.
	 300�L, Nature juridique de l�article�4 de la loi�92‑125 du 6�fØvrier 1992 relative à l�ad-

ministration territoriale de la RØpublique. V.�Pouvoir rØglementaire.
29‑7	 1005�QPC, Interdiction de recevoir des libØralitØs pour les membres des professions 

de santØ (JO, 30‑7).
	 1006�QPC, Suppression des rØgimes de temps de travail dØrogeant à la durØe de droit 

commun dans la fonction publique territoriale (JO, 30‑7). V.�CollectivitØs territoriales.
	 5756�AN et suiv., DØcisions de rejet sans instruction contradictoire prØalable (JO,�2‑8). 

V.�Contentieux Ølectoral.
	 5813�AN/QPC. V.�Question prioritaire de constitutionnalitØ.
30‑7	 840�DC, Loi mettant �n aux rØgimes d�exception crØØs pour lutter contre l�ØpidØmie 

liØe à la Covid-19 (JO, 31‑7). V.�Gouvernement.
4‑8	 154�ORGA, Nomination de rapporteurs adjoints auprŁs du Conseil constitutionnel 

(JO, 6‑8).
5‑8	 1007�QPC, Assistance d�un fonctionnaire pour l�exercice d�un recours administratif 

(JO, 6‑8). V.�Droits et libertØs.
	 1008�QPC, IncompatibilitØ de la qualitØ de mandataire judiciaire avec la profession 

d�avocat (JO, 6‑8).
	 5785�AN et suiv., DØcisions de rejet sans instruction contradictoire prØalable (JO,�9‑8). 

V.�Contentieux Ølectoral.
12‑8	 842�DC, Loi de �nances recti�cative pour 2022 (JO, 17‑8). V.�Amendements. Envi-

ronnement. Gouvernement et ci-dessous.
	 843�DC, Loi portant mesures d�urgence pour la protection du pouvoir d�achat (JO, 

17‑8). V.�Droits et libertØs. Gouvernement et ci-dessous.
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13‑8	 841�DC, PrØvention de la diffusion en ligne de contenus à caractŁre terroriste (JO, 
17‑8).

21‑9	 5821�R�AN, Recours en recti�cation d�erreur matØrielle (JO, 22‑9). V.�Contentieux 
Ølectoral.

	 30�ELEC, Convocation des Ølecteurs à une lØgislative partielle (JO, 22‑9). V.�AssemblØe 
nationale. Élections lØgislatives.

22‑9	 5777�AN, Non-lieu à statuer (JO, 23‑9). V.�Contentieux Ølectoral.
	 1009�QPC, Amende pour dØfaut de dØclaration de la TVa (JO, 23‑9).
	 1010�QPC, Droit de visite des agents des douanes (JO, 23‑9). V.�Droits et libertØs.

�  Devoir de rØserve. Concernant 
la dØcision de la Cour suprŒme des 
États-Unis limitant les pouvoirs de 
l�État fØdØral en matiŁre de protection 
de l�environnement, le prØsident du 
Conseil a estimØ, d�une part, que celle-ci 
est sortie de son rôle et, d�autre part, 
que, « nommer des juges à vie, ça ne [lui] 
paraît pas une trŁs bonne solution, et 
nommer des juges sur des bases idØolo-
giques, ce qui est le cas aux États-Unis, 
ce n�est pas non plus souhaitable » 
(Le�Monde, 11‑7).

�  IntØrŒts fondamentaux de la nation. 
Dans sa dØcision 843�DC, le Conseil 
juge que relŁvent de tels intØrŒts les 
ØlØments essentiels du potentiel Øco-
nomique de la nation, et que leur prØ-
servation doit se concilier avec celle de 
l�environnement.

�  Pouvoir d�apprØciation du lØgis-
lateur. Rappelant, selon une formu-
lation consacrØe, que « l�article�61‑1 
de la Constitution ne [lui] confŁre pas 
un pouvoir gØnØral d�apprØciation et 
de dØcision de mŒme nature que celui 
du Parlement », le Conseil a refusØ de 
substituer son apprØciation à celle du 
lØgislateur concernant l�accŁs à l�assis-
tance mØdicale à la procrØation. Était 
ici en cause la diffØrence de traitement 
fondØe sur la diffØrence de situation 

entre hommes et femmes qui conduit à 
exclure de l�accŁs à la pMa des hommes, 
nØs femmes à l�Øtat civil, ayant obtenu 
la modi�cation de la mention relative à 
leur sexe, tout en conservant leurs capa-
citØs gestationnelles (1003�QPC).

�  RØserve d�interprØtation adressØe au 
futur lØgislateur. Le Conseil a indiquØ 
que le lØgislateur devra, à partir de 
2023, �xer le montant des recettes de 
l�audiovisuel public de telle maniŁre 
que celui-ci soit à mŒme d�exercer les 
missions de service public qui lui sont 
con�Øes (842�DC).

�  Urgence. La PremiŁre ministre a 
demandØ au Conseil de se prononcer 
d�urgence en application de l�article�61, 
alinØa�3�C (842 et 843�DC), s�agissant de 
la loi de �nances recti�cative pour 2022 
et de la loi portant mesures d�urgence 
pour la protection du pouvoir d�achat 
(cette Chronique, n° 181, p.�163).

V.�Contentieux Ølectoral. Droits et 
libertØs. Élections lØgislatives. Pouvoir 
rØglementaire. Question prioritaire de 
constitutionnalitØ.

CoNSEIL D�ÉTaT

�  Bibliographie. Conseil d�État, 
Rapport public 2021, Paris, La 
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Documentation française, 2022 ; 
D.-R.�Tabuteau, commØmoration du 
150e�anniversaire de la loi du 24�mai�1872 
portant rØorganisation du Conseil 
d�État, La Lettre de la justice adminis-
trative, n° 68, 2022, p.�2.

CoNSEIL DES MINISTRES

�  Composition. À l�issue du rema-
niement du 4�juillet, hors les affaires 
propres à leurs attributions, aucun 
secrØtaire d�État ne participe plus 
aux rØunions dudit conseil, comme 
naguŁre ; le nouveau porte-parole du 
gouvernement, M.�VØran, a qualitØ de 
ministre dØlØguØ, contrairement à sa 
devanciŁre, Mme�GrØgoire (cette Chro-
nique, n° 183, p.�159).

�  RØunion. AprŁs l�annonce du rema-
niement du gouvernement, le chef de 
l�État a rØuni, le 4�juillet, l�ensemble 
des membres. Puis, le 7�courant, ses 
propos liminaires relatifs à la nouvelle 
donne de la vie parlementaire ont ØtØ, 
exceptionnellement, retransmis à la tØlØ-
vision : « Tenir ! », leur a-t-il lancØ. Le 
dernier conseil avant la pØriode estivale 
a eu lieu le 29�juillet, celui de la rentrØe 
le 24�aoßt ; ce jour-là, les propos ini-
tiaux et graves ont ØtØ communiquØs, à 
nouveau, à la presse (Le�Figaro, 25‑8).

V.�DØclarations du gouvernement. 
Gouvernement. Ministres. PremiŁre 
ministre. PrØsident de la RØpublique. 
ResponsabilitØ du gouvernement.

CoNSEIL NaTIoNaL DE La REfoNDaTIoN

�  Bibliographie. F.�Grenard, « Comme 
en 1944, nous sommes dans un mou-
vement de bascule » (entretien), 
Le�Monde, 9‑9.

�  Installation. AppelØ à dØbattre sur 
cinq thŁmes (Øcologie, Øducation, 
emploi, santØ et grand âge) pouvant 
« dØboucher sur des rØfØrendums », 
selon le prØsident Macron, le CNR, à 
l�utilitØ contestØe (cette Chronique, 
n°�183, p.�176), a ØtØ lancØ par ce dernier, 
le 8�septembre, à Marcoussis (Essonne). 
M.�François Bayrou, nommØ le 1er�sep-
tembre, en est le secrØtaire gØnØral.

I. �À l�exemple du prØsident du SØnat 
dØnonçant « la confusion des genres 
entre dØmocratie reprØsentative et 
dØmocratie participative » (entretien sur 
France Inter, 7‑9), les oppositions et les 
syndicats, à l�exclusion de la CfDT, ont 
boycottØ l�institution : 40�personnes sur 
52�invitØes se sont dØplacØes ; l�ancien 
Premier ministre M.�Philippe, en dØpla-
cement au QuØbec, Øtait excusØ. AprŁs 
une rencontre avec le chef de l�État, 
le 5�septembre, et la promesse d�une 
grande loi de dØcentralisation, les asso-
ciations d�Ølus locaux (mairies, dØparte-
ments et rØgions) ont dØcidØ d�y siØger. 
« Les absents ont toujours tort�[�]. 
Quand on n�est pas là, on ne peut pas 
expliquer ensuite que c�est trop ver-
tical », a remarquØ le chef de l�État. C�est 
à huis clos que les dØbats se sont tenus.

II. �Au surplus, une vaste consultation en 
ligne sera lancØe : « Je veux remettre nos 
compatriotes au c�ur des grands choix 
de la nation », a proclamØ M.�Macron. 
Les contributions citoyennes seront 
à l�origine de « CNR locaux » animØs 
par les prØfets (Le� Monde, 7, 9 et 
10‑9). Contournement du Parlement ? 
Exercice de dØmocratie directe ?
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CoNSEIL SUpÉRIEUR DE La 
MaGISTRaTURE

�  Obligation de rØserve. En Øpilogue 
d�une affaire qui avait placØ le garde 
des Sceaux dans une situation objective 
de con�it d�intØrŒts, ordonnant une 
enquŒte administrative aprŁs Œtre 
intervenu en qualitØ d�avocat (cette 
Chronique, n° 177, p.�185), le CSM n�a 
retenu, le 15�septembre, aucune sanction 
disciplinaire à l�encontre de M.�Levrault, 
magistrat dØtachØ dans la principautØ de 
Monaco, qui avait critiquØ le fonction-
nement de la justice. Car l�obligation de 
rØserve, selon le CSM, « ne saurait servir 
à rØduire un magistrat au silence ou au 
conformisme ». En ce sens, la prise de 
parole revŒtait « un intØrŒt particulier 
pour le dØbat public et les citoyens » 
(Le�Monde, 2 et 17‑9).

Ce dØsaveu de M.�Dupond-Moretti 
est intervenu, nØanmoins, en un 
moment de reprise du dialogue avec la 
magistrature, consØcutif à l�annonce par 
le ministre, le 12�septembre, sur BfMTV, 
d�une hausse mensuelle de 1 000 euros 
du traitement des juges, à compter d�oc-
tobre�2023 (Le�Monde, 14‑9).

V.�Cour de justice de la RØpublique. 
Ministres.

CoNTENTIEUX ÉLECToRaL

�  OpØrations Ølectorales. Les Ølections 
lØgislatives des 12 et 19�juin derniers 
(cette Chronique, n°�183, p.�161) ont ØtØ 
à l�origine de contestations.

I. �Le Conseil constitutionnel a com-
mencØ, le 29�juillet, leur examen, sans 
instruction contradictoire prØalable, 
à propos d�une QpC ne rØunissant pas 
les conditions prØvues (art.�23‑5 de 

l�ordonnance du 7� novembre 1958) 
(Français Øtablis hors de France, 2e) (JO, 
30‑7). Dans le mŒme ordre de considØ-
ration, ont ØtØ frappØes d�irrecevabilitØ, 
selon une jurisprudence habituelle, les 
requŒtes reçues tardivement (Bouches-
du-Rhône, 7e) (JO, 2‑8) ; dirigØe contre 
les opØrations dans l�ensemble des cir-
conscriptions (JO, 2‑8) ; ou dans deux 
circonscriptions (Seine-Saint-Denis, 
2e�et 3e) (JO, 29‑7) ; contre les seules 
opØrations du premier tour (Haute-
Savoie, 3e) ; mettant en cause un can-
didat battu et non celui proclamØ à 
l�issue du ballottage (Pas-de-Calais, 
1re) ( JO, 29‑7) ; ou encore inappro-
priØe, comme la demande, prØsentØe par 
le candidat, selon laquelle il avait atteint 
le seuil de 5 % des suffrages exprimØs 
(Moselle, 9e) (JO, 2‑8).

II. �Des griefs manifestement insus-
ceptibles d�avoir eu une in�uence sur 
les rØsultats du scrutin ont, le 5�aoßt, 
ØtØ rejetØs : personnes non autorisØes 
à voter qui disposaient d�une procu-
ration (Dordogne, 2e) (JO, 9‑8) ; invo-
cation d�un taux d�abstention ØlevØ lors 
du scrutin, en l�absence de fraudes ou 
de man�uvres (Rhône, 13e) (JO, 9‑8) ; 
allØgations non assorties de prØcisions 
et justi�cations en vue d�en apprØcier la 
portØe (Bouches-du-Rhône, 16e) (JO, 
9‑8), au sens de l�article�35 de l�ordon-
nance susmentionnØe, telle la non-
attribution de la bonne nuance politique 
au moment de l�enregistrement de la 
candidature (La RØunion, 3e) (JO, 9‑8) ; 
des irrØgularitØs relatives aux machines 
à voter (Val-de-Marne, 3e) (JO, 9‑8) ; 
ou des faits allØguØs, à supposer qu�ils 
aient ØtØ Øtablis, au regard du nombre de 
voix obtenues par chacun des candidats 
(LozŁre, 1re) (JO, 9‑8) (cette Chronique, 
n° 164, p.�183).
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III. �ConformØment à sa jurisprudence, 
le Conseil a rappelØ, le 21�septembre, 
l�interprØtation stricte du recours en 
recti�cation d�erreur matØrielle, qui 
ne saurait remettre en cause « l�apprØ-
ciation des faits de la cause » (JO, 22‑9). 
Par ailleurs, il a indiquØ, le 22�septembre, 
qu�en cas de dØcŁs du requØrant, « eu 
Øgard au caractŁre personnel de l�action 
en matiŁre Ølectorale », la requŒte est 
« sans objet. Il n�y a pas lieu de statuer » 
(Haute-Garonne, 6e) (JO, 23‑9).

V.� AssemblØe nationale. Conseil 
constitutionnel. Élections lØgislatives.

CoUR DE jUSTICE DE La RÉpUBLIQUE

�  Composition. L�Ølection des dØputØs 
juges titulaires et supplØants ainsi que la 
prestation de serment ont ØtØ effectuØes, 
respectivement, les 26 et 27�juillet. La 
composition a ØtØ arrŒtØe à cette der-
niŁre date (JO, 13‑8).

V.�AssemblØe nationale. Ministres. 
PremiŁre ministre.

CoUR DES CoMpTES

�  Portail de signalement. Les irrØ-
gularitØs et dysfonctionnements de la 
gestion publique peuvent Œtre signalØs, 
à partir du 7�septembre, sur une plate-
forme dØdiØe de la Cour.

�  Propositions citoyennes de contrôle. À 
la suite de l�organisation d�une consul-
tation citoyenne (cette Chronique, 
n°�182, p.�161), la Cour a rendu publics, 
le 11�juillet, les six sujets de contrôle 
retenus. Y figure principalement la 
question du recours par l�État à des 
cabinets de conseils privØs.

DÉCLaRaTIoNS DU GoUVERNEMENT 
(aRT.���‑��C)

�  DØclarations à l�AssemblØe nationale 
et au SØnat. Faute d�une majoritØ 
absolue, la PremiŁre ministre, tels ses 
prØdØcesseurs sous la IXe�lØgislature 
(1988‑1993) (cette Chronique, n°�47, 
p.� 198), s�est limitØe à cet acte sans 
vote devant les dØputØs, le 6� juillet. 
Mme�Borne s�est prononcØe, à l�instar 
du prØsident Macron, pour une 
mØthode en vue de « bâtir des majo-
ritØs de projet », « à la recherche active 
de compromis ». La gauche a dØposØ, 
en rØplique, une motion de censure. 
ConformØment à la tradition, la dØcla-
ration a ØtØ simultanØment lue au SØnat 
par M.�Le�Maire, deuxiŁme ministre 
dans l�ordre protocolaire. La PremiŁre 
ministre s�y est rendue en soirØe, « par 
attachement pour notre Parlement et 
pour le bicamØrisme ».

Par ailleurs, des dØclarations, suivies 
d�un dØbat, ont ØtØ faites devant les deux 
assemblØes relativement au bilan de la 
prØsidence française de l�Union euro-
pØenne, les 12 et 28�juillet, puis sur le 
programme de stabilitØ 2022‑2027, les 
2 et 3�aoßt.

V.�Gouvernement. Ministres. Pre-
miŁre ministre. PrØsident de la RØpu-
blique. ResponsabilitØ du gouvernement.

DÉLÉGaTIoN paRLEMENTaIRE

�  CrØation. Une dØlØgation aux droits 
des enfants composØe de trente-six 
membres a ØtØ crØØe, le 13�septembre, 
par la confØrence des prØsidents de l�As-
semblØe nationale.
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DÉoNToLoGIE

�  Bibliographie. Jus�Politicum, n° 28, 
L�exemplaritØ des gouvernants (en 
ligne) ; M.�Carron et R.�DosiŁre, « La 
fonction de dØontologue du gouver-
nement naîtra en situation de tempŒte » 
(entretien), Capital, 6‑7 ; E.�Forey, « Le 
lobbying à l�ÉlysØe : une transparence 
limitØe », JusPoliticum.com, 11‑7.

�  DØclarations de situation patri-
moniale, d� intØrŒts et d�activitØs des 
dØputØs. La HaTVp, dans son premier 
bilan, dressØ le 7�septembre, indique 
que 98 % des dØputØs ont accompli leurs 
obligations dans les dØlais impartis.

V.�Ministres.

DRoIT CoNSTITUTIoNNEL

�  Bibliographie. Ph.� Ardant et 
B.�Mathieu, Droit constitutionnel et ins-
titutions politiques, 34e�Ød., Paris, LGDj, 
2022 ; J.�Gicquel et J.-É.�Gicquel, Droit 
constitutionnel et institutions politiques, 
36e�Ød., Paris, LGDj, 2022 ; Fr.�Hamon et 
M.�Troper, Droit constitutionnel, 43e�Ød., 
Paris, LGDj, 2022 ; J.-P.�JacquØ, Droit 
constitutionnel et institutions politiques, 
14e�Ød., Paris, Dalloz, 2022 ; G.�Toule-
monde, L�Essentiel des institutions de la 
Ve�RØpublique, 10e�Ød., Paris, Gualino, 
2022 ; id. et I.�Thumerel, L�Essentiel des 
principes fondamentaux du droit consti-
tutionnel, 10e�Ød., Paris, Gualino, 2022 ; 
G.�Tusseau, Droit constitutionnel et ins-
titutions politiques, 6e�Ød., Paris, Seuil, 
2022.

DRoIT paRLEMENTaIRE

�  Bibliographie. Ph.�BlachŁr, Le Droit 
parlementaire, Paris, Dalloz, 2022.

DRoIT pUBLIC

�  Bibliographie. B.�Stirn, Les Sources 
constitutionnelles du droit administratif. 
Introduction au droit public, 11e�Ød., 
Paris, LGDj, 2022.

DRoITS ET LIBERTÉS

�  Bibliographie. J.�Charruau, La Non-
discrimination en droit public français. 
Un principe en devenir ?, Bruxelles, 
Bruylant, 2022 ; D.�Turpin, « Éducation 
et handicap : inclusion ou exclusion ? », 
RFDA, 2022, p.�667.

�  Charte de l �environnement de 
2004 : Ømulation entre les juridictions 
suprŒmes. Le Conseil constitutionnel 
continue de dØvelopper sa politique 
jurisprudentielle dans ce domaine 
(cette Chronique, n°�182, p.�164). S�ap-
puyant sur le prØambule de la Charte, 
il a jugØ que « la prØservation de l�en-
vironnement doit Œtre recherchØe au 
mŒme titre que les autres intØrŒts fon-
damentaux de la nation et que les choix 
destinØs à rØpondre aux besoins du 
prØsent ne doivent pas compromettre la 
capacitØ des gØnØrations futures à satis-
faire leurs propres besoins ».

En l�espŁce, c�est à l�aune de cette 
grille de lecture que le Conseil a 
apprØciØ des dispositions lØgislatives 
relatives, d�une part, à l�installation 
et à la mise en service d�un terminal 
mØthanier �ottant et, d�autre part, au 
rehaussement du plafond d�Ømissions de 
gaz à effet de serre applicable aux instal-
lations de production d�ØlectricitØ. De 
telles mesures mettent en �uvre des exi-
gences constitutionnelles inhØrentes à la 
sauvegarde des intØrŒts fondamentaux 
de la nation (à savoir l�indØpendance 
de la nation et, pour la premiŁre fois, 
les ØlØments essentiels de son potentiel 
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Øconomique) tout en Øtant susceptibles 
de porter atteinte à l�environnement. Par 
des rØserves d�interprØtation, le Conseil 
a indiquØ que de telles mesures ne sau-
raient Œtre mises en �uvre que « dans le 
cas d�une menace grave sur la sØcuritØ 
d�approvisionnement » en gaz et en Ølec-
tricitØ respectivement (843�DC).

Ne souhaitant pas Œtre en reste, le 
Conseil d�État a proclamØ de son côtØ, 
le 20�septembre, que le droit de chacun 
de vivre dans un environnement Øqui-
librØ et respectueux de la santØ prØsente 
le caractŁre d�une libertØ fondamentale 
au sens de l�article�L.�521‑2 du code de 
justice administrative.

�  Expulsion de rØfugiØs tchØtchŁnes. En 
violation de l�article�3 de la Convention 
europØenne des droits de l�homme, la 
France a ØtØ condamnØe pour expulsion 
desdits rØfugiØs en Russie, qui les 
exposait à un risque de torture ou à des 
peines ou à des traitements inhumains 
ou dØgradants (Le�Monde, 1er-9).

�  LibertØ de communication des pensØes 
et des opinions (art.�11 de la DØclaration 
de 1789). Le Conseil a ØnoncØ que cette 
libertØ « ne serait pas effective si le public 
auquel s�adressent les moyens de com-
munication audiovisuels n�Øtait pas à 
mŒme de disposer, aussi bien dans le 
cadre du secteur privØ que dans celui 
du secteur public, de programmes qui 
garantissent l�expression de tendances de 
caractŁre diffØrent en respectant l�impØ-
ratif d�honnŒtetØ de l�information ». Il a 
prØcisØ ensuite que « les auditeurs et les 
tØlØspectateurs, qui sont au nombre des 
destinataires essentiels de [cette libertØ], 
doivent Œtre à mŒme d�exercer leur libre 
choix sans que ni les intØrŒts privØs ni les 
pouvoirs publics puissent y substituer 
leurs propres dØcisions » (842�DC).

�  Objectif de valeur constitutionnelle 
de recherche des auteurs d�infraction. La 
lutte contre la fraude en matiŁre doua-
niŁre participe dudit objectif. Toutefois, 
l�article�60 du code des douanes a ØtØ 
abrogØ au motif qu�il n�encadre pas suf-
�samment le cadre applicable au rØgime 
de fouille des marchandises, des vØhi-
cules et des personnes par les agents des 
douanes (1010�QPC).

�  Principe d�ØgalitØ (art.�6 de la DØcla-
ration de 1789). Celui-ci est mØconnu 
par la disposition lØgislative permettant 
à un fonctionnaire qui intente un 
recours administratif contre certaines 
dØcisions individuelles dØfavorables 
d�Œtre assistØ seulement par des orga-
nisations syndicales reprØsentatives. En 
excluant les organisations non reprØsen-
tatives, le lØgislateur a Øtabli une diffØ-
rence de traitement sans rapport avec 
l�objet de la loi visant à protØger le fonc-
tionnaire (1007�QPC).

�  Principe fondamental reconnu par les 
lois de la RØpublique (absence). La loi 
du 31�mai 1933, n�ayant pas consacrØ un 
principe selon lequel le secteur de l�au-
diovisuel public ne pourrait Œtre �nancØ 
que par une redevance, n�a pas pu 
donner naissance à un pfRLR (842�DC).

�  Rapatriement des femmes et enfants 
de djihadistes. Par un arrŒt du 14�sep-
tembre, la Cour de Strasbourg a 
condamnØ la France pour n�avoir pas 
justi�Ø son refus de rapatrier ces der-
niers, retenus dans des camps du 
Nord-Est syrien. L�article�3.2 du pro-
tocole n°�4 à la Convention europØenne 
des droits de l�homme dispose à cet effet 
que « nul ne peut Œtre privØ du droit 
d�entrer sur le territoire de l�État dont 
il est ressortissant » (Le�Monde, 16‑9).
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�  Techniques de renseignement . 
22 958�personnes ont fait l�objet d�au 
moins une de ces techniques en 2021 
(dont 34 % en lien avec la prØvention 
du terrorisme), indique la Commission 
nationale de contrôle des techniques 
de renseignement, dans son rapport 
annuel.

V. � Conse i l  con s t i tut i onnel . 
RØpublique.

ÉLECTIoN pRÉSIDENTIELLE

�  Bibliographie. Commission nationale 
de contrôle de la campagne Ølectorale, 
Rapport �nal 2022 ; SØnat, « La propa-
gande Ølectorale », Étude de lØgislation 
comparØe, n° 299, 2022.

�  Comptes de campagne des candidats. 
Ceux-ci ont ØtØ rendus publics par la 
Commission nationale des comptes de 
campagne et des �nancements poli-
tiques (JO, 19-7).

V.�PrØsident de la RØpublique.

ÉLECTIoNS LÉGISLaTIVES

�  DØcret de convocation des Ølecteurs 
d�une circonscription. En conformitØ 
avec la jurisprudence « Delmas » 
du 11� juin 1981 et « Bernard » des 
16‑20� avril� 1982 (cette Chronique, 
n°�22, p.�182), le Conseil constitutionnel 
a rejetØ, le 21� septembre, la requŒte 
dirigØe contre le dØcret du 17�aoßt�2022 
portant convocation des Ølecteurs pour 
l�Ølection d�un dØputØ (Yvelines,�2e), 
et non pas convocation à des Ølec-
tions lØgislatives gØnØrales (v.�Gouver-
nement) (JO, 22‑9). En consØquence, les 
conditions d�admission exceptionnelle 
du recours pour excŁs de pouvoir par 
le juge constitutionnel n�Øtaient pas, à 

l�Øvidence, remplies (ef�cacitØ de son 
contrôle non compromis, dØroulement 
gØnØral des opØrations non viciØ et fonc-
tionnement normal des pouvoirs publics 
non atteint).

V.�Contentieux Ølectoral. Ministres.

GoUVERNEMENT

�  Cellule interministØrielle de crise. La 
PremiŁre ministre a mis en place cette 
cellule, le 5�aoßt, face à une sØcheresse 
historique et la menace d�une pØnurie 
d�eau (Le� Monde, 7/8‑8). Ladite 
cellule sera actionnØe, le 18�aoßt, par 
le prØsident de la RØpublique, aprŁs 
l�Øpisode venteux qui a frappØ la Corse 
(Le�Monde, 20‑8).

�  Composition. Pour la deuxiŁme fois 
(cette Chronique, n°�183, p.�169), le gou-
vernement Borne a ØtØ remaniØ, d�une 
façon substantielle, par le dØcret du 
4�juillet (JO, 5‑7) (v.�encadrØ ci-aprŁs).

I. �Il a ØtØ mis �n aux fonctions, d�une 
part, des ministres et de la secrØtaire 
d�État dØfaites aux Ølections lØgisla-
tives, conformØment à la rŁgle poli-
tique ØnoncØe (Mmes�de�Montchalin, 
Transition Øcologique ; Bourguignon, 
SantØ ; et Benin, mer) (cette Chronique, 
n°�183, p.�172), et, d�autre part, à celles 
de M.�Abad (SolidaritØs). Quoique rØØlu 
(Ain, 5e), ce dernier a ØtØ considØrØ 
comme empŒchØ dans sa capacitØ 
d�action, consØquemment au dØpôt 
d�une plainte pour agression sexuelle à 
l�origine de l�ouverture d�une enquŒte 
(cette Chronique, n°�183, p.�172). Tandis 
que le chef de l�État s�Øtait montrØ favo-
rable à la prØsomption d�innocence 
(id.), la PremiŁre ministre a estimØ le 
contraire, sans consØquence, cependant, 
pour Mme�Zacharopoulou, mise en 
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cause pour des faits en lien avec des actes 
mØdicaux, et M.�Darmanin. Celui-ci, 
dans une affaire de viol, a obtenu un 
non-lieu, le 12�juillet, contestØ nØan-
moins en appel par la plaignante, le len-
demain (Le�Monde, 13 et 16‑7). Mieux, 
il a fait l�objet d�une promotion.

II. �À cet effet, M.�Darmanin, ministre 
de l�IntØrieur, est devenu aussi celui 
des Outre-mer, en dØpit de la mau-
vaise gestion de l�affaire du Stade de 
France, en mai dernier (cette Chro-
nique, n°�183, p.�170). Sont nommØs 
ministres, par ailleurs, MM.�François 
Braun, à la SantØ ; Jean-Christophe 
Combe, aux SolidaritØs ; et M.�Chris-
tophe BØchu, ministre dØlØguØ promu, 
en l�occurrence, ministre de la Tran-
sition Øcologique.

III. �L�organisation en pôles demeure. 
À titre illustratif, M.�Le�Maire, deu-
xiŁme dans l�ordre protocolaire du gou-
vernement, est entourØ dØsormais de 
trois ministres dØlØguØs : MM.�Roland 
Lescure (industrie) ; Jean-Noºl Barrot 
(transition numØrique) et Mme�Olivia 
GrØgoire, secrØtaire d�État promue 
(pME, commerce, artisanat et tourisme). 
Le ministre de la Transition Øcologique 
est assistØ de trois ministres dØlØguØs : 
MM.�ClØment Beaune, qui change d�at-
tributions (transports), Olivier Klein 
(ville et logement) et Mme�Caroline 
Cayeux (collectivitØs territoriales, 
auprŁs Øgalement du ministre de l�In-
tØrieur et des Outre-mer) ; et de deux 
secrØtaires d�État : Mme� BØrangŁre 
Couillard (Øcologie) et Mme�Domi-
nique Faure (ruralitØ). Pour sa part, le 
titulaire de la Place-Beauvau compte 
un second ministre dØlØguØ, M.�Jean-
François Carenco (outre-mer), et une 
secrØtaire d�État, Mme�Sonia BackŁs 
(citoyennetØ).

Quant à la PremiŁre ministre, elle 
dispose de deux ministres dØlØguØs, 
qui par là mŒme changent d�attribu-
tions : MM.�Olivier VØran (renouveau 
dØmocratique, porte-parole du gouver-
nement) et Franck Riester (relations avec 
le Parlement) ; ainsi que deux secrØtaires 
d�État : M.�HervØ Berville (mer), reprØ-
sentant de la diversitØ, et Mme�MarlŁne 
Schiappa (Øconomie sociale et solidaire).

IV. �Comme prØcØdemment, seuls les 
ministres, stricto sensu, participent 
habituellement au conseil des ministres, 
en dehors de MM.�VØran et Riester, 
ministres dØlØguØs auprŁs de la cheffe 
du gouvernement. Les autres ministres 
dØlØguØs et les secrØtaires d�État n�y sont 
conviØs que pour les affaires relevant de 
leurs attributions.

V.�Outre le retour d�anciens membres du 
gouvernement Castex (Mmes�MarlŁne 
Schiappa, GeneviŁve Darrieussecq et 
Sarah El�Haïry) et l�appel à des membres 
de la sociØtØ civile (MM.� François 
Braun, prØsident de Samu-Urgences 
de France, Jean-Christophe Combe, 
directeur gØnØral de la Croix-Rouge 
française, et Mme�Laurence Boone, 
Øconomiste), onze dØputØs de la 
majoritØ prØsidentielle �gurent parmi 
les dix-neuf entrants au gouvernement, 
selon une forme de rØpartition gØo-
graphique, sans aboutir cependant à 
l�Ølargissement politique de sa base 
parlementaire : M.� Roland Lescure 
(Français Øtablis hors de France, 1re), 
Jean-Noºl Barrot (Yvelines, 2e), troi-
siŁme gØnØration d�une cØlŁbre famille 
politique ; Olivier Becht (Haut-Rhin, 
5e) ; Mmes�Carole Grandjean (Meurthe-
et-Moselle, 1re) ; AgnŁs Firmin�Le�Bodo 
(Seine-Maritime, 7e) ; GeneviŁve Dar-
rieussecq (Landes, 1re) ; M.�HervØ Ber-
ville (Côtes-d�Armor, 2e) ; Mmes�Sarah 
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El� Haïry (Loire-Atlantique, 5e) ; 
Patricia MirallŁs (HØrault, 1re) ; 
BØrangŁre Couillard (Gironde, 7e) et 
Dominique Faure (Haute-Garonne, 
10e). À l�opposØ, et pour surprenant 
que ce soit, aucun sØnateur n�entre au 
gouvernement, au moment mŒme oø 
la Haute AssemblØe, à majoritØ LR, est 
appelØe à jouer un rôle politique ren-
forcØ en raison de la majoritØ relative 
de l�exØcutif à l�AssemblØe nationale. 
En derniŁre analyse, trois Ølus locaux 
sont distinguØs : Mmes�Cayeux, maire 
(ex-LR) de Beauvais (Oise) ; BackŁs, 
prØsidente de l�AssemblØe de la pro-
vince Sud de la Nouvelle-CalØdonie ; 
et M.�Klein, maire (ex-S) de Clichy-
sous-Bois (Seine-Saint-Denis).

VI. �Au sein de la majoritØ prØsiden-
tielle, les alliØs de Renaissance dis-
posent de reprØsentants, aux nombres 
respectifs de trois pour le MoDem 
(M.� Barrot, Mmes� Darrieussecq et 

El�Haïry), soit quatre au total (avec 
M.�Fesneau), et de deux pour Horizons 
(Mme�Firmin�Le�Bodo et M.�BØchu, 
au poste stratØgique de la Transition 
Øcologique).

VII. �À l�issue de l�annonce du rema-
niement, la photo du gouvernement a 
ØtØ prise, le 4�juillet, dans les jardins de 
l�ÉlysØe, MM.�Le�Maire et Darmanin 
�gurant au premier rang, tandis que le 
chef de l�État et la PremiŁre ministre 
occupaient le deuxiŁme.

En dØ�nitive, le gouvernement de 
Mme�Borne accueille, dans le strict 
respect de la paritØ, 21� femmes et 
21�hommes, soit un effectif total de 
42�membres, contre 43 dans celui de 
M.�Castex. Toutefois, les responsabi-
litØs masculines demeurent majoritaires 
dans les fonctions de ministres et de 
ministres dØlØguØs, et les responsabi-
litØs fØminines dans celles� de secrØ-
taires d�État.

DÉCRET RELaTIf à La CoMpoSITIoN DU GoUVERNEMENT BoRNE (��jUILLET�����)

Art.�1er���Il est mis aux fonctions de :
Amélie de Montchalin , ministre de la Transition Øcologique et de la CohØsion de 

territoires ;
Brigitte Bourguignon , ministre de la SantØ et de la PrØvention ;
Damien Abad , ministre des SolidaritØs, de l�Autonomie et des Personnes handicapØes ;
Justine Benin, secrØtaire d�État auprŁs de la PremiŁre ministre, chargØe de la mer.

Art.�2 ��Sont nommØs ministres :
Gérald Darmanin , ministre de l�IntØrieur et des Outre-mer ;
Christophe Béchu , ministre de la Transition Øcologique et de la CohØsion des 

territoires ;
François Braun , ministre de la SantØ et de la PrØvention ;
Jean-Christophe Combe , ministre des SolidaritØs, de l�Autonomie et des Personnes 

handicapØes.

Art.�3�� Sont nommØs ministres dØlØguØs auprŁs de la PremiŁre ministre et participent 
au conseil des ministres :
Olivier Véran , chargØ du renouveau dØmocratique, porte-parole du gouvernement ;
Franck Riester, chargØ des relations avec le Parlement.
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Art.�4�� Sont nommØs ministres dØlØguØs et participent au conseil des ministres pour 
les affaires relevant de leurs attributions :
�  auprŁs du ministre de l�Économie, des Finances et de la SouverainetØ industrielle 
et numØrique :

Roland Lescure, chargØ de l�industrie ;
Jean-Noël Barrot , chargØ de la transition numØrique et des tØlØcommunications ;
Olivia Grégoire , chargØe des petites et moyennes entreprises, du commerce, de 

l�artisanat et du tourisme ;
�  auprŁs du ministre de l�IntØrieur et des Outre-mer et du ministre de la Transition 
Øcologique et de la CohØsion des territoires :

Caroline Cayeux , chargØe des collectivitØs territoriales ;
�  auprŁs du ministre de l�IntØrieur et des Outre-mer :

Jean-François Carenco, chargØ des outre-mer ;
�  auprŁs de la ministre de l�Europe et des Affaires ØtrangŁres :

Olivier Becht , chargØ du commerce extØrieur, de l�attractivitØ et des Français 
de l�Øtranger ;

�  auprŁs du ministre du Travail, du Plein emploi et de l�Insertion et du ministre de 
l�Éducation nationale et de la Jeunesse :

Carole Grandjean , chargØe de l�enseignement et de la formation professionnelle ;
�  auprŁs du ministre de la Transition Øcologique et de la CohØsion des territoires :

Clément Beaune, chargØ des transports ;
Olivier Klein , chargØ de la ville et du logement ;

�  auprŁs du ministre de la SantØ et de la PrØvention :
Agnès Firmin�Le�Bodo , chargØe de l�organisation territoriale et des profes-

sions de santØ ;
�  auprŁs du ministre des SolidaritØs, de l�Autonomie et des Personnes handicapØes :

Geneviève Darrieussecq, chargØe des personnes handicapØes.

Art.�5�� Sont nommØs secrØtaires d�État et participent au conseil des ministres pour 
les affaires relevant de leurs attributions :
�  auprŁs de la PremiŁre ministre :

Hervé Berville , chargØ de la mer ;
Marlène Schiappa, chargØe de l�Øconomie sociale et solidaire et de la vie associative ;

�  auprŁs du ministre de l�IntØrieur et des Outre-mer :
Sonia Backès, chargØe de la citoyennetØ ;

�  auprŁs de la ministre de l�Europe et des Affaires ØtrangŁres :
Laurence Boone, chargØe de l�Europe ;

�  auprŁs du ministre des ArmØes et du ministre de l�Éducation nationale et de la 
Jeunesse :

Sarah El�Haïry , chargØe de la jeunesse et du service national universel ;
�  auprŁs du ministre des ArmØes :

Patricia Mirallès , chargØe des anciens combattants et de la mØmoire ;
�  auprŁs du ministre de la Transition Øcologique et de la CohØsion des territoires :

Bérangère Couillard , chargØe de l�Øcologie ;
Dominique Faure , chargØe de la ruralitØ.

SoURCE : Journal of�ciel.
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�  Coordinateur national du rensei-
gnement et de la lutte contre le terro-
risme. En application du dØcret 2022‑983 
du 4�juillet, « sous l�autoritØ du Premier 
ministre et en lien avec les ministŁres 
concernØs, [le coordinateur] veille à la 
coordination interministØrielle des poli-
tiques de ressources humaines de ces 
services » (nouvel art.�R.�1122‑8-1 du 
code de la dØfense) (JO, 5‑7).

�  Échec parlementaire. Pour la premiŁre 
fois depuis l�ouverture de la XVIe�lØgis-
lature, la coalition des oppositions à 
l�AssemblØe nationale l�a emportØ sur 
la majoritØ prØsidentielle : par 173�voix 
contre 167, le projet de loi de rŁglement 
du budget 2021 a ØtØ rejetØ, le 3�aoßt, fait 
inØdit Øgalement sous la Constitution 
de 1958. À l�opposØ, les lois impor-
tantes du 16�aoßt (pouvoir d�achat et 
loi de �nances recti�cative pour 2022) 
ont ØtØ adoptØes avec le concours des 
supplØtifs du groupe LR à l�AssemblØe.

�  Fin des rØgimes d�exception en matiŁre 
sanitaire. La loi 2022‑1089 du 30�juillet 
(JO, 31‑7) met un terme auxdits rØgimes 
crØØs pour lutter contre l�ØpidØmie liØe 
à la Covid-19 par la loi du 20�mars 
2020 (cette Chronique, n°�183, p.�170). 
Plus prØcisØment, cette loi, d�une part, 
dØcide de ne pas prolonger au-delà du 
31�juillet les deux rØgimes d�exception 
(Øtat d�urgence sanitaire et gestion de la 
crise sanitaire) et, d�autre part, abroge 
expressØment la partie du code de la 
santØ publique relative à l�Øtat d�ur-
gence sanitaire.

Mais, aprŁs validation du Conseil 
constitutionnel (840�DC), à compter du 
1er�aoßt 2022 et jusqu�au 31�janvier�2023, 
le Premier ministre, dans l�intØrŒt de 
la santØ publique, aux seules �ns de 
lutte contre la propagation de cette 
ØpidØmie, est habilitØ à rØglementer 

les dØplacements des personnes âgØes 
d�au moins 12 ans à destination du ter-
ritoire national en provenance de pays 
Øtrangers ou d�une collectivitØ visØs à 
l�article�72‑3�C (toutes les collectivitØs 
ultramarines), ainsi que les dØplace-
ments à destination de ces mŒmes 
collectivitØs.

SimultanØment, le conseil scienti-
�que, qui a ØclairØ les dØcisions exØ-
cutives relatives à la pandØmie, a cessØ 
d�exister, le 31�juillet (Le�Monde, 23‑7).

�  SecrØtariat gØnØral à la plani�cation 
Øcologique. AnnoncØ (cette Chronique, 
n°�183, p.�175), ledit SecrØtariat gØnØral 
a ØtØ consacrØ par le dØcret 2022‑990 du 
7�juillet (JO, 8‑7). PlacØ sous l�autoritØ 
du Premier ministre : « 1°�Il coordonne 
l�Ølaboration des stratØgies nationales en 
matiŁre de climat, d�Ønergie, de biodi-
versitØ et d�Øconomie circulaire�[�]. Il 
veille, en particulier, à la soutenabilitØ 
de ces stratØgies et à leur diffØrenciation 
a�n de s�adapter aux particularitØs de 
chaque territoire et d�intØgrer les enjeux 
Øconomiques et sociaux ; 2°�Il veille à la 
mise en �uvre de ces stratØgies par l�en-
semble des ministŁres concernØs�[�] ; 
3°�Il veille à l�Øvaluation rØguliŁre des 
politiques menØes au titre de ces stra-
tØgies�[�] ; 4°�Il veille à la cohØrence de 
l�ensemble des politiques publiques avec 
les stratØgies mentionnØes au 1° ; 5°�Il 
prØpare et coordonne les saisines et les 
rØponses du gouvernement aux avis du 
Haut Conseil pour le climat. »

Un dØcret du 13� juillet a nommØ 
M.�Antoine Pellion à la tŒte de ce secrØ-
tariat gØnØral (JO, 14‑7).

�  SØminaire gouvernemental. Sous 
l�autoritØ du chef de l�État, un sØmi-
naire rØunissant les membres du gou-
vernement s�est tenu le 31�aoßt. Il est 
revenu à la PremiŁre ministre d�en 
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rendre compte et d�indiquer le calen-
drier gouvernemental arrŒtØ (Le�Figaro, 
1er-9).

V.�Conseil des ministres. DØclara-
tions du gouvernement. Élections lØgis-
latives. Lois. Lois de �nances. MajoritØ. 
Ministres. Opposition. PrØsident de la 
RØpublique. RØpublique. ResponsabilitØ 
du gouvernement.

GRoUpES

�  Composition. Le groupe LIoT a 
accueilli quatre membres supplØmen-
taires, portant ses effectifs à vingt (cette 
Chronique, n°�183, p.�171). Le nombre de 
non-inscrits se limite, par suite, à cinq, 
au lieu de neuf (JO, 17‑9).

�  Organisation. M.� Bayou, coprØ-
sident du groupe EELV à l�AssemblØe 
nationale, s�est mis en retrait de sa 
fonction, le 20�septembre, par suite 
des accusations de violences sexistes 
sur une ex-compagne rØvØlØes par sa 
collŁgue, Mme�Rousseau (intervention 
à « C à vous » sur France�5), la veille 
(Le�Monde, 22‑9). Il a dØmissionnØ, 
le 26�courant, de cette fonction, ainsi 
que de celle de secrØtaire national de 
son parti. La coprØsidence du groupe a 
cessØ (cette Chronique, n° 183, p.�170), 
au bØnØ�ce de Mme�Cyrielle Chatelain 
(JO, 30‑9).

V.�AssemblØe nationale.

HaBILITaTIoN LÉGISLaTIVE

�  Bibliographie. « Les ordonnances 
prises sur le fondement de l�article�38 de 
la Constitution », Senat.fr ; J.�de�Saint 
Sernin, « La crise des ordonnances : 
retour sur la jurisprudence So�ane�A. », 
in Franck Laffaille� (dir.), Droit et 

politique en temps de crise, Paris, 
Mare�&�Martin, 2022, p.�213.

IMMUNITÉS paRLEMENTaIRES

�  InviolabilitØ. M.�TachØ (Écologiste) 
(Val-d�Oise, 10e) a ØtØ condamnØ, le 
7�septembre, dans le cadre d�une compa-
rution sur reconnaissance prØalable de 
culpabilitØ, à 5 000 euros d�amende en 
raison d�insultes profØrØes à l�encontre 
de policiers en fØvrier�2022. M.�Qua-
tennens (fI) (Nord, 1re) a ØtØ entendu, le 
26�septembre, au commissariat de Lille, 
dans le cadre d�une enquŒte pour vio-
lences conjugales (Le�Monde, 4‑10).

V.�AssemblØe nationale.

LoIS

�  Bibliographie. Chr.�Eoche-Duval, 
« Plutôt que de perpØtuer l�in�ation 
des normes, la France gagnerait à mieux 
appliquer les lois existantes » (tribune), 
Le�Monde, 5‑8.

�  SobriØtØ normative et concision lØgis-
lative. Lors de la rentrØe annuelle du 
Conseil d�État, le 7�septembre, la Pre-
miŁre ministre a af�rmØ vouloir « iden-
ti�er les cas dans lesquels le recours à 
un texte ne s�impose pas, et Øcrire nos 
lois, ordonnances et dØcrets plus sim-
plement, plus sobrement et en redes-
cendant autant qu�il est juridiquement 
possible dans la hiØrarchie des normes ». 
Au prØalable, elle avait demandØ aux 
ministres, en raison du moment poli-
tique, de prØparer des « textes courts » 
(Le�Monde, 9‑8).

V.�PremiŁre ministre.
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LoIS DE fINaNCES

�  Bibl iographie .  A .� Baudu et 
X.�Cabannes, « Budget : pourquoi le 
rejet de la loi de rŁglement est un ØvØ-
nement » (tribune), Le�Point, 6‑8.

�  PrØparation du projet de loi de 
�nances de l�annØe�2023 : « les dia-
logues de Bercy ». À majoritØ relative, 
mØthode inØdite. Avant la prØsentation 
du budget en conseil des ministres, le 
26�septembre, M.�Attal a dialoguØ, à 
partir du 13�ØcoulØ, avec les reprØsen-
tants des bureaux des commissions 
des �nances de l�AssemblØe nationale 
et du SØnat, et les reprØsentants des dif-
fØrents groupes qui y siŁgent, dans le 
cadre de trois rØunions. Le recours à 
l�article�49, alinØa�3�C, sera-t-il inØvi-
table, inopØrant ? (Le�Monde, 7 et 22‑9).

�  Projet de loi de rŁglement rejetØ. 
Fait unique, ce projet de rŁglement du 
budget 2021 a ØtØ rejetØ par le SØnat et 
l�AssemblØe nationale, le 3�aoßt, les 
oppositions s�Øtant liguØes contre. Le 
dernier prØcØdent remontait à 1833 
(Le�Monde, 5‑8).

V. � A s s e m b l Ø e  n a t i o n a l e . 
Gouvernement.

MajoRITÉ

�  Couac. DŁs le 23�juillet s�est produit 
le premier couac à l�AssemblØe nationale 
entre les groupes Renaissance, DØmo-
crate et Horizons, lorsque ce dernier 
a votØ avec les oppositions et contre 
l�avis du gouvernement une disposition 
allouant 120�millions d�euros aux dØpar-
tements a�n de compenser la hausse du 
RSa.

�  Rencontres avec le prØsident de la 
RØpublique. De la harangue aux can-
didats au scrutin lØgislatif (cette Chro-
nique, n°�183, p.�176) aux rØsultats, la 
boucle est bouclØe.

I. �Les dØputØs des groupes Renaissance, 
MoDem et Horizons ont ØtØ conviØs 
par le prØsident Macron, le 7�juillet : 
« Nous voilà face à une situation poli-
tique trŁs atypique », en raison de la 
majoritØ relative à l�AssemblØe. « Il 
vous faudra entendre les oppositions 
pour travailler ensemble, a-t-il dØclarØ, 
pour construire des majoritØs de ras-
semblement », « construire des com-
promis ». Le chef de l�État a prØcisØ 
sa pensØe : « Nous devons amener les 
oppositions à l�esprit de responsa-
bilitØ » (Le�Monde, 9‑7). De la lØgis-
lation dØcidØe à la lØgislation nØgociØe, 
dØsormais, en dØ�nitive (cette Chro-
nique, n°�183, p.�177) ; autrement dit, 
selon une rØ�exion prŒtØe à M.�Macron, 
« ce n�est pas une cohabitation mais une 
colocation ».

II. �De maniŁre inØdite sous la Ve�RØpu-
blique, les battus ont ØtØ reçus à l�ÉlysØe, 
le 29�aoßt : « Nous ne sommes pas ins-
tallØs et nous ne savons pas si nous 
devrons retourner devant les Ølecteurs, 
a relevØ le chef de l�État. Tenez-vous 
prŒts. Nous avons besoin de vous pour 
cela ! » Dans l�attente du recours à la 
dissolution de l�AssemblØe nationale, 
le prØsident Macron s�Øvertue au reclas-
sement des intØressØs (Le�Figaro, 30‑8).

�  Tensions. Les dØputØs du MoDem se 
sont dØclarØs, le 20�septembre, hostiles 
au procØdØ imaginØ par le chef de l�État 
visant une rØforme des retraites par 
voie d�amendement au projet de loi de 
�nancement de la sØcuritØ sociale pour 
2023, à l�unisson de M.�Bayrou, opposØ 
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à ce « passage en force » (Le�Monde, 
22‑9). À l�issue d�un dîner à l�ÉlysØe, 
le 28�courant, celui-ci a obtenu satis-
faction : un dØlai supplØmentaire de dia-
logue et de concertation a ØtØ acceptØ 
par M.�Macron (Le�Monde, 30‑8).

V.� AssemblØe nationale. Gouver-
nement. Ministres. PremiŁre ministre. 
PrØsident de la RØpublique.

MINISTRES

�  DØports. Aux termes du dØcret 
2022‑1002 pris le 12�juillet, en application 
de l�article�2‑1 de celui du 22�janvier 
1959, Mme�Pannier-Runacher, ministre 
de la Transition ØnergØtique, n�a pas ØtØ 
appelØe, de façon inØdite, à connaître des 
actes de toute nature relatifs au groupe 
Engie, jusqu�au dØpôt chez notaire de 
l�acte sous seing privØ mettant �n à 
sa situation de con�it d�intØrŒts (JO, 
13‑7). InterrogØe à cet Øgard, lors de 
la sØance du 21�courant à l�AssemblØe 
nationale, par Mme�Batho (Écologiste) 
(Deux-SŁvres, 2e), l�intØressØe invo-
quera son instance en divorce, selon 
une perspective vie privØe-vie publique. 
Par un dØcret 2022‑1029 du 21�juillet, 
M.�Barrot, ministre dØlØguØ à la tran-
sition numØrique, se dØportera des actes 
affØrents au groupe Uber (JO, 22‑7). 
Quant à M.�Dupond-Moretti, garde des 
Sceaux, le dØcret 2022‑1128 du 5�aoßt a 
modi�Ø et prØcisØ celui du 2�juin�2022 
(cette Chronique, n° 183, p.�172) (JO, 
6‑8). Seront concernØs, ultØrieu-
rement, M.�Combe (dØcret 2022‑1050 
du 27�juillet) (JO, 28‑7), Mme�OudØa-
CastØra (dØcret 2022‑1123 du 4�aoßt) 
( JO, 5‑8) et M.� Dussopt (dØcret 
2022‑1255 du 26�septembre) (JO, 27‑9).

�  Ministre contestØe. Les propos homo-
phobes de Mme�Cayeux lorsqu�elle Øtait 

sØnatrice, au cours des dØbats sur le 
projet de loi « Mariage pour tous », ont 
ØtØ rØitØrØs, le 12�juillet, sur LCp : « J�ai 
beaucoup d�amis parmi ces gens-là. » 
Une vive polØmique s�en est ensuivie, 
en dØpit de ses excuses « sincŁres » 
(entretien au Parisien, 14‑7) et renou-
velØes. Des parlementaires de la majoritØ 
et de l�opposition (LR et de gauche) ont 
manifestØ leur Ømotion (tribune au 
Journal du dimanche, 17‑7). Tandis 
que M.�VØran, porte-parole du gouver-
nement, jugeait les propos de la ministre 
« anachroniques », le 13�juillet, à l�issue 
du conseil des ministres, deux d�entre 
eux, Mme� GrØgoire et M.� Beaune, 
« blessØs » parce que « partie de ces 
gens-là », se dØsolidarisaient de leur col-
lŁgue, ce jour (Le�Monde, 17/18‑7). Une 
plainte a ØtØ dØposØe contre la ministre, 
le 20�juillet (Le�Monde, 22‑7).

�  Ministre-Ølu local. Tout en demeurant 
conseiller municipal de Tourcoing 
(Nord) et Ølu de la mØtropole euro-
pØenne de Lille, M.�Darmanin a dØmis-
sionnØ, le 28�aoßt, de son mandat de 
conseiller dØpartemental du Nord 
(La�Voix du Nord, 28‑8).

�  Ministres recadrØs. Tout à tour, 
MM.�Darmanin et Beaune l�ont ØtØ res-
pectivement par la PremiŁre ministre 
(v.�infra) concernant l�immigration (Le 
Parisien, 20‑8) et par le prØsident de la 
RØpublique, en conseil des ministres, 
le 24�aoßt, s�agissant d�une rØgulation 
de l�usage des jets privØs.

�  Ministres-chefs d�un exØcutif local. En 
application de la rŁgle du non-cumul, 
Mmes� Cayeux et BackŁs ainsi que 
M.�Klein sont appelØs, en raison de leur 
nomination au gouvernement, à dØmis-
sionner de leur responsabilitØ locale. 
Toutefois, par faveur, la seconde a ØtØ 
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autorisØe, tel M.�Lecornu en 2021, à 
demeurer prØsidente de l�AssemblØe 
de la province Sud de la Nouvelle-
CalØdonie (cette Chronique, n° 180, 
p.�171).

�  Ministres-dØputØs. La prØsidente de 
l�AssemblØe nationale a pris acte de 
la cessation de mandat de dØputØ, le 
22�juillet, de MM.�Darmanin (Nord, 
10e), Dussopt (ArdŁche, 2e), Fesneau 
(Loir-et-Cher, 1re), Guerini (Paris, 
3e), VØran (IsŁre, 1re), Riester (Seine-
et-Marne, 5e), Attal (Hauts-de-Seine, 
10e), Beaune (Paris, 7e) et Mme�GrØgoire 
(Paris, 12e) (JO, 24‑7). Une dØmarche 
identique a ØtØ suivie pour les onze 
dØputØs devenus membres du gou-
vernement (dØcret du 4�juillet) le mois 
suivant (JO, 6‑8) (v.�Gouvernement). 
Toutefois, Mme�Anne Grignon, appelØe 
à remplacer M.�Jean-Noºl Barrot le 
5�aoßt, a dØmissionnØ, le 12�courant 
(JO, 13‑8), motif pris de ce qu�elle avait 
la qualitØ de supplØante d�un sØnateur, 
en contradiction avec l�article�LO�134 
du code Ølectoral. En consØquence, une 
Ølection partielle sera organisØe (dØcret 
2022‑1160 du 17�aoßt) (JO, 18‑8). Au 
prØalable, les membres susvisØs du gou-
vernement ont ØtØ privØs de leur droit 
de vote à l�AssemblØe, limitant d�autant 
la majoritØ relative du gouvernement, 
conformØment à l�article�LO�153 du 
code Ølectoral.

�  « Pantouflages » contrôlØs. Sont 
rendus publics les avis de compatibilitØ 
avec rØserves de la HaTVp sur les projets 
de reconversion de M.�Castex (Premier 
ministre), Mmes�Vidal (Enseignement 
supØrieur), Bachelot (Culture), Poirson 
(transition Øcologique) et M.�O (numØ-
rique), en juillet, et de MM.�Denor-
mandie (Agriculture), Taquet (enfance 
et familles) et Pietraszewski (retraites et 

santØ au travail), en septembre. Des avis 
d�incompatibilitØs ont ØtØ Ømis à l�Øgard 
de certains projets de Mmes�Bachelot 
(prestations d�Øditorialiste auprŁs de 
Radio�France) et Vidal (direction de 
la stratØgie d�un Øtablissement privØ 
d�enseignement supØrieur), en raison 
des risques consØquents de prise illØgale 
d�intØrŒts (art.�23 de la loi du 11�octobre 
2013) (cette Chronique, n° 183, p.�173).

�   P r Ø s o m p t i o n  d � i n n o c e n c e . 
V.�Gouvernement.

V.�Conseil des ministres. DØclarations 
du gouvernement. Élections lØgislatives. 
Gouvernement. MajoritØ. Opposition. 
Partis politiques. PremiŁre ministre. 
PrØsident de la RØpublique. Responsa-
bilitØ du gouvernement.

MISSIoN D�INfoRMaTIoN

�  CrØation. La commission des lois 
de l�AssemblØe nationale a dØcidØ, le 
13� septembre, d�en crØer une sur la 
rØforme de la police judiciaire dont les 
co-rapporteurs seront Mme�GuØvenoux 
(Renaissance) et M.� Bernalicis (fI) 
(Le�Monde, 15‑9).

V.�AssemblØe nationale.

OppoSITIoN

�  Vers un nouveau dØbat dØmocratique ? 
M.�Olivier Faure, premier secrØtaire du 
Parti socialiste, a proposØ, le 26�aoßt, 
un rØfØrendum d�initiative partagØe 
(art.�11, al.�3�C) portant sur la taxation 
des superprofits (Le� Monde, 30‑8). 
L�idØe a ØtØ reprise deux jours aprŁs par 
M.�Jean-Luc MØlenchon, aux journØes 
d�ØtØ « des insoumis », à Valence, à l�oc-
casion desquelles trois membres du gou-
vernement (Mmes�GrØgoire, Schiappa 
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Ministres. PrØsident de la RØpublique. 
RØpublique. ResponsabilitØ du gouver-
nement. SØnat.

PRÉSIDENT DE La RÉpUBLIQUE

�  Bibliographie. Fr.�Hollande, Boule-
versements. Pour comprendre la nou-
velle donne mondiale, Paris, Stock, 
2022 ; O.�Faye, « Macron face au vertige 
du second quinquennat », Le�Monde, 
3/4‑7 ; E.� Macron, « Mes projets » 
(entretien), Challenges, 24‑8.

�  Ambition. Le prØsident a exprimØ 
le souhait de laisser « une trace dans 
l�histoire » sans pour autant prØ-
tendre « Øcrire [cette] histoire avant de 
la faire », au cours de son entretien du 
14�Juillet.

�  Anciens prØsidents. Outre la publi-
cation susmentionnØe d�un nouvel 
ouvrage, M.�Hollande a prŒtØ sa voix 
pour un long-mØtrage d�animation 
aux côtØs de son Øpouse, Mme�Julie 
Gayet (BQ, 31‑8). Relativement à la 
commission d�enquŒte sur le nuclØaire 
voulue par M.�Marleix, prØsident du 
groupe LR à l�AssemblØe nationale, 
M.�Sarkozy a acceptØ, le 16�septembre, 
le principe d�une audition sous serment. 
M.�Hollande n�a pas encore donnØ sa 
position. En�n, M.�Sarkozy a reprØ-
sentØ la France, le 27�septembre, aux 
obsŁques d�un ancien Premier ministre 
japonais assassinØ.

�  AutoritØ contestØe ? À propos de la 
rØforme du rØgime des retraites, enjeu 
de son second mandat, le prØsident 
Macron, tout en cØdant à la pression 
de sa majoritØ, n�a pas hØsitØ, le 28�sep-
tembre, à brandir la menace de la disso-
lution de l�AssemblØe nationale en cas 
d�adoption d�une motion de censure, tel 

le gØnØral de�Gaulle en 1962 (Le�Figaro, 
30‑9).

�  Chef de la diplomatie. Le chef de 
l�État a tØlØphonØ, depuis le fort de 
BrØgançon, le 19� aoßt, au prØsident 
Poutine, pour la premiŁre fois depuis 
mai dernier, s�agissant du risque d�ac-
cident de la centrale nuclØaire de 
Zaporijia, en Ukraine, cible de bom-
bardements. Dans son discours de 
Bormes-les-Mimosas, le 19� aoßt, il 
a saluØ la « rØsistance hØroïque » du 
peuple ukrainien, confrontØ « aux 
assauts terribles de l�armØe russe et de 
ses supplØtifs » (Le�Monde, 21/22‑8). 
Dans le mŒme ordre d�idØes, il a rati�Ø 
le protocole d�Ølargissement de l�oTaN 
à la Finlande et à la SuŁde, et rØitØrØ 
sa condamnation de l�agression russe à 
l�AssemblØe gØnØrale des Nations unies, 
le 20� septembre, et de « l�annexion 
illØgale » de provinces du Donbass, le 
30 (Le�Monde, 22‑9 et 2‑10).

Avec la fin de la pandØmie de 
Covid-19, M.�Macron a de nouveau 
rØuni, le 14�septembre, la confØrence 
des ambassadeurs (Le�Figaro, 15‑9).

�  Chef de la majoritØ prØsidentielle. 
V.�MajoritØ.

�  Chef des armØes. Suivant la dØcision 
prØsidentielle prise l�an dernier (cette 
Chronique, n°�180, p.�175), l�armØe fran-
çaise a quittØ le Mali, le 15�aoßt, aprŁs 
neuf annØes de prØsence. Mais « la 
France reste engagØe au Sahel », selon 
l�ÉlysØe (Le�Monde, 17‑8).

Le chef de l�État a annoncØ, le 
13� juillet, une nouvelle loi de pro-
grammation militaire : « Alors que les 
con�ictualitØs s�intensi�ent, il nous faut 
aujourd�hui rØØvaluer nos ambitions » 
(Le�Monde, 16‑7). D�autant que la guerre 
en Ukraine va « durer », a-t-il af�rmØ, 
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le lendemain : « une guerre qui tonne à 
nos portes » (discours de Bormes-les-
Mimosas, 19‑8) (Le�Monde, 21/22‑8) 
(cette Chronique, n° 183, p.�176).

�  Chef du parti prØsidentiel . Par 
visioconfØrence, M.� Macron s�est 
adressØ, le 17�septembre, aux membres 
du parti La RØpublique en marche 
devenu « Renaissance ». Outre l�appel 
à l�unitØ, il a rappelØ l�impØratif du 
« en mŒme temps », celui de dØpasser le 
clivage gauche/droite (Le�Monde, 20‑9).

�  Comptes et gestion des services de 
la prØsidence. La Cour des comptes a 
rendu public, le 13�juillet, son rapport 
sur l�exercice 2021. La thØmatique 
retenue cette annØe portait sur l�im-
mobilier et le patrimoine.

�  Conseil de crise climatique. Depuis le 
fort de BrØgançon et en prØsence de la 
PremiŁre ministre, M.�Macron a activØ, 
le 18�aoßt, la cellule de crise intermi-
nistØrielle, par visioconfØrence, avec 
les ministres intØressØs, consacrØe à la 
situation en Corse, aprŁs le passage, ce 
jour, de vents violents (Le�Monde, 20‑8).

�  Conseil de dØfense ØnergØtique. Sur le 
modŁle du conseil de dØfense sanitaire 
de naguŁre (cette Chronique, n°�174, 
p.�182), le chef de l�État a rØuni, le 2�sep-
tembre, un conseil consacrØ au problŁme 
d�approvisionnement en ØlectricitØ et 
gaz consØcutif à la guerre en Ukraine 
(Le�Figaro, 3‑9).

�  Ébauche de la nouvelle gouvernance ? 
À rebours de sa dØclaration d�inves-
titure (cette Chronique, n°�183, p.�177), 
le chef de l�État a af�chØ, de nouveau, 
sa volontØ rØformatrice verticale, tout 
en cØdant à une dØmarche participative.

I. �PrØsidant, pour la premiŁre fois, le 
25�aoßt, la confØrence des recteurs, à la 
Sorbonne, M.�Macron a proclamØ « la 
rØvolution copernicienne » de l�Øcole 
(Le�Figaro, 26‑8). Il a tranchØ ensuite, le 
5�septembre, la question de la taxation 
des superpro�ts de certaines entre-
prises, mettant un terme à la diver-
gence d�apprØciations entre la PremiŁre 
ministre et le ministre de l�Économie, 
ainsi que la question, capitale, du prix de 
l�Ønergie, en promouvant une solution 
europØenne, à l�instar de l�Allemagne 
(Le�Figaro, 6‑9). De maniŁre dØmons-
trative, il s�est montrØ en�n dØterminØ 
à rØformer le rØgime des retraites 
(entretien avec l�Association de la presse 
prØsidentielle, 12‑9) : « Si on pense qu�il 
faut l�unanimitØ pour bouger, on ne fait 
jamais rien », s�est-il exclamØ. D�oø son 
intention d�introduire un amendement 
dans le projet de loi de �nancement de 
la sØcuritØ sociale, le tout assorti d�un 
recours à l�article�49, alinØa�3�C.�Ce qui 
a suscitØ les strictes rØserves de ses alliØs 
(MM.�Bayrou et Philippe) et l�oppo-
sition de Mme�Braun-Pivet, prØsidente 
de l�AssemblØe nationale. Celle-ci a 
jugØ, le 22�septembre, que la dØmarche 
envisagØe Øtait « contraire aux usages 
parlementaires ». À l�issue d�un dîner 
rØunissant la PremiŁre ministre, les 
ministres concernØs et les chefs de la 
majoritØ, le 28�suivant, le chef de l�État 
a temporisØ, en ouvrant un dialogue et 
une concertation avec les partenaires 
sociaux, pour une entrØe en vigueur 
de la rØforme à l�ØtØ 2023. Avant de 
dØclarer, à l�attention toute particu-
liŁre du groupe LR : « Si une motion 
de censure est votØe, je dissous dans la 
seconde » (Le�Figaro, 30‑9).

II.� Cependant, simultanØment à l�instal-
lation du Conseil national de la refon-
dation (v.�supra), M.�Macron a innovØ, 
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le 12� septembre, en annonçant une 
rØforme sociØtale : le lancement d�une 
« convention citoyenne » sur la �n de 
vie, le mois suivant, a�n « qu�elle Øclaire 
et propose », « le cas ØchØant, pour faire 
changer le cadre lØgal » (loi Claeys-
LØonetti de 2016). Il appartiendra au 
Conseil Øconomique, social et envi-
ronnemental de piloter la dØmarche 
(Le�Monde, 14 et 15‑9).

�  Entretien du 14�Juillet. AprŁs avoir 
initialement repoussØ cette pratique, 
initiØe par le prØsident Giscard d�Es-
taing (cette Chronique, n°�164, p.�197), le 
chef de l�État a renouØ, à l�issue du dØ�lØ 
militaire, avec la tradition, depuis les 
jardins de l�ÉlysØe, en dialoguant avec 
deux journalistes (Le�Monde, 16‑7). Une 
prise de parole d�autant plus attendue 
qu�elle intervenait aprŁs sa dØfaite Ølec-
torale aux lØgislatives (cette Chronique, 
n° 183, p.�178).

�  Excuses. Le journal Le� Monde a 
prØsentØ ses excuses au prØsident de la 
RØpublique, ainsi qu�à ses lecteurs, le 
3�septembre, pour avoir publiØ la veille 
une tribune relative à l�AlgØrie, qui Øvo-
quait un propos du chef de l�État (une 
« histoire d�amour ») ne correspondant 
pas à sa dØclaration.

�  Filiation prØsidentielle : de Jupiter 
à Vulcain ? À propos de Jupiter, 
M.� Macron a prØcisØ, lors de son 
entretien du 14�Juillet : « Je n�ai jamais 
revendiquØ cette comparaison mytho-
logique, mŒme si certains avaient voulu 
me voir comme tel. C�est plus Vulcain, 
c�est-à-dire à la forge. » Encore que 
celui-ci n�est jamais que le �ls de Junon 
et� de Jupiter ! (Le�Monde, 16‑7).

�  Gouverner. Nonobstant une majoritØ 
relative à l�AssemblØe nationale, le 

prØsident Macron a estimØ pouvoir rØa-
liser son projet Øconomique et social 
(rØforme des retraites et du travail) au 
moyen de « majoritØs de compromis » 
(cette Chronique, n°�183, p.�177), tout en 
n�excluant pas, en cas de blocage, de sou-
mettre au peuple des projets de loi, sans 
pour autant prononcer le mot « rØfØ-
rendum » (Tf1, 14‑7).

�  Mise en cause. La publication de 
documents internes de la sociØtØ Uber 
a rØvØlØ l�action, en 2014, du ministre 
de l�Économie (Le�Monde, 12‑7). Le 
chef de l�État, en dØplacement à Crolles 
(IsŁre), le 12�juillet, a rØagi promptement 
aux « Uber Files » : « Je suis �er de ce 
que j�ai fait, du combat que j�ai menØ. J�ai 
fait venir des entreprises ». Si c�Øtait à 
refaire ? « Je le referais, demain et aprŁs-
demain » (Le�Monde, 14/15‑7).

�  Nouvelles paroles dØplacØes. Au 
risque de choquer une fois encore et de 
menacer, de surcroît, l�institution (cette 
Chronique, n°�182, p.�178), le chef de 
l�État a rejetØ, entre autres, à propos de 
l�affaire des « Uber Files », l�idØe lancØe 
par la Nupes de crØer une commission 
d�enquŒte. Reprenant une phrase cØlŁbre 
de son prØdØcesseur Jacques Chirac, il 
n�a pas hØsitØ à rØtorquer : « Je conçois 
tout à fait qu�on veuille s�attaquer à 
ma pomme, ça fait cinq ans et demi. 
TrŁs sincŁrement, ça m�en touche une 
sans faire bouger l�autre » (Le�Monde, 
14/15‑7).

�  Protection. Une femme a ØtØ 
condamnØe, le 14� septembre, à 
soixante-dix heures de travail d�in-
tØrŒt gØnØral, par le tribunal judiciaire 
de Marseille, pour avoir jetØ une canette 
sur la voiture du chef de l�État en visite 
officielle (La DØpŒche, 15‑9) (cette 
Chronique, n° 183, p.�178).
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�  Protection de la nation face à la 
guerre ØnergØtique. CØdant à nouveau 
au langage martial (cette Chronique, 
n°�174, p.�183), le prØsident Macron a 
lancØ un appel, le 14�juillet, à « la mobi-
lisation gØnØrale » en raison du con�it 
ukrainien, à l�occasion duquel « la 
Russie utilise l�Ønergie comme une arme 
de guerre ». Un « plan de sobriØtØ Øner-
gØtique » a ØtØ annoncØ, en consØquence.

I. �Avec « la mobilisation gØnØrale�[�], 
on doit rentrer collectivement dans 
une logique de sobriØtØ » (Le�Monde, 
16‑7). « Je pense à notre peuple, auquel 
il faudra de la force d�âme pour regarder 
en face le temps qui vient�[�] et, unis, 
accepter de payer le prix de notre libertØ 
et de nos valeurs », devait-il lancer, avec 
rØalisme, le 19� aoßt, à Bormes-les-
Mimosas (Le�Monde, 21/22‑8).

II. �Adoptant la posture rØgalienne, car 
« notre libertØ a un coßt », en conseil des 
ministres, le 24�aoßt, M.�Macron a per-
sØvØrØ dans le pessimisme, en annonçant 
« le grand bouleversement du monde » 
avec « la �n de l�abondance, de l�in-
souciance et des Øvidences ». « C�est 
une grande bascule que nous vivons », 
ajoutera-t-il, par rapport, respecti-
vement, à l�accŁs aux matiŁres premiŁres 
et aux produits, le retour de la guerre 
en Europe, « la montØe des rØgimes 
illibØraux » et « le renforcement des 
rØgimes autoritaires » (Le�Monde, 26‑8).

�  Vacances. Selon son habitude (cette 
Chronique, n°�180, p.�178), le chef de 
l�État a sØjournØ au fort de BrØgançon 
dŁs le 29�juillet, les membres du gouver-
nement Øtant demeurØs à Paris, jusqu�à 
la clôture de la session extraordinaire du 
Parlement, le 4�aoßt. Les premiŁres lois 
emblØmatiques de la XVIe�lØgislature 
y ont alors ØtØ promulguØes : celles 

mettant �n aux rØgimes d�exception 
crØØs pour lutter contre l�ØpidØmie liØe 
à la Covid-19 (2022‑1089 du 30�juillet) 
( JO, 31‑7) ; de �nances recti�cative 
pour 2022 (2022‑1157 du 16�aoßt) ; et 
portant mesures d�urgence pour la pro-
tection du pouvoir d�achat (2022‑1158 
du 16�aoßt) (JO, 17‑8). La loi 2022‑1124 
du 5�aoßt a autorisØ la rati�cation par le 
chef de l�État (art.�52�C) du protocole 
d�Ølargissement de l�oTaN à la Finlande 
et à la SuŁde (JO, 6‑5), faisant suite à 
l�agression de l�Ukraine par la Russie. 
M.�Macron a, par ailleurs, commØmorØ, 
le 19�aoßt, la libØration de Bormes-les-
Mimosas, lors du dØbarquement de Pro-
vence, en 1944 (Le�Monde, 21/22‑8). Il 
a regagnØ Paris le 22�aoßt, pour s�en-
tretenir avec Mme�Borne à propos de 
la rentrØe du conseil des ministres le 
24�aoßt.

V.� Conseil des ministres. Conseil 
national de la refondation. Gouver-
nement. Ministres. PremiŁre ministre. 
RØpublique.

QUESTIoN pRIoRITaIRE DE 
CoNSTITUTIoNNaLITÉ

�  Absence de changement dans les cir-
constances. MalgrØ le doute du Conseil 
d�État, qui avait dØcidØ de transmettre la 
QpC au Conseil constitutionnel, celui-ci 
n�a pas ØvoluØ sur la portØe du principe 
de proportionnalitØ des peines lorsqu�il 
s�applique à une sanction �scale dont le 
montant procŁde de l�application d�un 
taux à une assiette. Un changement dans 
les circonstances n�Øtant pas Øtabli, il n�y 
a donc pas lieu, pour le juge constitu-
tionnel, de se prononcer sur une dispo-
sition lØgislative dØjà dØclarØe conforme 
à la Constitution dans les motifs et 
dispositif d�une dØcision antØrieure 
(1001�QPC).
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Saisi directement dans le cadre du 
contentieux Ølectoral, le Conseil en 
dØcide pareillement à l�Øgard de l�ar-
ticle�33 de l�ordonnance du 7�novembre 
1958 (relatif au dØlai de recours pour 
contester une Ølection parlementaire), 
dØclarØ prØcØdemment conforme à la 
Constitution (5813�AN/QPC).

V.�Conseil constitutionnel. Conten-
tieux Ølectoral.

QUESTIoNS ÉCRITES

�  AssemblØe nationale. En conti-
nuitØ avec les lØgislatures prØcØdentes, 
la confØrence des prØsidents a �xØ, le 
12�juillet, à cinquante-deux le nombre 
maximal de questions Øcrites pouvant 
Œtre posØes par un dØputØ pour la session 
ordinaire 2022‑2023 (et à treize pour 
les sessions extraordinaires) puis, le 
13� septembre, à vingt-huit celui des 
questions pouvant Œtre signalØes chaque 
semaine par l�ensemble des groupes.

�  Taux de rØponse. Le ministre chargØ 
des relations avec le Parlement indique 
que ce taux s�est Øtabli, pour la XVe�lØgis-
lature, à 77 % (53 998�rØponses publiØes 
pour 70 322�questions dØposØes) (JO, 
8‑9).

V.�AssemblØe nationale.

RÉpUBLIQUE

�  Bibliographie. R.� DosiŁre et 
G.�Giraud�(dir.), RØveiller la dØmo-
cratie, Paris, L�Atelier, 2022 ; A.�Viala, 
« La stratØgie d�Emmanuel Macron 
a rendu ses ennemis singuliŁrement 
audibles », Le�Monde, 22‑7.

�  FŒte nationale. Le traditionnel dØ�lØ 
militaire du 14�Juillet a ØtØ marquØ par 

la prØsence de forces prØpositionnØes 
à proximitØ de l�Ukraine (Le�Figaro, 
15‑7).

�  La ra�e du VØl� d�Hiv�. AprŁs l�in-
tervention de la PremiŁre ministre, à 
Paris, le matin du 17�juillet, le chef de 
l�État s�est rendu, l�aprŁs-midi, à la gare 
de Pithiviers (Loiret) pour inaugurer un 
nouveau mØmorial de la Shoah, quatre-
vingts ans aprŁs l�arrestation par la 
police française et la dØportation de huit 
mille juifs, dont quatre mille enfants. 
« Ayons la luciditØ de voir notre Øpoque. 
Nous n�en avons pas �ni avec l�antisØ-
mitisme », a-t-il proclamØ (Le�Monde, 
19‑7).

�  LaïcitØ. M.�Darmanin, ministre de 
l�IntØrieur, en charge des cultes, a reprØ-
sentØ la France, le 27�aoßt, au Vatican, 
à la cØlØbration de l�ØlØvation au cardi-
nalat de Mgr�Jean-Marc Aveline, arche-
vŒque de Marseille (Le�Figaro, 29‑8).

�  LaïcitØ et libertØ d�association. Par 
une dØcision du 22�juillet (1004�QPC), le 
Conseil constitutionnel s�est prononcØ 
sur le contrôle renforcØ des associations 
cultuelles, notamment musulmanes, 
rØsultant de l�article�19‑1 de la loi du 
9�dØcembre 1905 (rØdaction de la loi 
« sØparatisme » du 24�aoßt�2021) (cette 
Chronique, n°�180, p.�181). AprŁs avoir 
rappelØ que le principe de laïcitØ « �gure 
au nombre des droits et libertØs que la 
Constitution garantit » (art.�10 de la 
DØclaration de 1789 et art.�1er�C) (§�10), 
l�obligation dØclarative au reprØsentant 
de l�État, d�aprŁs le juge, a pour « seul 
objet » de s�assurer que lesdites asso-
ciations sont Øligibles à leurs avantages 
propres. Par suite, « elles n�ont ni pour 
objet ni pour effet d�emporter la recon-
naissance d�un culte par la RØpublique 
ou de faire obstacle au libre exercice du 
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culte » (§�12). Le reprØsentant de l�État 
ne peut s�opposer à ce qu�une association 
bØnØ�cie de ces avantages ou procØder 
à leur retrait qu�au terme « d�une pro-
cØdure contradictoire et uniquement 
pour un motif d�ordre public » (§�13). 
Au demeurant, les atteintes portØes 
à la libertØ d�association doivent Œtre 
« nØcessaires, adaptØes et propor-
tionnØes à l�objectif poursuivi » (§�15).

�  Politique mØmorielle. En dØpla-
cement à YaoundØ, le prØsident Macron 
a proposØ, le 26� juillet, la crØation 
d�une commission composØe d�histo-
riens camerounais et français, chargØe 
de « faire la lumiŁre » sur l�attitude des 
autoritØs françaises pendant la coloni-
sation (Le�Monde, 28‑7). À l�occasion 
d�une « visite of�cielle et d�amitiØ » 
en AlgØrie, il a renouvelØ l�idØe sur ce 
sujet Øminemment sensible, en ouvrant 
« la totalitØ des archives », le 26�aoßt, 
conjointement avec son homologue, le 
prØsident Tebboune (Le�Monde, 28‑29) 
(cette Chronique, n° 180, p.�180).

�  Tradition rØpublicaine. À l�issue 
des consultations Ølectorales d�avril 
et de juin, le prØsident de la RØpu-
blique a dØrogØ, par rapport à 2017, à 
la tradition observØe (cette Chronique, 
n°�163, p.�171). À cet effet, il n�a procØdØ 
formellement qu�à la nomination d�un 
seul gouvernement Borne (cette Chro-
nique, n°�183, p.�175), quitte, en vØritØ, 
à le remanier en profondeur (dØcret du 
4�juillet) (v.�Gouvernement) (JO, 5‑7).

V.�Conseil constitutionnel. Droits et 
libertØs. Gouvernement. PrØsident de 
la RØpublique.

RÉSoLUTIoNS

�  RØsolution europØenne (art.�88‑6�C). 
Le SØnat a adoptØ, le 27�juillet, une rØso-
lution portant avis motivØ sur la non-
conformitØ au principe de subsidiaritØ 
de la proposition de directive du Par-
lement et du Conseil europØens relative 
à l�Ønergie produite à partir de res-
sources renouvelables (JO, 28‑7).

V.�SØnat.

RESpoNSaBILITÉ DU GoUVERNEMENT

�  Motion de censure (art.�49, al.�2�C). 
À dØfaut d�engager la responsabilitØ du 
gouvernement, la PremiŁre ministre a 
provoquØ le dØpôt, le 6�juillet, d�une 
motion de censure signØe par les dØputØs 
de l�intergroupe Nupes. Cette derniŁre 
a ØtØ rejetØe, le 11�courant. En dehors 
de M.�Dupont-Aignan (NI) (Essonne, 
8e), seuls 145 d�entre eux ont votØ ladite 
motion, 6�dØputØs socialistes s�abstenant 
(Le�Monde, 13‑7).

V.�Gouvernement. PremiŁre ministre.

SÉaNCE

�  Discipline. M.�Rebeyrotte (Renais-
sance) (Saône-et-Loire, 3e) a fait l�objet, 
le 12�juillet, d�un rappel à l�ordre pour 
avoir effectuØ un salut nazi en rØponse 
à une provocation d�Ølus du Rassem-
blement national.

�  ProcØdure d�examen simpli�Ø. La 
prØsidente du groupe fI s�est opposØe, 
le 19�juillet, au recours à la pES pour 
l�examen, à l�AssemblØe nationale, du 
projet de loi autorisant l�approbation 
de l�accord de siŁge entre la France 
et la Banque des rŁglements interna-
tionaux. Il a en ØtØ de mŒme, le 12�juillet, 
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